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Genève, le 30 septembre 1969 

Monsieur le Directeur, 

Veuillez trouver ci-joint l'Etude sur la capacité. C'est à 
vous, en votre qualité de Président du Bureau consultatif inter
organisations, que je l 'adresse, en vous priant de bien vouloir 
la faire distribuer aux membres du Bureau pour qu'ils commu
niquent leurs avis et observations au Conseil d'administration. 

Puisque c'est sur l'initiative du Bureau consultatif inter
organisations que l'Etude a été entreprise, je tiens à vous 
remercier , ainsi que les membres du Bureau, de la confiance 
qui m'a été témoignée et de toute l'aide que j ' a i reçue. 

Comme vous le savez, lorsqu'il a examiné la proposition 
tendant à ce que l'Etude sur la capacité soit entreprise, le 
Conseil d'administration a complété le mandat arrêté aux fins 
de l'Etude et a exprimé le souhait que le document lui soit 
soumis directement et dans sa version intégrale. Je joins donc 
à l'Etude une lettre destinée au Président du Conseil d'adminis
tration et dans laquelle sont traités certains points que je 
souhaite porter à l'attention du Conseil. Je vous saurais gré 
de bien vouloir la lui transmettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les assurances 
de ma t rès haute considération. 

Monsieur Paul G. Hoffman 
Directeur du Programme des Nations Unies 

pour le développement 
Président du Bureau consultatif inter organisations 
Organisation des Nations Unies 
New York 
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Monsieurle Président, 

Lorsque le Conseild 'administrationaexaminé, à sa sixième session, la 
proposition t endan tàce que j e s o i s désigné commeCommissa i rechargéd ' en t re -
prendreuneétude de la capacité du svstème des Nations Uniesd 'administrer 
l e s r e s s o u r c e s m i s e s à l a disposition du Programmedes Nations Unies p o u r l e 
développementàleur niveau actuel et aussi dansl 'hvpothèseoùel lesdoubleraient 
d ' i c ic inqans , i l a e x p r i m é l e s o u h a i t q u e l ' E t u d e lui soit soumise directement 
et dans sa version intégrale. 

J 'a idoncl 'honneur de vous la com^muniquerci-jointàl'intention des membres 
duConseil d'administration. Le Directeur du PNUD transmettra également 
l 'Etudeaux membres du Bureauconsultatif interorganisations pour qu'ils fassent 
connaître leurs observations et leurs vues auConseil . Tous les membresdu 
Groupede consultants en ont reçuun exemplaire et i l ssa is i ront directement le 
Conseil de leurs observations. 

Peut-être faudra-t-il adresser un mémorandum final auConseil lorsque le 
Bureauconsultatif interorganisations et les consultants auront formulé leurs 
observations surl'Etude^ s i t e l était l e c a s , j e l e s o u m e t t r a i e n t e m p s u t i l e . 

J 'a i adressé l 'E tudeau Directeur duProgrammedesNat ionsUnies pour 
le développement parceque c'est lui qu im 'a chargé del 'entreprendre mais, 
eu égard au voeu du Conseil, auquel je me suis référé plus haut, j ' a i jugé bon 
de vous ad re s se r l a présente lettre, Monsieurle Président, pour porter à 
votre attention certainesquestions qui intéressent le Conseil. 

Comn^e vous lesavez , uneCommission du développement international, 
présidée p a r M . Les t e rB . Pearson, aeffectué une vaste étude de l ' ass is tance 
au développement au même moment où la présente Etudeétait entreprise, ^vec 
l'obligeance qui le caractérise, M. P e a r s o n a f a i t en sorte qu'à pe ineson rapport 
prêt, un exemplaire nous en soit remis. D'une façon t rèsgénéra le , on peut dire 

Monsieur^gha^hahi 
Président ^iuConseild'administration 

duProgrammedesNat ionsUnies pour le développement 
Organisation des NationsUnies 
NewYork 



que l aCommiss ionPea r sonaé tud ié les principaux problèmes que pose ía 
coopération en vue dudéveloppement tandis quel '^Êtudesur lacapaci téaexaminé 
l e r ^ l e que l e svs tèmedesNat ionsUnies pour le développement joue dans ce 
processus. 

Le rapportdelaComn^issiondudéveloppen^ent international nous est parvenu 
quelques jours àpeine avant que nous mettions la dernière m a i n à l ' E t u d e s u r l a 
capacité, lamelle devait a^ss i teni r compte des conclusions d e l à dernière réunion 
du Comitéélargidu programme e t d e l a coordination du Conseil économique et 
social. Toutefois, onpeu td i re sans craintede se tromper que, dansles casoù 
l aCommiss ionPea r sone t l 'E tude su r l acapac i t éon t examiné des problèmes 
analogues, el lesont abouti, par des cheminsdifférents, à d e s conclusions qui 
semblent ê t refondamentalement lesmêmes. 

LaComm^issiondudéveloppen^entinternationalaproposé qu'uneconférence 
soit réuniel 'année prochaine pour examinerla question de lac réa t ion d'un 
meilleur mécanisme de coordination del 'assistance au développement, l l v a 
sansd i requ 'une telle conférence ne pourrait pas ne pas tenir compte durc ie 
e tde s responsabilités du svstème desNationsUnies pour l e développement, 
thèmecentra l de l ' E t u d e s u r l a capacité. Je présume que lesgouverneménts 
décideront alors comment t i r e r l e meilleur parti des travaux delaComn^ission 
e tde l 'E tude . 

Je t i ens àexpr imer ma gratitude àtous ceux grâce auxquels j ' a i pu mener 
àb ien l 'E tude , e n p a r t i c u l i e r à M . Hoffman. J'ai eu, dès le début, conscience 
d e m e s limites. Nuln 'v trouvera probablement plus à r e d i r e quemoi-n^ên^e. 

Jem 'es t imera i s satisfait s i l 'Etude, toutimparfaitequ'elle soit, contribuait 
à résoudre cer tainsdes principaux problèmes quicompromettent aujourd'hui 
l'efficacité du svs tèmedesNat ionsUniese t , partant, limitent sa capacité de 
coopérer avec les Etats membresqui sont des pavsenvoiededéveloppement . 
Dans l ' in té rê tde l 'humamté entière, il importe que les orgamsations interna
tionales fonctionnent efficacement^ il est indispensable qu'elles le fassent pour 
teni r lesengagements qu 'e l l eson tpr i s aujourd'huien coopérant avec lesrégions 
du monde moins privilégiées, ^i j ' a i accepté de me charger del 'Etude, c'est 
uniquement dansl 'espoir qu'elle pourrait un jour être ut i leaux peuples des pavs 
envoie dedéveloppement. Je suis convaincuque cette oeuvretranscende toute 
autre entreprise humaine, ^ i l 'on pouvait dédicacerles rapportsofficiels, je 
dédierais la présente Etudeauxpeuplesdes pavs en voie de développement. 

Veuillezagréer, Monsieurle Président, l e sa s su rancesde ma t rès haute 
considération. 
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XI 

AVANT-PROPOS 

Alors q u e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é é t a i t à m i - c h e m i n , leChef d'Etat d'un pays 

en voie de développement n^'adit^ ^D' ic iquevot reEtude soit terminée, vous aurez 

eu uneoccasion unique d'étudier dans t ous se s détails l e sys t èmedesNa t ionsUn ie s 

pourledéveloppement. Lorsquevotrerapport s e r ap rê t , voudr iez-vousm'écr i re 

pourm'en parlera j 'a imerais me rend re u t i l e s ! j e l e p e u x . ^ Voici la lettre que 

j ' écr i ra i . Ellepourrait , je pense, servir d 'avant-proposàl 'Etude. 

Excellence, 

L'Etude s u r l a capacité est prête et vous en trouverez ci-joint unexem-

plaire. La dernière fois que nous nous sommesrencontrés , vousm'avez 

demandéde vous faire savoir quels seraient mes sentiments lorsque tout serait 

terminé. Voici la lettre que je vousava i spromise . 

Nous avons diagnostiqué le mal dont souffre le malade et nous luiavons 

étabHune ordonnance. Res t eà savo i r s 'il prendra le remède. 

L'Etude, vous vous en souviendrez, p o r t e s u r l e système des Nations 

Unies pour le développement e t s u r l e s efforts communs qu ' i ldéploiedans le 

domaine de la coopération techniqueavec les E t a t sMembresqu i son t despays 

en voie de développement, c 'est-à-dire avec l e^ t i e r s mondes. C'est le fruit 

du travail intensif qu'ont fourni pendant douze mois une demi-douzaine de perD 

sonnes, qui ont reçude tous c^tésunappuiexceptionnel. P lusd 'une centaine 

de gouvernementsont été consultés et nous ontdonné leur avis^ chacune des 

organisations quicomposent l e sys t èmedesNa t ionsUnies - elles sont une 

vingtaine- nousafourni des renseignements détaillés sur toutes sesact iv i tés 

e t n o u s a v o n s b é n é f i c i é d e l a s a g e s s e e t d e l ' e x p é r i e n c e d e s n o m b r e u s e s p e r -

sonnesqui, tant dans l e c a d r e d u s y s t è m e q u ' e n d e h o r s , nous ont donné des 

conseils. 

Comme vous l'aviez prévu, lorsque tout a é t é terminé, j 'avais devant 

moi unextraordinaire panorama dusys tèmedesNat ionsUnies . Il faudrait ne 

pas être humain pour ne p a s a v o i r l e sentiment d'être revenu aupoint de départ. 

J ' é t a i s en effet aucentre desévénements, à L a k e Success, i l y a u n e vingtaine 



d'années, et l escauses profondes de bon nombre des problèmes d'aujourd'hui 

étaient alors déjà apparentes mais, fait significatif, les gouvernements n'étaient 

pas d i s p o s é s à s ' y attaquer sérieusement. 

Maintenant quel 'Etude est terminée, j e r e s t e s u r p l u s i e u r s i m p r e s s i o n s 

profondes. La première est positive. J e s u i s convaincu que lacoopération 

t echn iquee t l epré inves t i s sementson t l esp lus sûrs moyens d'aider auprogrès 

économique et social despays envoie dedéveloppement. J e s u i s certain qu'en 

dépit de leursimperfections actuelles, les NationsUniesont prouvé de façon 

concluantequ'ellesétaient l'instrument idéal pour ce faire. Pratiquement tous 

les Etats membres enconviennent et nombre d'entre eux sera ientd isposésà 

contribuerbiendavantage si le système devenait réellementefficace. Lacoopé-

r a t i onpour l e développement, soit dit en passant, est deloin la principale 

activité du système des Nat ionsUniesà l 'heure actuelle. Ainsi, pour étudier 

l'action desNa t ionsUniesdans le domaine dudéveloppement, i l a f a l l u e n exa

miner lemécanismetout entier. 

J e n ' a n r a i p a s l ' impudencedevous donner des conseilspour développer 

vo t r ep roprepays . Vous savez mieux que quiconque ce qu'il faut faire. Mais 

vous conviendrez avec moique la tâchees t immense, qu 'e l lereprésentedes 

dizaines d'années d'efforts, e t q u e l e s o r t devo t repays , que nousaimons tous 

les deux, e s t c o m m u n à e n v i r o n 9 0 a u t r e s p a y s du monde, qui auront tousbesoin 

de la coopération technique pendant de nombreusesannéesencore. Puisque les 

organisations internationales ont montré que c'était là un domaine danslequel 

elles savaient être efficaces, l'examen des t ro i sé tudesdisponib lessur cette 

quest ion- le rapport de laCommission Pearson, les propositions relat ivesà 

la deuxième Décennie dudéveloppement et l'Etude s u r l a c a p a c i t é - donneaux 

gouvernements tous les éléments voulus pour p r o c é d e r à u n e revision d'ensemble 

de leurspol i t iquesqui , à s o n t o u r , sera une occasion unique de donner un 

nouveau souffle au système des NationsUnies pour le développement. 

Une telle occasionexiste certainement m a i s l e s p a y s d u monde sauront-ils 

la sais ir 7 C'est là qu'intervient ma deuxième impression, plutôt négative, et 

force m'est déd i rez ^ A e n j u g e r d ' a p r è s l e s v i n g t d e r n i è r e s années, probad 

blementpas^. Uneact iondécis ivenepourr^ être engagée que sivous vous 



X l l l 

jo ignezàun grand nombre d'autres chefsd'Etat etdegouvernement. Non pas 

quedegros ses sommesd'argent soient enjeux de toutes les méthodes d'aide 

audéveloppement, lacoopération technique est probablement la plus économique. 

La raison véritable est la profonde inertie de ce t tes t ruc ture administrative 

complexeàlaquelle personne, semble-t-il , ne peut rien changer. Pourtant, les 

réformes nepeuventplusat tendre. 

C'est ceque je trouve de plus inquiétant et pratiquement t o u s l e s h o m m e s 

et toutes les femmes sensés quej 'a i rencontrés, tant dans le cadre du système 

qu'en dehors, sont de mon avis. Ceson t l e s gouvernementsquiont c r ééce t t e 

^machine^ - laquelle s'est transformée progressivement e n c e q u i est proba

blement l'organisation la pluscomplexe du monde. D e q u o i e s t - e l l e f a i t e e x a c -

tement^ Disons, en quelques mots, qu 'el l^oe compose dess t ruc tures admi

nistratives de l'ONUet de seséléments constitutifs, t e l s q u e l e P N U D , le 

FISE, l 'ONUDIetlaCNUCED, e tc . , et d'environune douzaine d'institutions 

spécialisées. Théoriquement, une trentaine d'organes directeurs distincts la 

dirigent^ la p lupa r tdesmesuresqu ' i l son t prises jusqu' icipour résoudre les 

problèmes administratifs ont été vouéesà l ' échec . Al 'échelon supérieur, il 

n ' y a p a s d e v é r i t a b l e ^ t ê t e ^ - aucunorganisme central de coordination- qui 

pourrait exercer uneautor i té rée l le . Al'échelo^i inférieur, l e s t en tacu lesde 

l'administration se perdent dans un incroyable dédale debureaux régionaux et 

sousDrégionaux pour aboutir f ina lementàdesbureauxextér ieurs dans plus 

d e 9 0 p a y s e n voie de développement. Cette^machine^ a aujourd'hui une per^ 

sonnalité qui lu ies t propre et sa puissance est si grande qu'on nepeut se 

défendre de demandera ^Quies t auxcommandes7^ . Jusqu'ici, l 'expérience 

prouve que ce ne sont pas les gouvernements et que la machine n'est pas non 

plus capable de se diriger elle-même intelligemment. Ce n'est pasqu 'e l le 

manque de fonctionnaires intelligentset capables, ma i se l l e est organisée de 

telle manière que toute direction rationnelle en est impossible. Autrement dit, 

la m^ohine dans son^ns^mble est ^venu^impos^ ib le^^ i i r iger^ a n i e n s propre 

des termes. Enconséquence, e l l e s e ralentit et s'alourdit toujours plus, tel 

un monstrueux animal préhistorique. 

^Quefaut^ i lenconclure7^medemanderez-vous . Avant de répondre, 

permettez-moide dire tout desui te que lesorganespoli t iques desNat ionsUnies 



- l 'Assembléegénérale, leConseil de sécurité et le Conseil de t u t e l l e - n e 

sont pas gravement atteints. Deux grandes institutions internationales n'ont 

pratiquement pasé té touchéesnonp lusparcequ ' e l l e s son t indépendan tese t 

bien administrées^ le Fonds monétaire internationalet la Banque mondiale et 

ses filiales. Le véritable danger de la machine vient dece qu'elle entrave les 

efforts de coopération pour le développementquedéploiele système desNations 

Unies. Le PNUD est la principale victime de cette situation. Comme vous le 

savez, il n e s e c h a r g e p a s l u i - m ê m e d'exécuter sespro je ts mais s'en remet 

aux institutions spécialisées pour le faire. Ces dernièressontdoncpar t icu-

lièrement touchées, mais heureusement plusieurs dece l l e squ i administrent 

desprogrammes relativement r e s t r e in t s se ressentent moinsde cette situation. 

Ainsi, la r éponseàvo t r e question est que la qualité de l 'assistance tech

nique fournie aux paysen voie de développement n'est p a s e e qu'elle devrait 

être, que le progrès futur du système desNationsUnies es tcompromise tque , 

dans ce contexte, desmi l l ie rsd 'hommes e t d e femmes capablesquiont consacré 

leur c a r r i è r e à l ' i d é a l d e s N a t i o n s U n i e s s o n t g a g n é s p a r un sentiment de frus

tration grandissant. 

Mais, demanderez-vous alors, ^Qu'est-ce qui nous empêche d'y mettre 

b o n o r d r e 7 ^ . I l n ' y a p a s d e r é p o n s e a b s o l u e . Théoriquement, pour ce faire, 

il faudraitgrouper en une seule organisation tous les éléments constitutifs du 

s y s t è m e - soitl 'ONU et les institutions spéc ia l i sées - , ce quies t impossible. 

En revanche, on pourrait, dans l'immédiat, en reprendre une t rèsgrande 

partie en mainen instituant des procédures systématiquesgràce auxquelles la 

tâche prédominante du système, quies t la coopération pour le développement, 

seraitefficacement organisée. Il faudrait pour cela un puissant organisme 

central de coordination. L'Etude ind iquecommentyparven i r - essentiellement 

en restructurant le P N U D - m a i s les réformes que cela suppose produiraient 

des effets tels qu'elles susciteraient une résistance de plus d'un cô t̂é. 

Permet tez-moidevous endonner seulement trois exemples. Ce faisant, je ne 

veux p a s l a i s s e r entendre q u ' i l y a u r a obstruction délibérée mais je pense 

p lu t^ tàceux que leur position officielle ob l i geàp ré f é r e r l e s t a tuquo . 

E n p r e m i e r l i e u , aussidisposés so ient - i l sàreconnaf t requedes réformes 

s'imposent, bon nombre de fonctionnaires d e r a n g é l e v é s e verraient dans 
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l'obligation de s 'yopposer. La raison, fort plausible, invoquéeàce t te f in 

serait qu'ils sont trop pris p a r l e s tàchesqu' impose le système actuel pour 

t r o u v e r l e t e m p s m a t é r i e l d e mettre en oeuvre une réorganisation importante. 

J e l e s comprends mais je ne peux les approuver car, dans ces conditions, tout 

progrès serait impossible. Il ne faut pas nonplus oublier que le PNUD finance 

aujourd'huiunebonne partie des opérationsdesinsti tutions spécialisées et que 

ces dernières n e p o u r r a i e n t e l l e s - m ê m e s p r o c é d e r à d e g r a n d s changements, 

fussent-elles disposées a i e faire, si le PNUD, e n t a n t q u e c e n t r e d e c o o r d i -

nationéventuelle, n 'endonnaitl 'exemple. En un sens, il est possible d'ima-

giner le PNUD comme le rouageprincipald 'unengrenage dont chacune des 

institutions spécialisées serait un autrerouage importante tousdoivent s'en

clencher pour quele mécanisme fonctionneefficacement et constitue un système. 

La conclusion logique est que le PNUDdoit être doté dupersonnel de direction 

qu'il faudrapour introduire lesréformes nécessaires. 

Endeuxièmelieu, la résistance aux réformes viendra de plus d'une 

institution spécialisée. Avec l'appui des gouvernements, la plnpart d'entre 

elles sontdevenues devéritablesprincipantés, qui n'ont de comptes à r e n d r e à 

aucunpouvoir central. Comme toutes lesinstitutions qui leur ressemblent, 

e l l e s o n t a p p r i s a u c o u r s d e s a n s àdéfendre jalousement leur a u t o r i t é e t à 

augmenter leur pouvoir, à p r é s e r v e r l e u r indépendance et à r é s i s t e r au chan

gement. Toutes ces caractéristiques sere t rouventdans la structure de l 'orga

nisation et de l 'administrationde chacune d'elles et c ' e s t c e q u i e x p l i q u e e n 

grande partie l'état actuel de la^machine^. Le mal serait moins grand si les 

institutions s p é c i a l i s é e s n e s ' é t a i e n t p a s p e u à p e u siprofondément engagées, 

en coopération avec le PNUD, dansle processus dudéveloppement. Enl'abD 

sence de tout pouvoir central, chacuneanaturellement appliqué la politique 

qui lu ies t propre, souvent sans trop se préoccuper d e s i n t é r ê t s d e s p a y s en 

voie de développement ou du système desNationsUnies. L'expérience montre 

^ans^on^teste^quesi^esinstitutions spécialistes nedem^ndent^pasmieux^qu^e 

de collaborer ^et, partant, d e c o n t r i b u e r à r e m e t t r e l e s choses en ordres, elles 

en ont fréquemment été empêchées par des influences contre lesquelles elles 

ne peuvent lutter. 
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V o u s s a v e z c e q u e s e r a i t v o t r e g o u v e r n e m e n t s i v o u s n ' é t i e z p a s l à p o u r 

en t e ñ i r l e s rênes. Al 'heureactuel le , lesinst i tut ionsspécial isées - qui ont 

t a n t à o f f r i r - ne sont p a s à m ê m e de donner collectivement leur pleine mesure 

parce qu'aucune organisation, aucun homme, n'est l à p o u r l e s f a i r e a g i r de 

concert. I l n e p e u t y avoirl 'équivalentd 'unchef degouvernementdansle 

système desNa t ionsUniespour le développement mais un PNUD considéra

blement renforcé, attentif aux problèmesdesinst i tut ionsspécial isées, pourrait 

exercer une influence des plusbénéfiques e t d e s p l u s construct ivessur l 'en-

semble du système desNa t ionsUniespour l e développement. 

Cec im 'amèneau troisième e tde rn ie r exemple de résistance auchan-

gement. C'est dans les ministères mêmes des gouvernements desEtats membres 

qu'on la trouvera. Nosenquêtes^ nous ont permis de constater que bien souvent, 

dans lesorganes directeurs des institutions spécialisées, les ministres inté

ressés ^par exemple un ministre de l ' ag r i cu l tu reà l aFAO, un ministre de 

l 'éducationàl'UNESCO, etc.^défendent des politiques qui sont en contradiction 

flagranteavec la politique queleur gouvernement appl iqueàl 'égarddu système 

desNat ionsUniesdanssonensemble . Il s'ensuit logiquement que tant qu'une 

major i tédechefs degouvernements d'Etats membres, secondéspar leurs 

ministres des affaires étrangères et leurs min is t resdes finances, ne seront 

pas résolus à fa i r e le nécessaire pour introduire les réformes qui s'imposent 

dans l e ^ p s e u d o - s y s t è m e ^ a c t u e l e t à v e i l l e r à c e que leurs ministres appliquent 

la même politique dans lesd ivers organes directeurs, le monstre continuera 

de proliférer, l e sys tèmedesNat ionsUnies en général se détériorera, et le 

développement économique et social d u t i e r s m o n d e s e r a c o m p r o m i s a u moment 

même où s'offre une occasion unique de l'intensifier considérablement. 

Ainsi, les forces d'inertie qui s'opposent aux réformes sont t r èsgrandes 

et je n'augurerai rien de bon de l'avenir tant que les gouvernements d'un grand 

nombre d'Etats membres^ 'auront pas décidé d ' a c c o r d e r à c e problème fondas 

mental l ' importance qu'il mérite. J e s a i s que vouset votre gouvernement le 

ferez^ je souhaite de tout coeur que Votreexemple soit suivi par bien d'autres. 

En résumé, tout ceci r ev i en t àd i r e que lesys tèmedesNat ionsUnies 

p o u r l e développement pourrait faire de la coopération avec le t iersmonde une 

oeuvre remarquable mais que les perspectives ne seront pas très encourageantes 
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tant que la machine n'aura pasé t é reprise en main. Tout ce que l'on peut 

espérer de mieux pour l e moment est peut-être que les gouvernements transe 

forment le PNUD en une organisation puissante e teff icaceet que, p a r l e j e u 

de procédures administrat ivesetf inancièresbien comprises, lePNUD, à s o n 

tour, s 'assure la collaboration des institutionsspécialisées aux fins d e r e m e t t r e 

un p e u d ' o r d r e d a n s l e système et, ce faisant, de fac i l i t e r l ' amé l io ra t ionde la 

coopération avec le t iers monde. 

Avant d'aborder des questions plusgénérales, je voudrais faire t rois 

autresobservations. Premièrement, il est possible de réformer la^machine^ 

sans modif ier laChar te des NationsUnies ou les actes constitutifs des instiD 

tutions^ spécialisées. Bienentendu, s i l e sgouvernemen t sé t a i en tdéc idésà 

prendre des mesures plusradicales e tp lusdécis ives , la c h o s e à f a i r e serait 

de centra l iser lesbudgets de toutes les ins t i tu t ionsspéc ia l i sées -à l ' excep t ion 

d e c e u x d u F M I e t d e l a B I R D - et de les soumet t reà l 'autor i técoordonnatr ice 

effective duConseil économique et social. C'est alors que vous verriez ce que 

peut être une résistance acharnées La ba t a i l l e adé j àé t é livrée aux temps 

héroi^quesdeLake Success et ce son t l e spa r t i s ans d e l à spécialisation qui l'ont 

emporté. Leshistoriens jugeront s i c e t t e v i c t o i r e a é t é o u n o n à l ' a v a n t a g e des 

NationsUnies dansleur ensembles quantàmoi , j e s u i s convaincuque le déve

loppement du t iers monde aurait tou tàgagner si les moyens financiers étaient 

employés judicieusement de f açonàassure r une action collective du système 

des NationsUnies pour l e développement, en particulier danschacundesE ta t s 

membres quisont despays envoie de développeraient. 

La deuxième observation est la r éponseàune question q u e m ' a p o s é e plus 

d'un esprit réfléchie ^Fst-ce vraiment la peine de se donner tan tde mal et de 

vou lo i r à toUtp r ix ré fo rmer l e syS tème7 La BIRD est efficaces pourquoi ne 

p a s l a i s s e r l e PNUD continuer tel qu'il est, m ê m e s i sa capacité doit diminuer 

àmesureque lamachines ' a^ourd i t , e t s ' e n r e m e t t r e à l a B a n q u e p o u r l e 

r e s t e r . T r ô i s r â i s ô n s â u m ^ n s ^ ^ l i t ^ ^ contre cê^ëât t i tu^^ La première 

est qu'il est dans l'intérêt de tous les Etats membres que les NationsUnies 

cont inuentàassumer la responsabilité de la coopération technique dont elles ont 

pris l'initiative et dont elles ont prouvé qu'il était possible d'en faire une opé^ 

ration internationale donnant de bons résultats. Par conséquent, le PNUD 



devrait ê t rerenforcé de façonàpouvoir jouer efficacement sonroje et, du 

même coup, concour i rà remet t re de l 'ordre dans lesys tème. La deuxième 

r a i sones tque , d ' ap rè s l e s r ense ignemen t sque l 'E tudeapu recueillir, les 

pays du t ie rs mondepréféreraient que le PNUD res t e l eu r associé direct pour 

tout ce qui toucheà lacoopéra t ion pour l e développements eneffet, s 'ils 

t iennentàbon droit la Banque mondialeet ses filiales enhauteest ime, la 

composition restreinte de ces organismes et leur système de vote pondéréleur 

inspirent une certaine méfiance. Enfin, sans vouloir me fa i re lepor te-parole 

du Président de la Banque, j ' a i le sentimentque la Banque préférerait v o i r i e 

PNUDet le système desNa t ionsUniespour l e développementdanssonensemble 

fonctionner efficacement et a r t i cu le r leursopéra t ionsde préinvestissement avec 

celles dugroupede laBIRD. 

Enfin, ma troisième observationest que tous les intéressésdoivent se 

pénétrer de l'idée que la tâche que le PNUD doit accomplir est essentiellement 

opérationnelle, ce qui la différencie des fonctionsordinairesd'un secrétariat. 

Lap lupa r tdes gouvernementsont reconnucette distinction lorsqu'i lsont séparé 

leurs industr iesnat ional iséesdel 'admimstrat ionnat ionalepermanente . Ils 

doivent maintenant faire un pas déplus en avantet reconnaître qu'il nous faut 

l'équivalent d'uneindustrie internationalisée. 

Jevousentends déjà m é d i r e z ^Unmoment. Vous savez les difficultés 

que j ' a i à g o u v e r n e r cepays. J e s u i s tout prê tàreconnaf t re avec vousque 

l 'avenir desNationsUnies est de la plus haute importance. J econv iensque l a 

coopérationpourledéveloppement e s tp le inedepromesses ^ elle pourrait 

compenserheureusement l'impuissance desorganes politiques des Nations 

Unies. J e r e c o n n a i s q u e l a 'machine' est une entrave pourl'ONU et pour le 

t ie rs m o n d e - m a i s qu'attendez-vous de mon pays e tdes autres pays 7^. Et 

vousajouteriezprobablement: ^Rappelez-vousce que disait Churchill^ 

^Faites-le tenir en une seule page . . . ' ^ . J e n e s u i s p a s sûr d 'yparvenir mais 

j e s e r a i aussi bref que possible. Les considérations que jeva i svousexpose r 

maintenant sont, bien entendu, cel lesqui me tiennent l e p l u s à c o e u r . 

Premièrement, avant de songer auproblème que pose la^machine^, je 

demanderai aux gouvernementsde considérer objectivement lesdeux 



X I X 

problèmes quesont le système desNa t ionsUniespour l e développement 

et le t iers monde. P r e n e z l a p e i n e d e réfléchir sérieusement a tout ce 

q u i a é t é fait depuis que l'actuel système des NationsUnies a é t é créé, 

c ' e s t - à -d i r eaucour sd 'une période marquée p a r l ' a c c e s s i o n à l ' i n d é -

pendance d'un t rès grand nombredepays dn t iers monde. Faites ensuite 

le b i l a n à l a date d'aujourd'hui. Voyezcommel 'actif l 'emporte s u r l e 

passif. De beaucoup. Maintenant, réfléchissez m û r e m e n t à c e q u i d o i t 

être fait. Tournez-vous résolument et avec idéalisme v e r s l a fin du 

siècle et mettez au point une stratégie dudéveloppement qui frappera 

l'imagination despeuples, fera naftre l 'espoir chezceux qui sont dans l e 

besoinet inspirera ceux qui ont le pouvoir de changer la face des choses. 

P e u d e m i n i s t r e s a u r o n t l e t e m p s de l i r e e n entier l aprésen teEtude , 

mais s'ils souhaitent examinerle problème plusàfond, i l sy t rouveron t 

décrite la perspective queje viens d'évoquer. 

Deuxièmement, lorsque vous envisagezl'avenir, tenez compte desp rogrès 

extraordinairesde la s c i encee tde la technique et des moyens qu' i lsnous 

donnent aujourd'hui de rendre lesconditions dev iedans l emondeplus 

tolerables pour toutel 'humanité. 

Troisièmement, en dépit des difficultés politiques actuelles, reconnaissez 

que l'évolution de la technique aura immanquablement pour effet d'accroftre 

l ' interdépendancedesnations et de créer à l a fois despossibil i tés dedéve-

loppementsansprécédent et desdemandes qui se feront de p lusen plus 

p r e s s a n t e s à m e s u r e q u e d e s centaines de millions d 'ê t reshumains se 

rendront compte q u ' i l n ' y a p a s d e raison qu ' i l s res tent défavorisés. 

Quatrièmement, prenez l ape inede saisir les occasions qu'offrece 

concours unique de circonstances et l 'existenced'une institution telle que 

l'Organisation desNationsUnies, et décidez de doter cette dernière de 

moyens conçus tout spécialement pour la collaboration a v e c l e t i e r s monde. 

Fa i tesen sorte qu'elle devienne uneorganisationcapable de s 'adapter 

facilement et rapidement auxcondit ionsàvenir . 
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Cinquièmement, l e sEta t s Membres ontdéjàénoncé, dans la réso

lution 2188 ^XXÎ  de l 'Assembléegénérale, d'excellents principes qui 

devraient régir cette coopérationentre les NationsUnies et le t iers 

monde. Ils devraient maintenant les traduire dans la pratique. Quelle 

sorte de mesures ce lasuppose- t - i !7 

Sixièmement, cela suppose qu ' i l s reconnaissentqueles NationsUnies 

devraient être dotées d'une structure opérationnelle appropriée- une 

véritable^machine^ - p o u r accomplir cette tâche. Le noyaud'une telle 

institutionexiste déjà s o u s l a f o r m e d u P r o g r a m m e des NationsUnies 

pour l e développement mais il faudrait augmenter ses pouvoirs, le rendre 

plus indépendant et le réorganiser presque complètement si l'on voulait 

en faire, comme on le devrait, l'organe central officiellementchargé 

d 'orchestrer et de développerlacoopération avec tous les Etats membres 

qui sont des pays en voie de développement. 

Septièmement, continuez àfournir auPNUDles ressources financières 

vouluespendant sa réorganisation. Augmentez considérablement le 

montant d e s f o n d s m i s à s a disposition s'il montre qu ' i les t capable 

- commei l ne devrait pas manquer d e l ' ê t r e - de les convertir en avanD 

t^agesconcrets auprofi tdu t iers monde. Dès que possible, centralisez 

au maximum dans la nouvelle organisation les fonds des t i nésà l acoopé -

ration pour le développementdefaçonàlui permettre de prendre des 

mesures collectives et coordonnéespar le jeud'Unegestion financière 

bien comprise. Enmêraeten^ps, veillez à c e que le fonctionnaire placé 

à la tête de l'organisation s o i t à t o u t moment responsable de tous les 

fonds qui lui Sont confiés. 

Huitièmement, reconnaissez que les institutions spécialisées ont un r^le 

exceptionnelàjouer mais que leurs travaux dans le domaine de la coopéD 

ration pour le développement doivent être coordonnés^parles soins d'un 

PNUD remaniée comme ceux de tout département ministériel. Vei l lezà 
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ce que les institutionsspécialiséesreçoivent l'appui financier dont elles 

ont besoin pour s'acquitter des tâches qui leur sont imparties p a r l e u r s 

constitutions. 

Neuvièmement, l 'acte décisif. Avant tout, assurez-vousque la nouvelle 

organisation dispose dupersonnel capable de la f a i r e so r t i r de l 'ornière 

puis de la transformer en un instrument ralliant l'appui sans réserve de 

tous les Etats membres. Cela suppose des administrateurs de qualité 

exceptionnelle comme on en trouve dans les plusgrandes institutions et 

l e sp lusg ros se sen t r ep r i s e s commerciales. Il est vrai qu'ils sont r a res 

mais une telle mesure, p r i s e p a r l e s gouvernements, ferait plus que 

toute autre pour consoliderle système des Nat ionsUnieset venir en aide 

au t iers monde. 

V o u s m e d i r e z a l o r s ^ ^ V o u s n ' a v e z p a s t o u t à f a i t r é u s s i à l e d i r e e n 

une page mais qu'importer que faut-il faire maintenante^ L a r é p o n s e e s t , 

bien sûr, que chaquegouyernementdevra examiner individuellementsespoli^ 

tiques en lesconfrontant aux nombreuses recommandationsformulées dans 

l'Etude. Lesohefs deCabinetdevraientdonc avoir pour instruction de faire 

analyser l 'Etudeàfond puis de soumettre des eonclusionsaux ministres . 

Ensuite, ce serait au tour du gouvernement d'agir. Mais, m ê m e à s u p p o s e r 

que lesgouyernements appuient les principalesrecommandations de l'Etude, 

ils devrontàtout prix veiller à c e que leursminis t ressuivent fidèlement leurs 

politiques dans lesorganes directeurs desorganismesdes NationsUnies. 

Lesgouvernementssont maintenant saisis de l'Etude. I l s sont sais is du 

rapport de la Commission Pearson. Ils sont saisis des grandes lignes d'action 

proposées pour la deuxième Décennie du développement. Commeje l 'ai déjà 

dit, une occasion sans précédent leur est ainsi offerte de revoi r lespol i t iques 

^u^usprat iqu^ntà l'égard d^spays en vo i^^ i^déve loppeme^t^^^prendre 

résolument des mesures durables pour résoudre ce qu'au fond de nous-mêmes 

nous s avons^ t r e l eg rand problème de notre temps^ Pourtant, il est tragique 

de constater que trop nombreux sont ceux qui semblent c r o i r e - e t p a r m i e u x 

trop de dirigeantsde pays r i c h e s ^ q u e le sort desdeux t i e r s d e l'humanité peut 

être impunément dissimulé sous l e voile de la politique et oublié là. 



Toutefois, la seule force des circonstances politiquesobligerat^t ou tard 

les gouvernementsàagir . P lu s t ^ t i l s r éag i ron t , plus g randsse ron t les espoirs 

d'un monde meilleur. Plus ils attendront, plusgrave sera le danger. 

J e v o i s d a n s ces engins que l'on appelle des^vec teu r sà t ê t e s multiples 

largables individuellement^ la toute dernière, sinonl'ultime, folie de l'homme 

dans les efforts incessants qu'il fait pour assurer sa sécur i t éà l ' a ide de moyens 

de destruction que la sciencerendaujourd'huicaducs d ' un jou rà l ' an t r e . A e n 

juger d'après ce qu'a été jusqu' icison histoire, levingt ièmesièclepourrai t 

êtrefacilement appelé le^Siècle de la destructions. Jamais l'humanité n'a 

détruit uneauss i grande partie de sonpatrimoine en si peude temps. I l n ' e s t 

pas trop tard pour entreprendre l'oeuvre la plus constructive de l 'histoire de 

l'humanité. 

J e p r i e V o t r e Excellence d ' a g r é e r l e s a s s u r a n c e s d e mon profond respect. 

R.G. A. Jackson 
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Chapitre premier 

LERAPPORTDUCOMMISSAIRE 

'^Dos linajes solos hay en el mundo, como decía ^ 
una abuela mía, q u e s o n e l t e n e r y e l n o t e n e r . ^ ^ 

-Miguel de Cervantes ^1547-1616^ 

I. INTRODUCTION 

1. Lorsque j ' a i étéchargé d'entreprendre cette Etude, onm'ademandéd 'éva luer , 

tout d'abord, la capacitédu système des NationsUniesd'uti l iser de façon efficace les 

ressources actuelles du Programme des NationsUnies pour le développement et, 

ensuite, son apt i tudeàmettre en oeuvre un programme don t l ' ampleu rdevra i t àpeu 

près doubler dans les cinq annéesàveni r . Le mandat précis qu im 'a été confiéest 

reproduit dans l 'Appendice lde la CinquièmcPartie. Conformément au désir du 

Conseil d'administration, j e l ' a i interprété en toute liberté. 

2. Le même appendice contient un exposédes méthodes utilisées et de l 'expérience 

acquise l o r s d e la préparation del 'Etude, car elles pourraient peu t - ê t r e se rv i r pour 

d'autres études semblables. Desconsultations t rès poussées ont eu lieu t a n t à l ' i n t é -

r i eu rqu ' à l ' ex té r i eu r du système, e t l 'Etude tient compte del'opinion de plusieurs 

centainesde personnes que je r e m e r c i e à l a fin du présent chapitres j e res t ecependan t 

seul responsable de la teneur du rapport. 

3. Lerapport suit la division en trois tranches qui avait été prévue initialement pour 

l'Etude. La nature et le contenu du programme dans le passé, le présent e t l ' aven i r 

sont traités dans la Deuxième Par t i e l l e s procéduresde planification et d'exécution du 

programme fontl'objet de laTrois ième Partie, tandisque la Quatrième porte sur 

l'organisation et la gestion des ressources. La CinquièmePartie contient desdonnées 

statistiques et autres renseignementsdebase. A l a fin de chaque chapitrefigurent les 

principalesrecommandations. Un plan provisoire d'application est p r o p o s é à l a fin 

du présent chapitre, dontl'objet essentiel est d 'exposerla teneur généraledes 

résultats de L'Etudesur la capacité ainsi que mes conclusions personnelles. 

1^ ^ I l n ' y a q u e deux espècesdegens au monde, disait ma grand-mère, les 
possédants et les autres^. 
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4. J 'a i également cherché à me conformer à la deuxième injonction du Conseil 

d'administration et à faire en sorte que les vues exprimées soient franches et indé

pendantes et que le rapport ne soit pas rédigé dans le style habituel de l'ONU. Il ne 

m'échappe pas que certains jugements risquent de ce fait de paraître sévères, d'au

tant plus qu'une étude dans laquelle on s'efforce de recommander des améliorations 

radicales doit inévitablement insister sur les imperfections. Je tiens donc à souligner 

dès le départ que je garde la conviction que la coopération multilatérale en vue du 

développement assurée par le système des Nations Unies peut être rendue réellement 

fructueuse pour les Etats membres en voie de développement. Les résultats t rès 

importants que le PNUD et les institutions spécialisées ont obtenus malgré des défauts 

inhérents aux structures en sont la preuve. En même temps, ces résultats restent 

en deçà de ce qu'il serait possible d'obtenir avec les ressources actuelles et de ce 

qu'il faudra réaliser à l 'avenir si les ressources augmentent effectivement et si l'on 

veut gagner la bataille du développement - qui est aussi probablement la principale 

bataille que le système des Nations Unies ait à livrer. Toutes les recommandations 

formulées dans le présent rapport visent à promouvoir cette double victoire. Avec 

de la volonté, tout est possible. 

5. Ceux qui examineront ce rapport devront tenir compte de quelques autres consi

dérations fondamentales : 

Premièrement, le Programme des Nations Unies pour le développement repré

sente vraiment un effort universel de coopération entre les Etats membres et 

le système des Nations Unies; 

Deuxièmement, son existence et l'utilisation de ses ressources par le système 

des Nations Unies pour le développement ne sont justifiées que s'il active le 

développement des Etats membres en voie de développement; 

Troisièmement, la contribution de ces Etats au programme est nettement plus 

importante que celle du système des Nations Unies pour le développement; 

Quatrièmement, le but fondamental du rapport est d'aider les Etats membres 

en voie de développement, sans que la moindre atteinte puisse être portée à leur 

souveraineté nationale; et, 

Cinquièmement, le rapport vise également à améliorer et à renforcer la coopé

ration en vue du développement au sein du système des Nations Unies et, partant, 

à oeuvrer dans le sens des buts fondamentaux de la Charte des Nations Unies. 
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IL CONSIDERATIONS D'ORDRE GENERAL 

6. Un des premiers obstacles à surmonter a été de définir le sens qu'il fallait 

donner au mot "capacité" dans le contexte de l'Etude. Ce terme a donc fait l'objet 

d'une analyse approfondie dont les résultats sont brièvement exposés dans la Cinquième 

Partie—et ont servi de base pour l'examen, dans le Chapitre 3, de la capacité actuelle 

et future du système. 

7. Une conclusion essentielle a été que la capacité est une notion indivisible. On 

ne peut pas évaluer séparément la capacité, par exemple, du Programme des Nations 

Unies pour le développement et des institutions spécialisées d'entreprendre un projet 

particulier. Leur capacité doit être également envisagée en fonction de la capacité 

du pays d'absorber l'aide fournie. En outre, cette notion ne peut être considérée uni

quement du point de vue quantitatif car la qualité est en général encore plus importante. 

On a donc adopté dans l'Etude une attitude pragmatique et, chaque fois que cela était 

possible, on a considéré que la capacité était l'aptitude à obtenir des résultats efficaces 

pour le développement. 

8. Il a fallu également, pour les besoins de l'Etude, définir les objectifs fonda-
2/ 

mentaux du système des Nations Unies pour le développement—, autrement dit chercher 

à quoi sa capacité doit être employée. A cet égard, il est apparu que la résolution 

2188 (XXI) de ¡l'Assemblée générale énonçait des principes qui constituent d'excellents 

1_/ Appendice 1, Mandat et méthodes de l'Etude, Section IL 

2_/ Selon la terminologie employée dans l'Etude sur la capacité, le système 
des Nations Unies pour le développement comprend les organismes des Nations Unies 
(y compris le FISE et le РАМ) ainsi que leurs secrétariats administratifs et techniques 
et les institutions spécialisées s'occupant de la promotion du développement économique 
et social. Lorsque la BIRD et le FMI sont également compris dans le système, cela 
est expressément indiqué. Le caractère indivisible de la capacité étant accentué dans 
le cas dûTPNUD par le fait qu'il agit indirectement par^l'iñtérmé diairë ^d'autres 
éléments du système des Nations Unies pour le développement, il n'aurait pas été 
possible de réal iser l'Etude en prenant en considération le PNUD uniquement. C'est 
pourquoi il a fallu envisager dans leur ensemble les différents éléments du système 
des Nations Unies pour le développement et leurs relations entre eux. 



objectifs pourl 'ensemble du systèmes. Tous les Etats membrespourra ienten faire 

leur profession de foi. Cesprincipes sont lessuivants ^ 

"i) La concentration maximaledes ressources, aux niveaux a c t u e l s e t à d e s 
niveaux supérieurs, s u r l e s programmes présentant un intérêt direct pour 
les Etats membres; 

ii) Uneactionsouple, rapide et efficace, pour répondre aux besoins parti-
cul iersdes différents payse t régions, déterminés p a r l e s intéressés 
eux-mêmes, dans le s l imi t e s des ressources disponibles; 

iii) L e m a i n t i e n à u n niveau minimal des charges grevant les ressources 
administratives desEta ts Membresdel 'Organisat iondes NationsUnies 
ou membres des organisations qui lui sont rel iées; 

iv) L'évolutiond'un système intégré dep lan i f i ca t ionà long te rmesurunebase 
programmée; 

v) L'établissement de procéduressystématiquesd'évaluationdel 'efficacité 
desac t iv i tésopéra t ionnel lese tderecherche ." 

2. J e m e suis vite renducomptequel 'Etude devrait t ra i ter non pas une mais deux 

questions importanteset interdépendantes. La première concerne lesys tème des 

NationsUnies, dont le r a l e e n matière de développement est actuellement de loinl 'acti-

vité primordiale. En vingt ans, c e s y s t è m e e s t d e v e n u c e q u i e s t p e u t - ê t r e b i e n 

aujourd'huil 'organisation la plus compliquéedu monde—et il serait maintenant indis

pensable de le rationaliser m ê m e s ' i l n e s ' é t a i t pas attaquéaux problèmes des pays 

e n v o i e d e développement. 

10. Ladeux ièmeques t iona t ra i t précisément aux p rob lèmesdespaysen voie de 

développement, qui s e s o n t i m p o s é s à l ' a t t e n t i o n d u m o n d e à u n e époque où le système 

des NationsUnies était lui-même en pleine évolution. L'Organisation des Nations 

Uniese t les institutionsspécialisées ne pourraient pa sag i r plus conformémentl'une 

à s a C h a r t e , les a u t r e s à l e u r constitution, qu'en coopérant avec les paysen voie de 

développement. C'est cequ 'e l les ont fait et, dès lors, l esdeux problèmes se sont 

enchevêtrés plus étroitement, ce qu iaencoreaccen tué le caractère indivisiblede la 

capacité. Dans le système des NationsUnies pour le développement, les difficultés 

1^ Lesdispositions decet terésolut ion concernent spécifiquement aussi bien 
lesac t iv i tés opérationnelles que les activités non opérationnellesdu système. Dans 
l'Etude, onanaturel lement considéré qu'elles s'appliquaient aux activitésopéra-
tionnelles. 

2^ Opinion partagée p a r l e ^ i c e - P r é s i d e n t de ce qu ies t probablement la plus 
grande entreprise commerciale du monde. 
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queprésentaient en soi l 'organisat ionet l 'administrat ion se sont aggravées du fait que 

la structure initialen'avait pas été conçue pour entreprendredes opérations dedéve-

loppement d'une ampleur comparableàcel le qu'elles ont atteinte actuellement. En 

conséquence, la préparation de l 'E tudeaex igéque l ' onconsu l t ed ' abo rd tous les pays 

en voie de développementpour être sûr debien connaître lesdifficultés qu'ils 

éprouvent da^s leurs rapports avec lesys tème. l l a f a l l u e n s u i t e s ' a t t a c h e r p r i n c i -

pa lementàé laborer des propositionsen vue de t r ans fo rmer l e système actuel des 

NationsUnies pou r l e développement en un instrument mieux adapté aux besoins 

actuels. 

11. L'examen de c e s q u e s t i o n s a p e r m i s d e dégager une autre idée de caractère 

généra l^ i l est extrêmement important que non seulement lesresponsables de l'Etude 

mais aussi les organismes des NationsUniesquis 'occupent de développement et les 

Etats membres pensentà l ' aveni r . R ienn ' ind iqueque le r^ le du système soit en 

train de prendre fin. En outre, les besoins évoluent constamment et le système et 

les méthodes n e s ' y sont pas toujours suffisamment adaptés. T o u t p o r t e à c r o i r e q u e 

lacoopérationenvuedudéveloppement, et notamment la coopération multilatérale, 

restera nécessaire pendant de nombreusesannées encoreet qu'elle sera sollicitée 

pour des t^ehes de p lusen plus variées^ au fur e t à m e s u r e q u e l e s pays progresserons 

Ons'es^ donc constamment efforcédansl 'Etude de tenir comptedecet te perspective 

àplus long termes sans quoi onn 'aura i tpu formuler que des recommandations de 

portée l imitéequi auraient vite perdu tout intérêt. Comme il est dit dans l e rappor t 

de la Commission du développement internationale ce qu'il faut c'est u^e stratégie 

pour intensifierla coopération internationale envuedudéveloppen^ent^. Parmi les 

mesu re sàp rend re en priorité pour appliquer cette stratégie, laCommission souligne 

lanécessi té de renforcer le système d'aide multilatérale ^"11 faut donner aux orga-

nisations internationales les moyens d'exercer plus nettement une fonction de direc

tion et d'orientationet de fa i redel 'a ideaudéveloppement une entreprise vérita-

blement internationale"^. Jepense que lesrecommandat ionsformuléesdans l'Etude 

^urla^apaci tépeuvent^alderàat teindrecetobj^^t i f . 

1^ ^ e r s une action commune du développement. Rapport de laCommission 
du développement international,p. 14du texte anglais. 

2^ Ibid., p. 21 du texte anglais ^Traduction du Secrétariat de l'ONU^. 
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III. LES CONCLUSIONSDU RAPPORT 

A. Les vingt-cinq premièresannées (le passé) 

12. Pouré tud ie r l acapac i t é , il faut regarder lepasséautan t que l'avenir. De 

nombrcuxécueils sont profondém^ent ancrés dans lesys tè^nedesNat ionsUniespour 

le développement e t l ' o n n e p e u t guè ree spé re r l e s supprin^ersans en avoir d'abord 

b i encompr i s l e s causes premières. Aussi l 'Etudea-t-el le examinél 'entrepriseen 

remontantàsesdébutsD^. Quelles contraintes et quelles difficultés voit-on ainsi 

appara î t rez I l y atout d'abord les t i ra i l lementsdus à l a c r o i s s a n c e de nouvelles 

nations et de nouvelles organisations internationales. Ils étaient inévitables mais 

devraient être passagers. Toutefois, encequ iconcerne les organismes des Nations 

Unies, i l son té téaggravéspar l ' implan ta t iond 'uné lément nouveau- la coopération 

pou r l e développement- dans une structure qui n'avait pas é téconçueàce t te f in . 

I l y aensui te l'autonomie desinstitutions spécialisées, chacune dansle secteur qui 

l u i e s t p r o p r e , et la difficulté q u ' e l l e s é p r o u v e n t d e c e f a i t à a g i r collectivement. 

C 'es tune si tuationcompréhensibleetquipeut être r e d r e s s é e s ! les gouvernements 

s'y emploienténergiquement. Mais ses inconvénientsont été portés à l eu r comble 

par l ' imprécis iondesl imites decompétenceent re les organisations exis tanteset la 

prolifération de nouveauxorganismes. Entroisièn^elieu, les gouvernementsont 

c o n t r i b u é à l i m i t e r l a coopération que pouvait offrirle système des NationsUnies 

pou r l e développement en se faisant t i r e r l ' o r e i l l e p o u r l u i fournir descapitaux au 

prof i tdespays envoie de développement. Cela auss ies t compréhensible mais c'est 

malheureusement unepoli t iqueà courte vue, étant donnél ' ampleurdesbesoinsà 

satisfaire. Le dernier mot n'est pasdit . 

18. L'actif comptebien davantage que le passif. Le dernier quart de s ièc leavu 

se réal iser pacifiquement les plus importants t ransfer tsde pouvoirs politiques que 

l 'h is to i reai tconnus . La science et la technique ont fait surgir despossibilités de 

progrès i l l imitées .Les organismesdes NationsUnies ont fait leurspremiers pas 

encore hésitants sur la voie qui mèneàl ' ins taurat ion d'un ordre mondial. Sans 

presque qu'on s'en aperçoive, i l s s o n t p a s s é s à l ' a c t i o n - ce qui revêt une signifi-

cationprofonde - et ce faisant, i l sont prouvé qu'ils étaient capables decoopéreravec 

1^ h o i r i e Chapitre 2. 
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le t iers monde. Manquantà lafo is decapi tauxet d'une structure expressément des-

t inéeàce t t e f in , i l sont pourtant su improviser un service international de premier 

ordre, ce lu idelacoopéra t iontechniqueetdupréinves t issement . En prenant une 

telle initiative, l esorgan ismesdesNat ionsUnies e t l e s p a y s en voie de développement 

ont jeté l e sbases d'une associationvitale et universelle. L'enjeuétait de t a i l l epour 

tous les intéressés. P o u r l e s p a y s en voie de développement, cette forme de coopé

ration pouvait avoir d ' immensesrépercussions sur leur développement futur. Pour 

lesNationsUnies, l 'entreprise pouvait marquer un progrèsdécisif ve r s l ' é t ab l i s -

sement d'un monde pacifique et créateur et l'affirmation d'une véritable action con

juguée de toutes les nations. Al 'heure actuelle, cette associat ionn'est pas entrée 

pleinement dans les faits. 

14. Nous pouvons tousprofi ter du riche enseignement des vingt dernièresannées . 

Tout d'abord, les gens l esp lus avertie des problèmes du développementconnaissent 

maintenant toute l'étendue de leur ignorance. Du moins, a-t-on compris en général 

que le^développement instantané" est une utopie. En second lieu, les problèmes 

doivent ê t recompris e t r é s o l u s d a n s l e c a d r e d e c h a q u e p a y s . C'est dans chaque pays 

que seront gagnés les combats décisifs dudéveloppement e t n o n p a s dans les loin-

tainesorganisations internationales. En troisième lieu, un grand nombre de pays en 

voie de développementen ont apprisbien davantage s u r l e s mécanismesde planifi-

ca t ione tdeprogrammat ionque les organisations in ternat ionalesnelereconnaissent 

d'emblée. Enfin, a u s e i n m ê m e d e s organismes desNat ionsUnies , o n a v u s'opposer 

dans un débat p ro longée tqu idure encore les pa r t i sansd 'uned i rec t ioncen t ra l i séedes 

politiques et desactivités économiques et sociales et ceux quienpréconisent la décen

tralisation entre les institutions. Al 'heure actuelle, la balance semble pencher for

tement en faveur de ces derniers. C'est unesi tuat ionparfai tementcompatibleavec 

les dispositions constitutionnelles mais qui ne l 'est pas toujours forcément avec l e s 

besoinsdu t iers monde. 

B. Lescontraintes qui pèsent s u r l a capacité (le présent) 

15. Ces considérations généra lesdevra ien tpermet t red 'éva luer lacapac i téac tue l le 

et future dusystème et desituerlesprincipalescontraintesDA La tâche n'est pas 

facile. Ainsi qu ' i l adé j à été dit, l'une des difficultés cons i s t eàdé f in i r l a capacité. 

1^ h o i r i e Chapitre 8. 
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U n e a u t r e t i e n t a u m a n q u e d e f a i t s e t d e d o n n é e s a u x q u e l s o n p u i s s e s e f i e r . Dans 

bien d e s e a s , les renseignementssont introuvables. Dans d'autres, i l s sont incomplets 

oucontradictoires. Cette indigence était sansdouteinévitable^c'étai t la rançon en 

que lquesor tede l ' expans ion t rès rapidedu Programme desNations Unies pou r l e 

développement. Mais la capacité de l'ensemble en est lourdement grevée. Al 'heure 

actuelle, nuln 'es t en mesure, dans le système desNationsUnies pour le dévelop

pement, d^obtenirdés^informationscomplètessur tous les aspects de l'opération en 

c o u r s e d'où l'impossibilité d 'assurer une sainegestiondansdenom^breux postes 

clés. On nepeut évidemment tolérer qu'une telle situation se prolonge. 

1^. Autre conséquence plus immédiate pourl 'Etude, les appréciations formulées 
2^ ici nepeuvent pas toujours s'appuyer sur des données confirmées^. Leschiffres 

d o n t i l e s t f a i t état ne sont peut-être pasexactement conformes aux renseignements 

fournis par toutes les sources imaginables au sein du système des NationsUnies pour 

le développement, vu les d ive rgencesauxque l l es i l adé jàé té fait allusion. Cependant, 

après les recoupements qui ont été faits dans tous les c a s d e disparité, laconviction 

est acquise que les marges d 'erreur sont suffisamment faiblespour exclure toute 

déformation de l avér i t é . Les opinionssubjectives qui sont citées traduisent les vues 

d^un nombre appréciable de personnes averties. J e s u i s d o n c p e r s u a d é que la situa

tion telle qu'elle est présentée correspond en g r o s à l a réalité. 

17. Que ceux qui examineront le résultat de cette analyse se gardent de jamais 

perdre de vue les réalisations concrètesdu Programme des Nat ionsUniespour le 

développement. Non seulement il existe en tant que programme d'action mais il foncD 

t ionnedansunecen ta inedepays , contribuant p a r l e s m o y e n s l e s p l u s d i v e r s à l a 

solution d'une gamme surprenante de problèmes, et il est l'incarnation des Nations 

U n i e s p o u r l e s p o p u l a t i o n s d e s v i l l e s e t d e s campagnes autant que pour l e shau t s 

1^ Cette pénurie de renseignements inspire également des inquiétudescrois^ 
santés aux gouvernements, témoin les rapports établis récemment p a r l e Contrôleur 
général desEtats-Unis d'Amérique. Si les recommandations de la présente Etude 
tendantàinst i tueruneprogrammationméthodique et un système rationnel d'infor^ 
mation étaient appliquées, les gouvernementse t l esorgan ismesdes NationsUnies 
eux-mêmes disposeraientàtout moment de renseignements t r è s c o m p l e t s s u r tous 
les programmes et projets financés par l ' in termédia i re du PNUD. 

2^ Même s'il en existait, il serait trèsdifficile de porter un jugement 
"sc ient i f ique"sur la capacité. 
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fonctionnaires et les ministres. Il prouve, à l ' échel le universelle, q u e l e s o r g a -

n ismesdesNat ionsUniespeuventag i r et agissent effectivement. 

18. Jen 'a i jam^aisoubl iécet aspect du Programante m^ais, bien entendu, je me suis 

d'abord soucié des difficultés qui gênent le déroulement de l 'opérationen cours. 

1^. On reproche essentiellement au Programme des NationsUnies pour l e dévelop-

pem^entd'êtrelent et d e n e p a s e n c o r e t i r e r l e m ^ e i l l e u r p a r t i d e s e s ressources. 

Selonles témoignages recueillis pourl 'Etude, cesdeuxcr i t iquesson t justifiées. 

D'ailleurs, parmi lesélé^nentsencourageants, i l e s t à n o t e r que de nombreux fonc-

tionnairesappartenantausystèm^esont conscients de cesdéfauts e tveu len ty reméd ie r . 

Mais le enanque de tem^pset l 'irréductibilité des^structuresorganiques contrecarrent 

souvent leurs efforts. 

20. S'il est difficile de porter un jugement, on peut au moinsdégager un profil 

général du point de vue quantitatif, en ce quiconcerne surtout l es résu l ta t s obtenus 

parl'élém^ent Fonds spécial du PNUDlui-m^ê^ne et pa r l e squa t r ep r inc ipa l e so rgan i -

sations chargées de l'exécution(ONU, OIT, FAO et UNESCO) qui assurent ensemble 

l'exécution de 80^duprogran^m^e. Il apparaît a ins ique l ' en t repr i se s 'est ralentie 

à m e s u r e q u ' e l l e a g a g n é en ampleur et que, malgré de nombreuxeffor tsvisantà 

accé lé re r lesprocédures , chacun d e s s t a d e s p a r l e s q u e l s d o i t passer un projetdu 

Fonds spécial prend trop de temps vu l'urgence desbesoinsdudéveloppement. Ainsi, 

la genèse complète d'un projet du Fonds spécial, depuisle premier examen jusqu'au 

moment où i l est mis enchantier en tant que projet approuvé, peut demander t ro i sou 

quatreans , voire davantage. Cedéla i t ient en pa r t i eaugrand nombre des projets 

engagésdans la filières i l y e n aurait actuellement quelque 1.200 (projetsnouveaux 

ou projets de phase II). D'autres retards se produisent au stade de l'exécution. En 

moyennes la moitié environ des proje t^encoursd 'exécut ion sont en retard s u r l e s 

prévisions pour des raisons imputables d'une part, au système des NationsUnies pour 

ledéveloppen^ent et, d 'autrepar t , auxgouvernementsbénéficiaires. La plupart des 

projets achevés lesont avec s ixàhu i tm^oisde retard s u r l a date d'achèvemient prévue 

et, dupo in tdevue des dépenses engagées, l'exécution du programme dans son 

ensemble est en re tard d'un an environ. En outre, parmi les projets de phase II, qui^ 

actuellement représentent environ un sur t ro isdesnouveaux projets, il est probable 

quebeaucoup ne s'inscrivent pas dans un p l anà long terme maisso ien t rendus néces

saires p a r l e fait que le projet i n i t i a ln ' apasa t t e in t ses objectifs. Jusqu 'àprésent , 
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l e s r appor t s finals n 'ontété présentés en moyenne que p r è s d e deux ans après l'achè

vement duprojet-^. Il ne faut pas l a i s se r cette situation seprolonger car elle risque 

de se dégrader aupointqu'ungouvernement devrait parfois attendre près de dixans 

après avoirprésentéofficiellement sa demandepour connaître les résultatsd 'un pro-

j e tdep ré inves t i s s emen tdec inqans . Enoutre , bien que l 'ondoive interpréter avec 

prudencelesrésul ta tsquant i ta t i fs enm^atièred'investisse^ment, les chiffres dont on 

dispose actuellemientnesont guère réjouissants. 

21. Dupoint de vue qualitatif, les opinions concordent sur uncertain nombre 

d'aspects généraux. Si l'on examine par exemple l ana tu ree t le contenu dupro-

gramme, onconstatequefondan^entalen^entl '"assistance technique" e s t r e s t é e à p e u 

p r è s l a m ê m e a u c o u r s d e s annéese tqu 'e l leaprobablement suscité de tropgrands 

espoirs. D'une manièregénérale , onreprocheauxre^ponsablesdel 'exécut iondu 

programmed' ignorer beaucoup trop souvent les subtilités duprocessusde dévelop-

pementet d 'être fermés aux besoins des paysen voie de développement. Il en résulte 

uneatti tude abusive dudonateur^ c'est l ' institutionet non lepays lui-même quiprend 

l'initiative et l'on méconnaît la nécessité d'envisager globalement lesproblèmes du 

développement. Un autre défaut t r è s souven t s igna lées t que le programme ne met pas 

asse^ l'accent surlaforn^ation. Au demeurant, le nombre des insti tutsest sans doute 

t ropé levé car ils ont é t é c r éé s sans qu'il soi tdûment tenucompte desbesoins dupays 

en main-d'oeuvre et desperspec t ivesd 'emploin ide lapossibilité d'ouvrir des ins

tituts multinationaux. Les enquêtes aussi sont conçuesdans une perspective trop 

longue e t n e font pas suffisamm^ententrer en lignedecon^pte l'ensemble d e s r e s 

sources dupays. 

22. On peuten t i re r une conclusion générale concernant le contenu duprogramme 

actuels selon moi, l'opération en cours renferme environ 2 0 ^ de "superflu" 

c 'es t -à-di re de projetsqui ne satisfont p a s a u c r i t è r e essentiel d'être indispensables 

au développement. Dansunprogrammedont le coût global s 'élèveàquelque 180 mil

lions de dollars par an, ces projets représentent une dépense de l 'ordre de 8^ mil-

l ionsde dollars. Il est évident qu'il ne sera pas facile, politiquement, de lesé l iminer , 

mais l ' intérêt d e s p a y s e n voie de développement commecelui du système des Nations 

Unies pou r l e développem^ent exige qu'on le fasse pour pouvoir t i r e r l e meilleur parti 

1^ Pour r e m é d i e r à c e t t e situation, lesméthodesont été profondément 
remaniées vers le milieu d e l ^ ^ , mais il est encore trop t^t pour savoir s i ce t t e 
réforme donnera les résu l ta t s escomptés. 
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des r e s s o u r c e s disponibles. En admettant m ê m e q u ' o n n ' y parvienne qu'à moi t i é , 

c e s e r a i e n t 1 8 m i l l i o n s d e d o l l a r s p a r a n q u i p o u r r a i e n t ê t r e a f f e c t é s à u n m e i l l e u r 

usage. 

28. L 'analyse d e s c o n t r a i n t e s q u i s e manifestent aux d ivers s tades du p r o g r a m m e 

permet d e d i s c e r n e r la causepro fonde de ces insuf f i sances ^ 

a) La programmat ion et la formulation des p ro je t s . Non seulement les 

méthodes de p rogrammat ion app^iquéesactuel lement p a r l e s y s t è m e d e s 

Nat ionsUnies p o u r l e développement sont m a l a d a p t é e s a u x b e s o i n s r é e l s 

des pays en voie de développement, m a i s i l n ' a p a s été défini d'optique 

communepour a b o r d e r l e s p r o b l è m e s de chaque pays . T r o p souvent, les 

proje ts sont davan t age l ' exp re s s ion de l ' e s p r i t " c o m m e r c i a l " des i n s t i 

tutions que le reflet de besoins p r i o r i t a i r e s ^ c e à q u o i c o n t r i b u e d ' a i l l eu r s 

la f o rmu le"p ro j e t p a r proje t" adoptée p o u r l ' é l é m e n t F o n d s s p é c i a l . C 'es t 

ainsi que l e s e f f o r t s s e d i spersen t et perdent enef f icac i té et que l e s p r o -

j e t s t e n d e n t à e n e n g e n d r e r d ' au t r e s . 

b) L'exécution. Les d i f f i c u l t é s à c e s tade tiennent surtout aux lourdes t âches 

d'exécution que les i n s t i t u t i ons spéc i a l i s ée s ont d û a s s u m e r s i s o u d a i -

n e m e n t e t q u i d é p a s s e n t l a c a p a c i t é a c t u e l l e d e p l u s i e u r s d ' en t re el les 

pa rmi les p l u s i m p o r t a n t e s . El les entraînent non seulement d e s r e t a r d s 

dans l 'exécution m a i s a u s s i u n e b a i s s e d e q u a l i t é , sur tout en ce qui con

cerne le personnel affecté aux proje ts qui, souvent, n ' e s t p a s a p t e ou 

n 'es t p a s p r é p a r é à a c c o m p l i r des miss ions q u i e x i g e n t b i e n davantage 

q u e d e s compétences techniques. 

1^ Opinion par tagée p a r l a C o m m i s s i o n du développement in terna t ional , 
q u i d é c l a r e ^ "Lan^u l t i p l i ca t iondes organismes des N a t i o n s U n i e s a s o u v e n t pour 
effet de d i spe r se r et de disjoindre l e s e f f o r t s au niveau des p a y s b é n é f i c i a i r e s où 
la coord ina t iones t une nécess i t é urgente . Les gouvernements des p a y s b é n é f i c i a i r e s 
d e v r a i e n t e n ê t re p r i n c i p a l e m e n t c h a r g é s m a i s encore faudra i t - i l pour ce la que les 
fournisseurs de l^âs^s^ân^c^^âchent ha rmon i se r davantage l ' a c t i o n n e l e u r s p ^ 
organismes . Cette condi t ionvaut auss i bien p o u r l e s fourn i s seurs d ' a s s i s t a n c e b i l a -
t é r a l e que p o u r l e s organisâmes des Na t ionsUnies m^ais i l sem^ble que c e s d e r n i e r s 
aient par t icul iè rement besoin d ' a m é l i o r e r l a coordination, l a c o n t i n u i t é e t l a c o n c e n -
t ra t ion de l eurs e f f o r t s d a n s l e s s e c t e u r s p r i o r i t a i r è s . Avant tout, l e s inst i tut ions 
des Nat ionsUnies devraient r é s i s t e r à l a tentation d e " p l a c e r " d e s p r o g r a m m e s d e 
moindre p r io r i t é dans te l ou t e l s e c t e u r . " O p . c i t . , p. 21^ du texte angla is . 
^ T r a d u c t i o n du Secré ta r ia t de l 'ONU^. 



c) L'évaluation. Dupoint de v u e p u r e m e n t quantitatif, le nombre des t en

ta t ives d ' é v a l u a t i o n e n c o u r s est t e l qu ' i l t radui t presque u n é t a t d 'hypo-

chondrie internat ionale . C 'est un vér i tab le frein q u i a g i t s u r l a c a p a c i t é 

du sys tème. S o u s l ' a n g l e qualitatif, la s i t ua t iones t d'autant plus p r é o c -

c u p a n t e q u e t r è s p e u d e p e r s o n n e s possèdent l 'expér ience et l e s a p t i t u d e s 

n é c e s s a i r e s p o u r e n t r e p r e n d r e a v e c succès u n e t â c h e a u s s i d é l i c a t e . 

d) L e s a c t i v i t é s consécut ives. L a p h a s e q u i d e v r a i t ê t re la plus impor tan te 

du p r o g r a m m e e n e s t souvent le mai l lon le plus faible et on ne l u i p r ê t e 

pas toute l 'at tention q u e r é c l a m e c e t t e p a r t i e i n t é g r a n t e de l ' ensemble du 

p roces sus de développement. 

24. Dupo in t d e v u e des s t r u c t u r e s , les e n t r a v e s à l a capacité s e m a n i f e s t e n t à t r o i s 

niveaux. Aux s ièges , tout d 'abord, il n ' ex i s te pas d 'appare i l administrat if cen t ra l 

ayant exp res sémen t pour r ^ l e d e coopérer a v e c l e s p a y s en voie de développement. 

Les s t r u c t u r e s d e l à plupart des organisa t ions correspondent aux fonctions prévues 

i n i t i a l e m e n t p a r l e u r c o n s t i t u t i o n e t i l e s t évident quebon nombre d 'ent re el les 

é p r o u v e n t e n c o r e d e s d i f f i c u l t é s à s e doter d ' u n p e r s o n n e l d'exécution. Les fonction

n a i r e s occupant l e s postes c l é s a u s iège du P N U D e t d a n s c e r t a i n e s d e s organisat ions 

c h a r g é e s des p r o g r a m m e s les plus vas t e s déclarent qu ' i l s ne sont plus en m e s u r e de 

fou rmr un t r a v a i l efficace en r a i s o n d e l ' ampleu r et de la complexité de l 'opéra t ion 

ac tuel le . C 'es t une opinion que j e pa r tage . 

25. S u r l e t e r r a i n , la capacité du sys t ème des Na t ionsUnies p o u r l e développement 

es t g ê n é e p a r l e f a i t q u e les o rgan i smes n'ont p a s d e représenta t ion intégrée. P r a t i 

quement de tous c^tés , on préconise de r e n f o r c e r l e s p o u v o i r s d u représen tan t 

r é s iden t , m a i s i l f a u d r a i t e n c o r e b i e n a u t r e c h o s e p o u r l u i d o n n e r l ' a u t o r i t é q u e 

r é c l a m e une action efficace. Les i n t é r ê t s s ec to r i e l s de ce r ta ines insti tutions s e 

proje t tent en un r é s e a u de r e p r é s e n t a t i o n e x t é r i e u r e qui, au lieu de s e rv i r au mieux 

le développement des p a y s o u le sys tème des Na t ionsUnies p o u r l e développement, 

ne fait qu^accroî t re la confusion et déconcer te r legouvernem^ent . 

2^. L 'o rgan isa t ion au niveau régional e s t maintenant d'une te l le complexité que le 

s y s t è m e d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e déve loppe^nen tdev raen u s e r t r è s prudemment 

pour ne p a s a f f a i b l i r sa capacité actuelle. Il suffit d 'examiner br ièvement l 'Appen-

d i c e 8 de l a C i n q u i è n ^ e P a r t i e e t le schéma qui l 'accon^pagne pour se fa i re une idée 
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du labyrinthe administratif dans lequel lesgouvernements et le système des Nations 

Unies pour le développement se sont enfermés. 

27. Tout ce que l ' onad i t jusqu'ici de la capacité s'applique essentiellement au 

système des NationsUnies pour l e développement puisque l'objet primordial de 

l'Etude est de suggérer des améliorations. En ce quiconcerne lesgouvernements 

des paysbénéficiaires, il est évident que le problème essentiel e^t celui de la capa

cité d'absorption. Chaque fois que l'on décèle des goulets d'étranglement qui 

empêchent un pays de profiter davantage de la coopération en vue dudéveloppement, 

on ne doit pas les considérer comme un facteurlimitatif. Aucontraire , le système 

des NationsUnies pour le développement devrait se donner pour tâche essentielle 

- t ou jou r sdans l e cadre d'uneactionconforme aux voeux exprimés par legouver-

nement- d ' a i d e r à l e s éliminer. 

28. Quelle est donc la capacité du système actuel et quelles perspectives peut-on 

entrevoir pour l ' aveni r^ Certes, il est in^possible de porter une appréciation pré

cise mais la conclusion généraleàlaquel le je suisparvenu ne fait aucun doute dans 

m ôn esprit. J 'a i la conviction que la capacité du systè^ne tel qu'il fonctionneactuel-

lement est soun^iseàdes tensions excessives dans certains secteurs névralgiques^. 

Jevoudra i sdoncs igna le r lespr inc ipa les contraintes en faisant observer qu'elles ne 

dépendent pas toutes exclusivement dusystème des Nat ionsUniespour le dévelop

pement. Cesont^ 

Le fait de n'avoir pas r é u s s i j u s q u ' i c i à m e t t r e a u p o i n t des méthodes pleinement 
e f f icacespourassurer le transfert des connaissances et de l 'expérience, 

La lenteur avec laquelle la science et la technique sont appliquéesaux grands 
problèmes, 

La difficulté d'attirer du personnel possédant les qualités et l 'expérience 
requises, 

L'absence de mécanisme efficace p o u r g é r e r l e s r e s s o u r c e s c o n f i é e s a u s y s t è m e , 

Le manque de structures spécialement adap t ée sà l a coopération avec les pays 
en voie de développement, 

La dispersion des responsabilités dans tout le systèmes 

La réticence générale des institutions (hormis une ou deux exceptions impor-
t a n t e s ) à r e c o u r i r à d e s s e r v i c e s sous - t ra i t é sendehorsdu système. 

1^ LaCommission du développement international déclare, en parlant du 
PNUD et des institutions spécialisées^ "Leurs moyens d ' ac t ionà l 'heure a c t u e l l e . . . 
paraissent tendusàl 'ext rême^; op. cit . , p. 21^ du texte anglais. ^ Traduction du 
Secrétariat de l'ONU^. 
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2^. Ces l imi ta t ionsà la capacité sont graves et l'on doit s'en inquiéter. I l n ' y a 

cependant pas l ieude désespérer, bien au contraire. Latens ionexcess iveàlaquel le 

l e sys t ème est actuellement soumis atteste clairement l'intensité desbesoinsqu ' i l 

apour objetdesat isfaire . Les NationsUniesdevraient mettre tout en oeuvre, tant 

pour répondreàcettedem^ande croissante quepourren^édierauxdéficiences cons

tatées. Il serait inadmissible que les problèmesactuels éclipsent les réalisations 

antérieures ou lespossibili tés qui s'offrent pourl 'avenir et qu'il faudra savoir 

exploiter. 

80. Ma propre expérience me suggère une dernière observationconcernantlacapa-

cité. Depuis de nombreuses années, je cherche le"cerveau"qui dirige les politiques 

et les activitésdu système des NationsUnies pour le développement, et je le cherche 

en vain. I lexis te ç à e t l à d a n s lesys tème desbureauxet des servicesqui recueillent 

les renseignen^entsdisponibles mais onn 'y trouve pasdegroupe spécialisé (de"brain-

trust") qui suive constamment l 'opérationengagée, t i re les leçons de l'expérience 

acquise, saisisse toutes les possibilités que la science et la technique peuvent offrir, 

lance des idées et des méthodes nouvelles, conteste les usagesétablis e tprovoquela 

réf lexionàl ' in tér ieur du système e t e n d e h o r s d e lui. Privée d'un stimulant aussi 

essentiel, i l es tév idént que l 'entreprise ne peut pas t i r e r l e meilleur parti d e s r e s 

sources mises à s a disposition. 

81. Leséta ts-majors générauxdes forces militaires deŝ  grandes puissancesgèrent 

des ressources, utilisent des données scientifiques et techniques et obtiennentdes 

résultats (négatifs puisqu'ils 'agit de créer des armes de destruction)àune échelle 

sans commune mesure avec ce que peut faire touteautreorganisationexistant dans 

le monde. Les guerres sont gagnéespar les arméeslesmieuxcommandées et les 

mieux organisées. Cesprincipes de l 'art militaire s'appliquent aussi b ienà l ' oeuvre 

constructive dudéveloppement. Aucunétat-majorgénéral ne peut fonctionner sans 

sonbureauderenseignement( l ' informat ionen quelque sorte) e t s o n b u r e a u d e s o p é -

rations, quien sont le véritable cerveau. Or, le système desNat ionsUniespour le 

développement s'efforce depuisde nombreuses annéesdecombat t re le dénuement 

mais n ' apas l e"ce rveau"pu i s samment organisé qu'il lui faudrait pour mener toute 

l'opération. Cette déb i l i t é e s tpeu t - ê t r ecequ ipè se le plus lourden^ent s u r l a capa

cité. S ie l le devait se prolonger, l'évolution future du système des NationsUnies 

p o u r l e développen^ent pourrait for tbiensetern^inerco^nm^ecel ledudinosaure. 
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С. Les vingtDcinq prochaines années(l 'avenir) 

82. Puisque nous sommes maintenant en mesure d'examiner rétrospectivement une 

période d'un quart de siècle, i l n ' e s t p a s déraisonnable d'essayer d 'envisagerl 'avenir 

sur une période de même durée. Il ne fait aucun doute qu'une planification intelligente 

de l'avenir inscrite dans uncalendrier réaliste serait d'un grand profit p o u r l e s p a y s 

en voie de développement en même temps qu'elle permettrait d'exploiter au mieux les 

ressources. Certains problèmes- lesbesoins alimentaires mondiaux, l 'accrois

sement démographique viennent na tu re l l ementà l ' e sp r i t -peuven t être projetés sur 

unegénération au moins avec une certitude raisonnable. Si, pour d'autres, l e s p r é -

visions sont moins faciles, il e^t indéniable que noussommes aussi bien a rméspour 

envisagerla fin du siècle que l'étaient les fondateursde l'Organisation des Nations 

U n i e s i l y a d e c e l a unegénération. Si leur foià l 'époque était asse^ forte pour t i re r 

des plansaussi ambitieux surl'avenir^, nous ne pouvonspasê t r een r e s t e r . 

88. S i l e s gouvernementsdes Etats membres voulaientbien reconnaître deux faits 

essentiels^ les vingt-cinq prochainesannéespourraient apporter degrandes sat is-

factionsaussi bien aux paysen voie de développement qu'aux organis^nesdesNations 

Unies. 

Première^nent, bonnon^bredepays en voie de développement continueront 

d'avoir besoin de coopération technique pour toute cettepériode au moins. 

Deuxièmement, l e sEta t s membres eux-mêmesdoivent se charger d'une partie 

importante de cette coopération en dotant les NationsUnies d'un instrument 

parfaitement adaptéàcet te tâche. 

Si l'on sedonne encore vingt-cinq ans, pratiquement tous les problèmes qui se posent 

actuellement au système des NationsUnies pou r l e développement, q u ' i l s ' a g i s s e d e s 

méthodes^ de l'organisation o u d e s r e s s o u r c e s humaines^ pourraient alors être 

résolus. 

84. Les personnes qui s ' emplo ien tàp répa re r l a deuxième Décennie du dévelop

pement se préoccupent aussi de l'avenir. A c o u r t e t à m o y e n terme, la prochaine 

Décennie est le délai dont onabeso in pour é l a r g i r l e c a d r e actuel de la coopération 

au services du développement e t l ' adapter aux transformationscontinuesde la scène 

politique, économ^ique et sociale. Il est réconfortant de constater que les travaux 

1^ h o i r i e Chapitre 4. 
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préparatoires effectués en vue d e l à deuxièn^e Décennie dudéveloppem^ent font appa

raî t re ce thème permanent que le développement international est unensemble formé 

p a r l a somme des object i fsàat te indredanschaque pays. C'est une conception que 

l^Etude reprenden t i è rementàsoncompte car elle vient à l ' appuide" l 'opt ique 

nationale". 

85. Toutefois, il faut aussi envisagerl 'avenir plus immédiat. Pour demain, i l n ' e s t 

guère de facteur qui m e p r é o c c u p e a u t a n t q u e l e p e u d e hâte qui m^arquesouvent les 

act ivi tésde développement. Si, comme l 'écrit un représentant r é s i d e n t " l e t e m p s e s t 

aujourd'hui notre bien le plusprécieux", il ne travaille pourtant pas en faveur des 

pays envoie dedéveloppement. 

8^. Quefa i r e7 Il faut con t inue ràespé re r qu'un j o u r l e s p a y s r i c h e s ( s i absorbés 

qu'ils soient pa r l eu r s propres problèmes nat ionaux)déciderontderenforcerleur 

coopération avec lespays en voie de développem^ent par des apports de capitaux, un 

allégement de la dette et des politiques commerciales éclairées^. En attendant, une 

coopérationtechnique véritable appuyée sansdéfaillance par ces mêmes nations, 

serait sans aucundouted'unim^n^ensesecourspour lespays envoiededéveloppe^^nent, 

e t l e^ organismes des Nat ionsUniessontsansdoute idéalement désignés pour cette 

tâche. Al^avenir, lacoopération technique devra se fairebeaucoup plus souple et 

pouvoir être fournie beaucoup plus facilementetpromptement. Elle devra suivre les 

progrès d e l à science et delatechnique et sa is i r tous les moyens de l e s met t reau 

service des pays en voie de développement. Elle devra sepréoccuper avant tout de 

la formationet du bien-être des hommescar n'est-ce pas là, en définitive, l'objectif 

detoutdéveloppement. Au demeurant, il ne faut jamais oublier l'un despremiers 

principesdudéveloppement, à savoir quel 'assistance technique ne peut porter ses 

frui tsque s ' i l existe une volonté de progrès. 

87. Un peu tardivement, oncommenceàreconnaî t re qu'il est souhaitable de fournir 

davantage de capitaux aux organism^es multilatéraux d'assistanceaudéveloppement. 

1^ Lesgrandsproblè^nesqueposent les échangescom^nerciaux et l'apport de 
moyens financiers ne sontpas d u r e s s o r t d u p r é s e n t rapport, mais l'Etude enana tu -
relle^nenttenupleinement co^nptelorsqu 'e l leaexaminépar quels n^oyensles orga-
nisn^esdesNationsUnies pourraient le mieuxcoopérer avec lesEtatsmien^bresen 
voie de développement, e a r l i e s t évident que lacoopérationtechnique pourrait faci
liter ces deux processus de nombreuses manières. I lestencourageant dénoter que la 
Con^^nissiondudéveloppen^ent international form^ule de ferm^esrecommandationssur 
cesdeux points (op. cit. p. 1 4 à 2 2 du texte anglais). 
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L'Agency for International Development le déclare formellement dans l'exposé de son 

programme (pour 1270)auCongrèsdesEtats-Unisd 'Amérique et les recommandations 

de laCommission Pearson vont dans le même sens^ . Les entretiens personnels que 

j ' a i pu avoir avec les représentantsde bon nombre des principaux paysdonateurs con-

f irn^entqueleProgran^n^edesNationsUniespour le développement s eve r r a i t confier 

des fonds nettement supér ieurss ' i l était prouvé qu'il peut s'en servir efficacement. 

88. Dans le monderapetissé de demain, il importera plus que jamais de comprendre 

l e sp rob lèmespropresàchaquepays e t à s e s habitants. Sinon, il sera manifestement 

impossible de renforcerl 'entente véritable entre l e s E t a t s membres. Làencore , la 

souveraineté nationale devra demeurer un facteur décisif jusqu 'àcequechaque pays, 

g u i d é p a r s a p r o p r e sagesse, accepte d'en céder unepa r t i eaupro f i t d'un idéal plus 

vaste. 

82. Parallèlement, l'optique nationale doit s ' insérer avec précision dans les objectifs 

globaux et régionaux que les institutions, sous l'impulsion des gouvernementsdesEtats 

membres, sont amenéesàé tab l i r dans de nombreux domaines de l 'entreprise humaines 

citons par exemple le Plan indicatif mondial de l aFAO pour l e développement agricole, 

le Programme mondial de l'emploi de l'OIT, le Programme indicatif mondial de l'en

seignement établiparl 'UNESCO, l eFrogramme de l'OMS pourl 'éradication du palu

disme et l a^e i l l e météorologique mondiale lancée parl 'OMM. Onpourrai tenconD 

cevoir d'autres c a r d e s entreprises tel lesquel 'exploitation des r e s sourcesde la mer , 

l'exploration de l 'espace extra-atm^osphérique, les travaux de r e c h e r c h e s u r l e s p r o -

téines intéressent toutes, directement ou indirectement, les pays en voie de dévelop

pement et les institutions spécialisées. Ces possibilités illimitées de coopération 

entre tous les pays et les organismes internationaux se matérialiseront de la manière 

le plusefficace lorsque chaque Etat m e m b r e y s o u s c r i r a pleinement et qu'elles 

1^ Rapport de la Commission dudéveloppement international, op. ci t . , p. 21 
du texte anglais. LaCommiss ionrecommandeexpressémentque" . . . la part de 
l 'assistance m^ultilatérale, quireprésenteactuellement lO^dum^ontant total de l'aide 
publique au développement, soit portée au m i n i m u m à 2 0 ^ d ' i c i à ! 2 7 5 . Si l ' a ide 
publique s'élevait a lo r sà0 ,70^oduprodu i t national brut, il faudrait, pour atteindre 
cet objectif, acheminer en moyenne moins d'un t iers de l 'aidesupplémentaire p a r l e 
truchement des organismes multilatéraux. Le volume des courants multilatéraux 
augmenterait ainsi de cinq fois a u c o u r s d e cette période, sans qu'il en résulte un 
déplacement de l'aide bilatérale." ^Traduc t ion du Secrétariat de l'ONU^. 
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s'intégreront dans la trame des plans nationaux de développement. Jevoudrais 

espérer aussi que tous ceux qui a u r o n t à s ' o c c u p e r à l ' a v e n i r de la planification du 

développement dans quelque paysque ce soit, n'oublieront jamais la détresse des 

réfugiés. Une planification plus éc l a i r ée - ce terme de planification étant pris dans 

son s e n s l e plus l a r g e - contribuerait sans aucun dou^eàrec lasser un grand nombre 

de ces malheureux êtres humains e t à l e u r faire prendre un nouveau départ. 

40. Tout comme certainespersonnes ont moinsdechance que d'autres dans lav ie , 

ce r t a inspaysson tmoinsb ien lotis que leurs voisins. Il faudrait donc prendre des 

mesures spéciales pour venir en aide aux pays en voie de développement qui ont le 

plus grand besoin de coopération. 

41. Pour essayer de dégager une image de ce que sera la fin du siècle actuel, 

l 'E tudeademandéà tou t e s l e spe r sonnesconsu l t ée sà l ' i n t é r i eu r du système e ten 

dehorsde lui de proposer des innovationsaffranchiesdetoutconformism^e. La 

r é a c t i o n a é t é décevante et cela est d'autant plus difficileàcomprendre que bien des 

progrès surprenants accomplis p a r l a science et la technique depuis vingt ou trente 

ans devraient cer ta inementcont r ibuerà la solution desproblèmes d e s p a y s e n voie 

de développement. Il est difficile de ne pasenconclure que ceux qui détiennent ce 

genredeconnaissancesn 'on tpas conscience des nécessités tandis que ceux auxquels 

le besoin s'impose n'ont pas accès au savoir. Le PNUDest toutdésigné pour aider 

àcons t ru i re le pont qui devrait r e l i e r l e s premiers aux seconds. 

42. Une fois de plus, il apparaît indispensable que les organismes des NationsUnies 

soient commandés par un"cerveau" qui ait le temps et la puissance intellectuelle 

nécessaires pour s'occuper de telles questions. A e n juger d'après les indications du 

passé, il e s t à p r é v o i r que la science et la technique vont ^e transformer et trans-

formerl 'exi^tence des hommes plus vite et de façon plu^spectaculaire qu'elles ne 

l'ont jamais fait jusqu'ici. Le monde est bien mal préparé pour faire faceàpare i l le 

révolution. Ces mutations créeront nécessairement des problèm^es nouveaux pourles 

organismesdes NationsUnies mais les difficultés n'auront rien d'insurmontable au 

regard des possibilités offertes. 

48. C'estdonc avec imagination, confiance et détermination que l'on voudrait avant 

toutenvisagerl 'avenir , quelles que soient les difficultés qui puissent se présenter. 

On souhaiterait a u s s i v o i r l e s jeunes participer davantageàl 'oeuvre de développement. 
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On voudrait encore que tous l e sE ta t smembres reconna i s sen td 'uncommun accord 

l 'utilitéd'avoir e n v u e l a f i n d u s i è c l e e t d e c r é e r p o u s l e d é v e l o p p e m ^ e n t u n n ^ é c a -

n ismeeff icacedesNat ionsUniesquiso i t spéc ia lementconçupour lacoopéra t ion 

avec les paysen voie dedéveloppement. Il faudrait alors se servir de ce nouveau 

dispositif pour renforcer et é l a rg i r l e s liens d'association actuels, exploiter àfond 

les ressources d e l à science et de la techniqueet, ce faisant, assurer notamment la 

corrélation entre lesobjectifsdudéveloppement national et les plans régionaux et 

mondiaux. 
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1^. L'HEUREDUCHOIX 

44. Il faut maintenant choisir entre l e sdeuxvo ie squ i s'ouvrent devant nous. La 

première nous est familière, c'est l e sen t i e rba t tudes" ra f i s to lages" improvisés que 

l ' o n a s u i v i jusqu'ici. La secondelaisse entrevoir des horizons nouveaux. 

45. P a r l e passé, lesgouvernements ont toujours r e m i s à p l u s t a r d l e s g r a n d e s 

décisions politiques portant su r l a s t ruc tu r edeso rgan i smesdesNa t ionsUn ie s . Le 

problèmepourtantfondan^entalduchevauchen^ent despouvoirs n ' a p a s é t é abordé de 

front; comment sera i t - i l r é so lue 

4^. Lesgouvernements ne sont pas les s e u l s à a v o i r esquivé les questions délicates. 

Deleurc^té^les inst i tu t ions spécialisées ont elles aussi répugné aux changements pour 

des ra i sons que l'on comprend parfaitement. Al 'heure actuelle, ons 'acoordede 

toutes pa r t s à r econna î t r e que les ré formes devront être profondessi l 'on veut quele 

système des NationsUnies pour le développement connaisse une saine expansion et que 

le t ie rs monde reçoive le concours qu'il est en droit d'attendre. 

47. Quelle que soit lavoie que lesgouvernements choisiront, la décision qu'ils 

prendront s e r ac ruc i a l epour l ' aven i r . 

48. Si l e sgouvernementss 'obs t inen tàpra t iquer la politique du"rafistolage", une 

appréciation objective de l acapac i t éac tue l l edusys t èmedes NationsUnies pour le 

développement permet de situer aux a l e n t o u r s d e 2 0 0 à 2 5 0 millions de dollars p a r a n 

les l imi t e sde l ' en t r ep r i se financée p a r l e P N U D . L'analyse de la capacité (voi 

Chap i t r e8)e t les observations que j ' a i faites personnellement depuis de nombreuses 

années m^inclinentàpenser que ce montant est même plutôt supérieuràcel^^ que le 

"^y^tème" peut utilement absorber—^en gardant ses méthodes et ses structures admi^ 

nistratives actuelles. Si les gouvernement acceptent de mettre des fonds supplémen

ta i res au service de la coopération en vue du développement m a i s s e r e f u s e n t à a g i r 

pour réformer le système ac tue l - système qui n'en est pas u n - ou estiment que les 

solution préconisées dans le présent rapport sont inapplicables,alors il estàsouhaiter^ 

1^ Il est essentiel de toujours s e r a p p e l e r q u e l a c a p a c i t é r é e l l e n e s e m e s u r e 
pas simplement aux dépenses engagées (c'est l 'aspect quantitatif); il faut aussi que ces 
dépenses soient f a i t e sàbon escient (ici intervient la qualitédu programme). 
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dansl 'mtérêt des Etats membres en voie de développement, que tousled crédits 

supplémentairessoient acheminés par d'autres voies. 

42. C'est une perspectiveque ni les o rganismesdesNat ionsUniesn i les pays en 

voiededéveloppement ne voudraient envisager. Il faut donc quelesgouvernements 

des Etatsmembres prennent conscience desréa l i tés politiqueset adoptent de^di^po-

sitions précises en vue de réa l i se r l e sob jec t i f s auxquels ils ont souscrit en apportant 

leur appu ià l a résolution 2188 (XXI)de l'Assemblée générale. Il faudra pour cela^ 

opérer de nombreuses réformes importantes et, notamment, transformer le PNI^D 

en une véritable organisation opérationnelle qui moitié pivot du sys tèmedes Nations 

Unies pour le développement. Toutes lesconditions sont maintenant réunies. U n e 

reste plusqu'à prendre les décisions nécessaires e t à p a ^ s e r à l ' a c t i o m 

50. Avant de décider ce que sera le r^le du PNUDàl 'avenir , i les t toutefois indis

pensable d'en bien analyser les fonctions car une telle décision aura nécessairement 

des répercussionssur tous les organismesde^ NationsUnies. Ilconvient en part i 

culier de définir clairement l e r ^ l e du PNUD et celui du groupe de la Banque mondiale. 

C'est leur propre intérêt qui le veut^ mais aussi celui de^organismesdesNat ions 

Uniesdans leur ensembleetavant tout celuides pays envoie de développement. 

51. LePNUD s'acquitte de oeux services. Le premier, la coopération technique, 

est de tradition déjà ancienne et le PNUDyexcelle, ce quin'exclut pas la possibilité 

decertainesaméliorations. I l n ' y a a u c u n e c o m m u n e m e s u r e e n t r e l ' i m p o r t a n c e e t 

l'envergure dece t t een t r ep r i s ee t les dépenses, d'ailleurs t rès modiques, qu'elle 

entraîhe, car elle contribue aux efforts que déploient tous lesgouvernements pour doter 

leurs paysdes compétences, des connaissances et de la faculté d'assimiler les 

méthodeset les idées nouvellessans lesquelles le développement, quels que soient le^ 

moyens m i s e n oeuvrer nepeutprendrerac ine^ 

52. Le deuxième service, le "préinvestissement"—^, vise un but différent, qui est 

dep répa re r l e t e r r a ihà l ' i nves t i s s emen t , mais il revêt lui aussi la plus haute impor

tance pour les pays en voiededéveloppement. En outre, il présente un intérêt part i

culier pour le groupe de la Banque mondiale et les sources de financement. On ne 

1^ Pris dans son acception la plus étroite des projets v i san tà susc i t e r des 
investissements. 
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doit jamais perdre de vue ces deuxaspectsdist incts quoique étroitement solidaires des 

act ivi tésduPNUDlorsqu'onexamine son association avec la Banque. 

58. L'action dugroupedelaBanquemondia le se situe essentiellement dans l e d o -

maine del ' investissement mais lePrés ident de là Banqueasouligné récemment les 

vastes responsabilités de celle-ci dans le domaine dudéveloppement—. Quatrethèmes 

intéressent particulièrement lePNUD ^ 

Premièrement, l'expansion rapide. LePré s iden t adéc l a r é ^ " . . . j ' e s t imeque 

^pendant les cinq prochaines années l emontan tg loba ldesprê t s a c c o r d é s p a r l e 
2^ groupe delaBanquedevra i t doubler par rapport auxcinqannées écoulées"—. 

Les chiffres se passent de tout commentaire. L'ensemble des prêts e tc réd i t s 

consentis p a r l a BIRD et l ' IDAest déjà p a s s é d e 2 5 4 m i l l i o n s d e d o l l a r s e n l 2 ^ 8 

à l . 7 8 4 millions de dollars en 12^2. Le budget global du groupe de la Banque 

s ' é leva i tà84 millions de dollars en 12^8; il est montéà45mil l ions de dollars 

en 12^2 e t a t t e i n d r a ^ l m i l l i o n s d e dollars en 1271. 

Deuxièmement, l'établissement de liens nouveaux. La Banque, du fait de ses 

amples moyens financiers, consti tueunp^le d'attraction pourlesinst i tut ions 

spécialisées q u i c h e r c h e n t à é l a r g i r l e u r s activités. E l l eadé jànoué des liens 

d i rec t se t solides avec laFAO et aussi avec l'UNESCO. 

Troisièmement, laprogrammation par pays. L e P r é s i d e n t d e l a B a n q u e a d é c i d é 

d'instituerlaprogram^nation par pays, innovationconforme à lad i rec t ion 

éclairée qu' i lexerce dans d'autres don^aines. I l ab ienvoulum'exposer sa 
8^ politique, dont les t ra i t sessent ie ls sont indiqués au Chapitre 5de l 'Etude^. 

Jepartagenaturellen^ent ses vuesparce qu'elles s'accordent avecla conception 

adoptée dès le début p o u r l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é . L'une desidées-forces du 

présent rapport est que lesys tème desNationsUnies pourle développement 

devrait, sous ladi rec t ionduPNUD, organiser son programme de coopération 

technique et de préinvestissement au niveaudes pays. LaCommiss iondudé^e-

loppement international reconnaît elle aussiqùe cet temanièrede procéder est 

1/ ". . . La Banque mondiale n'est pas seulement une institution financière, 
c'est aussi un organisme de développement. " Allocution prononcée devant le Bond Club 
de New York, le 14 mai 1262. 

2_/ Extrait de sa déclaration au Conseil des gouverneurs de la Banque, le 
3 septembre 1268. 

3/ Voir la note de bas de page relative au par. 58. 
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l ' unedescondi t ionsdusuccèsde l ' a s s i s t ance tan tmul t i l a té ra lequeb i la té ra le -4 

L a C o m m i s s i o n a s o u l i g n é d ' a u t r e p a r t q u e l a B I R D e t l e F M I d e v r a i e n t , dans 

les pays où ils sont tous deux actifs, harmoniser leursméthodesd 'es t imat iondes 
2^ besoins nationaux—. Dansl ' intérêt des pays envoie de développement, i l e s t 

indispensable quelePNUD, entant que chef de f i l edusys t èmedesNa t ions Unies 

pour ledéve loppementauniveaudespays , participe lui auss ià l ' é labora t ion de 

programmes unifiés par pays. 
8^ Quatrièmement, l 'éventuel leréformedes structures. S i les recommandat ions^ 

formulées parlaCommissiondudéveloppement international étaient acceptées, 

l e r ^ l e d e l ' I D A serait sensiblement modifiéet il faudrait définir avec précision 

les attributions respectives du PNUD et del'IDA. 

54. De cette évolution dans son ensemble, on ne peut t i rer qu'une seuleconclusion. 

S'il advenait par exemple que les étudesde préinvestissement réalisées nesuivissent 

pas le ry thmed 'expans iondesac t iv i tésde la Banque, cel le-c ien serait r é d u i t e à l e s 

fa i reel le-même. Làencore, les accordspassés én t re l a BIRD d'une part, l a F A O e t 

l'UNESCO d'autre part, ouvrent une nouvelle voie au préinvestissement, même si une 

bonne part des activités v i séess ' appu iesu r des projets financés p a r l e PNUD. l i e n 

va d e m ê m e p o u r l a programmation. Si lePNUD ne prend pasl ' init iative d'unifier au 

niveaudu pays la programmation des^besoins de préinvestissement quedoivent sat is

faire lésressourcesconjuguées dusystème desNatiOnsUniespourledéveloppement, 

l aBanquen ' au rapasnonp lus d ' au t rechó ixqued 'y pourvoir elle-même pour organiser 

son propre programme d'investissement. 

55. Les liens quis'établiront entre le PNUD et le groupe de la Banque mondiale dans 

lesdomaines du préinvestissement et del ' investissement auront donc nécessairement 

une importance cruciale. QuetoUs les in t é re s séss ' en rendent bien compte. Amon 

avis, un r^le particulier r e v i e n t à c h a c u n e d e c e s organisations. L e g r o u p e d e l a 

Banque mohdiale devrait être l'instrument principal du système des NationsUniesdans 

le domaine del 'investissement et lePNUD devrait j o u e r l e m ê m e r ^ l e p o u r l a coopé

ration technique de base et le préinvestissement. Toutefois, comme je l 'ai indiqué, 

1^ Op. cit. , p. 70 du texte anglais. 

2^ Op.cit . , p. 220 du texte anglais. 

8^ Op^cit., p. 222à227du texte anglais. 
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uncer ta in nombre de forcesconvergent actuellement vers lesdeuxorganisat ions, qu'il 

n'est pas en leur pouvoir de maî t r iser toutes et qui pourraient créer entre elles un 

équil ibretrèsdifférent. Une faut donc pas sous-es t imer le r i sque de vo i r l e cen t r e 

deg rav i t édesac t iv i t é sde préinvestissement sedéplacer du PNUD vers la BIRD. Si 

celadevait arriver, ce serait la négationdel 'une des fonctions essentielles auxquelles 

lePNUD était expressément destiné, ce l ledecombler "la l acuneaus tadedu pré

investissement". S i les gouvernementsn 'accordentpasauPNUDtoutes les ressources 

d o n t i l a b e s o i n p o u r s ' a c q u i t t e r p l e i n e m e n t d e c e r ^ l e , alors, à parler franc, il 

deviendra nécessairement, p a r l e s i m p l e jeudescirconstances , un associé subalterne 

de l à Banque mondialedans ce domaine. Est-ce ce laque les gouvernements souhaitent7 

56. P o u r m a p a r t , jesuisfermementconvaincuquelesgouvérnements pourraient 

fa i redu PNUD un instrument efficace p e r m e t t a n t à l a f o i s d e fournir une coopération 

t echn iqueàuneéche l leappréc iab lee tde réal iser desétudes de préinvestissement 

satisfaisant aux exigences de l à Banque p a r l e u r nombre et leur qualité. Bien entendu, 

ni lePNUD ni lesys tème desNationsUnies pour l e développementn'ontlemonopole 

de ces activités ^ ce dernier ne peut pas réal iser toutesles études de préinvestis

sement nécessitées p a r l e s paysenvo ie de développement et la Banque ne peut pas 

leur fournir tous l e scap i t auxdon t i l son t besoin. I lva de soi cependant que les acti

vités duPNUD doivent se déve lopperàpeuprès aumêmerythme quecelles de l à 

Banque. 

57. Tout le problème n e s e r a m è n e pourtant pas auxrappor t sen t r e l ePNUD et le 

groupe delaBanquemondiale . Ceux-ci ne constituent pas non plus un problème essen

tiellement nouveau, maisbien un aspect supplémentaire et plusfrappant des deux 

questions fondamentalesetindissociablesdont j ' a i parlé audébut du présent chapitre ^ 

d'une part, lesbesoins pressants des pays en voie de développement et, de l 'autre, 

les contradictions in terneset les défauts des t ruc tu redes organismes des Nations 

Unies. 

58. Onen revient au problèmeduchoix. "Où va lesystème desNationsUnies pour 

ledéveloppement7" " O ù v a l e P N U D 7 " . 

52. Qu'il m e s o i t p e r m i s d ' i n s i s t e r s u r l e f a i t q u i d o n h e peut-être au présent rapport 

sa signification la plus importante. S'il est fondamentalement juste, ceque je souhaite 

de tout coeur, cerappor t offre, avec celui de la Commission du développement 
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international et ladocumentationétablieen vue de ladeuxièmeDécenniedudévelop-

pement, l amei l l eu reoccas ionque les gouvernementsa ien teue jusqu ' ic iderev iser 

complètement le mécanismedes NationsUnies^ d'en s u p p r i m e r a s parties périmées 

et d e l e m e t t r e enétat pour l'avenir. 

60. Laprésen teEtudemont recomment l ' on pourrait agencer et pe r fec t ionnera 

PNUD pour qu'il puisses 'engager dans une voie nouvelleet mener efficacement une 

action beaucoup plus vas tee t mieux organisée. Encorefaut-i l souligner queles prin-

c ipa lesrecommandat ionsformuléesdans l 'E tudesontàmon avis le minimum indis

pensable pour rationaliser et ordonnerles activités decoopérat ionen faveur dudéve-

loppement poursuivies p a r l e s Nations Unies et leur pe rme t t r edep rog re s se r régulier 

rement. Les principales recommandations étant toutes inséparables les unes des 

autres, retenir telle proposition plutôt que te l leaut re équivaudrait sans p l u s à r e t o m b e r 

dansle^raf is tolage"avecles conséquencesque l'on peut prévoir. 

61. Les gouvernements voudront naturellement savoir c e à q u o i ils s'engagent s ' i ls 

décident de suivre la nouvelle voie tracée par l 'E tude . Lap remiè recond i t i ones tde 

reconnaître quele Programóme des Nations Unies pour l e développement doit ê t reenv i -

sagéavanttout con^meune opération. Il fautdonc prendre des mesures pour regrouper 

sousunemême direction les activités decoopéra t ionàtous les niveaux du sys tèmedes 

NationsUnies pour le développement et aux divers stades de l'opération afind'optimiser 

les résul ta tsau profit des p a y s e n v o i e d e développement et de t i r e r l e m a x i m u m d e s 

ressources. En résumé, cesmesures devraient comprendre ^ 

Premièrement, l'institution d'uneméthode deprogrammat ionquipermet ted 'en-

glober simultanément tous les apports dusystème des NationsUnies pou r l e 

développement dans un programmecomplet correspondant aux e x i g e n c e s e t à l a 

duréedu plan de développement national dechaque pays. 

Deuxièmement, l'exécutionefficace e t rap idedespro je t sapprouvés , appuyée, 

selon qu'il confient, par tous l e smoyense t ressources disponiblesàl ' intér ieur 

du système et en dehorsde lui. 

Troisièmement, uneévaluation ordonnée, menée de t e l l e so r t e que leDirec teur 

du PNUD resteresponsabledel 'u t i l i sa t ion de toutes les ressources versées au 

PNUD, et ayant pour objet de mesu re r l e s résultats, d'apprécierl 'efficacité des 

méthodes employées et de t i rer des conclusions qui puissent être appliquéesavec 

profit aux opérat ionsàvenir . 
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Quatrièmement, de vér i tablesact ivi tésconsécut ivesconçuesaudépart comme 

partie intégrantede chaque projet. 

Cinquièmement, l a m i s e en placed'un système d'informationefficient. 

Sixièmement, des réformes de s t ruc tu resaun iveaudupays , auplanrég iona le t 

auxsièges, a f ind ' in tégrerp lusé t ro i tement les éléments constitutifs du système 

des Nations Unies pour l e développement. Le renforcement del 'autorité centrale 

devraits 'accompagner d e l a d é c e n t r a l i s a t i o n l a p l u s p o u s s é e s u r l e t e r r a i n , où 

lespouvoirs du représentant résident devraient êtrefortement accrus. 

Septièmement, l'affectationdu personnel n é c e s s a i r e à t o u s l e s n i v e a u x d e l ' e n t r e -

prise et, notamment, l ' adopt iondemesuresen profondeur v i s a n t à a t t i r e r e t à 

r e t eñ i r l e s personnes les plus compétentes qu'on puisse trouver. 

Huitièmement,uneorganisation financière quipermet ted 'assurer ledéroulement 

sans heur tsdel 'opéra t ion et d 'ameneràdest ination le plus possible des fonds 

confiés au sys tèmedesNat ionsUniesauxf insdecoopéra t ionpour ledéve lop-

pement, le chef del 'organisat ioncentrale étant personnellement responsable de 

leur utilisation. 

Neuvièmement, l'utilisation maximale d e t o u s l e s procédés et techniquesmo-

dernes deges t ione t d'administration, demanièreàgarant i r l ' e f f icac i té , la 

prompti tudeet l 'économiedel 'opérat ion. 

Dixièmement^lemaximumde souplesse de la part desgouvernements et du 

système lui-même pour pe rme t t r eàce lu i - c ides ' adap te rà l ' évo lu t ion des cir

constances et d e r é a g i r avec promptitudeetefficacitéaux difficultés nouvelles 

e t a u x o c c a s i o n s à m e s u r e q u ' e l l e s se présentent. 

Tels s o n t e n q u e l q u e s o r t e l e s dixcommandementsàobser^Ber. LesChapitres 5 à l 0 

durapportexposent dans le détail lesmoyens de les mettre en oeuvre. ^ 

62. Qu'on nesefassecependant pas d'illusions sur l ' aveni r . I l s e r a seméd 'obs t ac l e s 

et de difficultés pour tous l e s in té ressés . S i les gouvernementséludent les problèmes 

essentiels, le système actueldes Nations Unies pourledéveloppement restera assujetti 

à tou tessesen t ravesbureaucra t iquese t sonef f icac i t é pourrait même s 'entrouver di

minuée. Ce sont les pays en voiededéveloppement quien pâtiront. L'Organisation des 

NationsUnies et ses institutions seront atteintes dans leur prestige et leur dévelop

pement au moment même où se présente uneoccasion incomparable deleur donner un 

essor sans précédent. 
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V. PLAN D'ACTION 

63. Les dix commandements définissent ce qu'il faut faire. Essentiellement, ils 

s'appliquent aux deux dernières tranches de l'Etude. En effet, les premiers comman

dements concernent les procédures de planification et d'exécution du programme, 

tandis que lés autres ont trait à son organisation, son administration et son finan

cement. Le dixième et dernier commandement apporte l'indispensable élément 

d'imagination et de perspective qui doit animer tout le reste. 

A. Procédures de planification et d'exécution du programme 

64. 'Les nouvelles procédures proposées comportent deux innovations importantes : 

l'une concerne la conception d'un système de programmation intégrée, le cycle dé la 

coopération des Nations Unies pour le développement et l 'autre la conception d'un 

système d'information. 

1) Le cycle de la coopération des Nations Unies pour le développement— 

65. Ce cycle réunit en un ensemble intégré tous les processus interdépendants qui 

constituent les activités du système des Nations Unies en matière de coopération pour 

le développement. Les propositions faites à ce sujet reprennent les idées de certaines 

des personnes les plus autorisées, aussi bien à l ' intérieur du système qu'en dehors, 

et elles ont été élaborées en détail de façon que l'on puisse en vérifier la validité, 

encore qu'elles ne prétendent évidemment pas répondre à toutes les situations ima

ginables. Appliquées de façon appropriée, les procédures recommandées conduiraient 

à l'établissement d'un système dont tous les éléments seraient solidaires. C'est là le 
2/ 

seul moyen de parvenir à une solution efficace et durable—'. 

1/ Chapitre 5. 

2/ A l'heure actuelle, les Vérificateurs extérieurs des comptes, le CCQAB, 
le CAC et ses sous-comités, le Corps commun d'inspection, etc. s'emploient' acti
vement à résoudre certains problèmes dont la plupart sont interdépendants, à savoir, 
par exemple, les opérations d'évaluation et l'emploi des ordinateurs, les pratiques 
budgétaires communes et les frais généraux. Il est à noter que la plupart de ces 
travaux concernent des opérations financées par le PNUD. Une organisation de coordi
nation efficace, contrôlant le maximum des fonds fournis aux fins de la coopération ' 
pour le développement, devrait pouvoir prendre l'initiative de résoudre la majorité de 
ces problèmes, en collaboration avec tous les autres éléments composant le système 
et, de ce fait, réduire Considérablement le travail de la multitude de comités et de 
sous-comités qui s'en occupent actuellement. 
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66. Lesys tème proposé reposesur deux piliers. I l y a d ' u n e part les procédures 

deprogrammationdont la s o u r c e s e s i t u e à l ' é c h e l o n national, q u i e s t l e s e c t e u r 

d'interventiondécisif. O'autrepart , i l y a l a programmation intégrée de tous les 

apports desd iversé léments dusystème des Nations Unies pourledéveloppement 

^PNUO, EI^E, PA^I, programmesdesinst i tu t ionsqu 'e l les financent par prélèvement 

s u r l e u r s ressources propres, etc.^ defaçon qu'ils se complètent les u n s l e s a u t r e s , 

qu'ils soient en harmonieavec les plansouobjectifs de développement du paysbéné-

f iciaireet qu'ils soient proportionnésaux apports, fournis par d 'autressources, 

notamment aux apportsde capital. Le rô le de la 1311^0, en tant qu'instrument du 

système des NationsUniesresponsable desinvestissements encapital, e s tdoncde 

lap lushaute impor tance . 

67. Lecyc lecompor tec inq phases ^ 

Phase l LeProgramme national et son examen annuel 

Phase II formulation et examendes projets 

Phase III Exécution 

Phase IV Evaluation 

Phase V Activitésconsécutives 

6^. P h a s e l - LeProgrammenat ional . Le programme national concernant lacoopé-

rat ionduPNUD en matièrededéveloppement serait établi parlegouvernement et par 

le représentant résident, cedern ie r faisant appel, le cas échéant, auxautreséléments 

dusys tèmedesNat ionsUnies pourledéveloppement. Il serait fondésur un examen 

approfondide la situation économique, desbesoinsrésul tant du plan national de déve

loppements ! devrait en fait ^tre préparé en m^me temps que ce plan^ et de l ' ass is-

tance susceptible d'^trefournie par d'autres sources. ^l'espèreque tous les autres 

éléments des NationsUnies^EI^E, PA^I et programmes des institutions^qui parti-

c ipentà lacoopéra t ion pourledéveloppement accepteraient eux aussi de prendre part 

à l 'é laborat iondu programme nat^onalde façon qu'il puissecouvrir toute la gamme 

delacoopérat ion technique des Na t ionsUniese tde l ' a s s i s t ancede préinvestissement. 

La BII^D devrait également ^tre étroitement a s s o c i é e à c e processus. Le programme 

national serait établidans les limites d'un chiffrede planification indicative ou^ordre 

degrandeur^^, communiquépar leOirecteur et portant sur toute la périodedu plan 

1^ Voir par. 130 pour plus de détails. 
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nationaldedéveloppement. Lapériode de projection du programme national cor res -

pondra i tà la période du plan^ ce programme serait composé d'objectifs concertés 

auxquels correspondrait une l i s t edep ro j e t s é l abo rés defaçonplus oumoinsappro-

fondie. Il serait soumis pour approbation auConseil d'administration. 

6^. Il est possible que certains pays ne désirent pas p a r t i c i p e r à u n tel sys tèmede 

programmation maiss ' i l rencont re l ' a ssen t iment de la major i té i l ne faudrait pas 

en r e t a r d e r l a m i s e e n application. 

70. Examen annuel. Pendant la période du plan, il s 'agirait chaque année de pro-

c é d e r à u n examen del 'é ta t d'avancement du programme national, d e c o n c e v o i r à u n 

niveau de détail plus poussé les plansfuturs et d 'apporter les ajustements nécessaires 

pour résoudre les problèmes. 

7L Phase I I - Eormulationetexamen des projets. Cette opération décis iveserai t 

elle aussieffectuéeàl 'échelon national, étant entenduquel 'organisa t ionoul 'agentà 

qui on envisagerait de confierl'exécution et, de préférence, le directeur de projet 

s ' i l s 'agi t d'un grand projet,seraient appe l é sàypa r t i c ipe rdans tou t e la mesuredu 

possible. Chaque description de projet devrait comporter un schéma analytique des 

opérations. Les projets seraient approuvés pa r l eDi r ec t eu r sous réserve qu'ils 

soient conformesauxobjectifsdu programme national acceptés p a r l e Conseil d'admi

nistration, mais le Directeur devrait hab i l i t e r l e représen tan t rés iden tàapprouver 

des projetsde moindre enverg^rejusqu^à concurrence d'un montant spécifié. 

7^. Phase I I I - Exécution. Deux changements importantssontenvisagés ici. Tout 

d'abord, le Directeur devrait ^tre directement responsable devant le Conseil d'admi

nistration del 'emploi de toutes l e s r e s s o u r c e s m i s e s à l a disposition du PNUD^ il 

faudrait donc qu'il intervienne plusdirectement qu'il ne le faisait jusqu'à présent 

danscette phase extrêmement importante quiest celle de l'exécution. En second 

lieu, il faudrait que leDirecteur , utilisant des pouvoirs qui lui sont déjà conférés, 

confie beaucoup plus souventl'exécution de p ro j e t s àdesagen t s ex t é r i eu r s au système 

de f a ç o n à é l i m i n e r l e s r e t a r d s e t autres carences observésdans le passé e t à a l l é g e r 

le travail des institutions dansles casoù celles-ci seraient manifestement surchargées 

s u r l e plan opérationnel. Lorsqu'il le jugerait nécessaire, leDirec teur pourrait 

demanderàune institution chargée del'exécution d'un projet de conclure un contrat 

de sous-traitance en son nom, ou encore faire directement a p p e l à u n sous-traitant. 
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Il s'ensuivrait que lesinstitutions n'auraient plus lemonopole défait qu'ellesavaient 

dans le passé ence quiconcernel 'exécutiondes projets. Il faudrait cependantcon-

t i n u e r à l e s utiliser dans toute la mesuredu possible, toutenseconformantaux 

exigences del'efficacité. 

73. Phase I V - Evaluation. Cette phase comporte deux opérations^le contrôle 

opérat ionnelet l 'évaluationdes résultats. Lapremière , quies t un processus continua 

serait f ac i l i t éepar le schéma analytique des opérations établi pour chaque projet, et 

elle relèverait tout particulièrement delacompétence dureprésen tan t rés iden tàqu i 

il faudrait adjoindrele personnel nécessaire. Laseconde, qui pourrait ê t r een t re -

p r i s e a u m i l i e u d e la période ou rétrospectivement, sera i tef fec tuéesur toutparun 

groupespécial de l'inspection et del'évaluation installé au siège. Cesdeux processus 

permettraient derenseigner avec précision leDirecteur sur toutes lesopérations. 

I3iend'autres responsablesontbesoind 'uneévaluat iondes projets. Toutefois, pour 

coordonner et rationaliser ces efforts, toutes ces évaluations devraient fairel 'objet 

de consultations préalablesavec leDirecteur et legouvernement intéressé. Ce 

sys tèmenepor te ra i t aucunement a t te inteauxdroi ts constitutionnelsde ceux ^gouver

nements, par exemples quiseraient appelés àexercercet tefonct ion mais une coopé-

ra t iônes tde touteévidenceessent ie l le . L'évaluation ne devraitôtreconfiée qu'à 

des fonctionnaires expérimentés et qualifiés. 

74. Phase V - Activités consécutives. Cette phaseestd 'uneimportance capitale ^ 

c'est elle qui m o n t r e s ! le p r o j e t a r é u s s i o u é c h o u é . La responsabilité du gouver

nement en la mat iè rees t incontestable, mais on ne sait p a s t r è s b i e n à q u e l niveau 

dusystème desNat ionsUniespour le développementel lesesi tue. Conformément au 

principe de la responsabilité du Directeur du PNUD, c'est bien au PNUD que devrait 

revenir, dans le cadre du système, la responsabilité desactivitésconsécutives. 

L 'act ionàentreprendre doit être prévue l o r s d e la formulation du projet et ê t regardée 

p r é s e n t e à l ' e s p r i t pendant toute la périoded'exécution, e tnotammentà l 'occas ionde 

l'examen annuel. 

75. Unefo i s l e sc inq phases terminées, l e c y c l e s e r a i t complet. Pendantl 'annéeau 

cours de laquel leunpays donné élabore son nouveau plande développement, tous les 

objectifs de développement seraient réexaminéset un nouveau programme national mis 

aupoint. Ces deuxdernièresopérations seraient effectuées tous l e s c i n q a n s d a n s les 

p a y s o u i l n ' y a p a s de plan national. 
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76. Lesproposi t ionsre la t ivesaucycle delacoopérat ion pourledéveloppement 

auraient des conséquencesnombreuses. P o u r l e s p a y s envoie de développement, ce 

cycle présenterait desavantagesimportants car i ldonnera i t àchacund 'euxun tab leau 

détaillé d e t o u t c e q u ' i l peut attendre dusystème desNations Unies pour l e dévelop

pement en matière de coopération pendant tou te l apé r iodede son plan nationalde 

développement, ce qui permettrait aupays bénéficiaire deplanifier defaçonplus 

e f f i cace l ' emplo idesespropres ressources . ^ iungouvernementen formulait le voeu, 

ceprocessus pourrait également êtreétendu aux programmesbilatéraux—. 

77. ^uant aux pays développés, les nouvelles procédures devraient leur permettre 

de se rendremieux compte del 'u t i l isat iondes ressources, de planifier plus faci

lement leurs contributions e td 'harmoniser lesprogrammesmul t i l a té raux et bilatéraux 

sous réservedes voeux exprimés par legouvernementbénéf ic ia i re intéressé . 

7^. Le Conseil d'administration, p o u r s a p a r t , y t rouvera i tun changement impor

tant car, àchaquesession, i l au ra i t àapp rouve r , non plus unesé r i e de projets, mais 

uncer ta in nombrede programmes nationaux. Toutefois, il serait tenuconstamment 

i n fo rmédesp ro j e t s au to r i s é spa r l eDi r ec t eu r dans le cadre dechaque programme 

approuvé et, dans la pratique, soncont rô lee t ses pouvoirs seraient considérablement 

renforcés du fait que le nouveausystèmelui permettrait deconsidérer l ' ensemble du 

programme dans une perspective plus large. 

79. Les changements seraient également importantsen ce quiconcernele PNUD. 

C'est au Directeur qu'incomberait évidemment la responsabilité detoutel 'opérat ion 

et des fonds dest inésàlaf inancer^l 'ac tuel le dispersiondes responsabilités serait 

éliminée. LePNUD devrait donc prendrel ' ini t iat ive de coordonnerl 'act ionentreprise 

d a n s l e c a d r e du systèmedesNat ionsUnies pourledéveloppement chaquefois qu'il 

en serait manifestementl'élément principal. Il faudrait pour cela qu'il abandonne son 

ancienne tendance, qui était compréhensible, à cen t r a l i s e r l e s fonc t ionsaus i ège et 

qu'il délègue des pouvoirsbeaucoupplusétendusàl 'échelon national. C e s e r a i t l à u n 

desmei l leursmoyensde vérifierl 'efficacité de la gestion. 

1^ Dansplusieurscas , les objectifs fondamentaux de la programmation 
pourraient être atteintsgrâce aux consortiums ouauxgroupesconsultatifs créés 
pa r l a^ I I^D. 
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^0. En revanche, l e r ô l e des institutions spécialisées ne se r a i t pa smod i f i éaus s i 

profondément qu'on pourrait le p e n s e r à p r i o r i . El lescontinueraientd 'exécuterla 

major i tédes projets financés p a r l e P N U D et intéressant leurssecteursd 'ac t iv i té 

respectifs. I ln 'yaura i tdechangements quedans les casoù une institution aurait de 

toute évidence un p rogrammede t rava i l trop chargé. Les institutions dont lacapa-

cité opérationnelleserait excédentairene seraientenaucunefaçon affectées. ^lême 

pour celles qui le seraient, le volume des activitésopérationnelles qui leur seraient 

confiées ne changerait absolument pas, s i c e n ' e s t q u e s a p r o g r e s s i o n par rappor ta 

l 'accroissement globaldes ressourcesdu PNUD serait un peu pluslentequ'avant. 

Ellesdisposéraient ainsi d'un répit pour s ' adap te ràun volume d'activité plus impor-

t a n t à l ' a v e n i r . En outre, elles devraient pouvoir mieux équilibrerleursfonctions 

opérationnelleset leursfonctions statutaires. Lapart ic ipat iondesinst i tut ionsà 

l 'établissement des programmes nationaux serait toujours extrêmement importante, 

notamment dans le cas des institutionsqui administrent leurs propres programmes 

d'assistance techniques 

2̂  Conception des systèmes d'information pour la coopération des NationsUnies 
pourledéveloppement 

81.^ Alorsque l'Etude était déjàcommencée, le Conseil d'administrationaapprouvé, 

à sa septième session, uneproposit iondu Directeur—tendantàce que ^ . . . en raison 

des liens étroi tsqui devraient exister entre tout système d'information et un système 

global de planification et degestion aux finsdudéveloppement, l 'é tude^surl ' infor-

mation^ s'inscrive dans le prolongement de l'Etude s u r l a capacités. I l aé t éconvenu 

que, dans lesb re f sdé la i^ quiétaient impartis, la ligne de conduitela plus pratique 

était dedéf in i run^schéma conceptuel d'un système de stockage et derestitution de 

l'information qui serait acceptable pour l e s organismes des NationsUnies.^ Cette 

question est traitée au Chap i t re6de l'Etude, car elle est étroitement l i é e à l a 

conception du cycle de la coopération des Nations Unies pourledéveloppement. A 

cause des termes spécialisés qu iy son t utilisés, ce chapitre diffère un peu, quant au 

style, du reste del 'Etude. 

1^ PNUD, question du stockage et de la restitution del'information, rapport 
intérimaire du Directeur^documentDP^L. 99^. 
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82. Point n 'estbesoin d'insister sur l ' importance capitale d e c e s c h é m a e t s u r l a 

néces s i t éde l eme t t r e en application. L 'undes thèmes m a j e u r s d e l ' E t u d e a é t é qu'il 

faut absolument disposer au moment voulud'informations précises, faute de quoi 

l'efficacité des opérat ionset l 'augmentat iondela capacité setrouveraientgravement 

compromises, ^ouventl'information nécessaire est connue p a r l ' u n o u l ' a u t r e d e s 

élémentsdu système des NationsUnies pourledéveloppement, m a i s e l l e n ' e s t p a s 

d'un accès facile, soit parceque les moyensdo communication sont insuffisants, soit 

parcequ'el le est conservée^jalousement^parl ' institution intéressée. 

83. La conception envisagée devrait permettre d'utiliser chaque fois que cela serait 

possible les moyensà l a disposition du système des NationsUnieset de t i r e r parti des 

t ravaux^ncours . E l l e s e p r ê t e à u n e m i s e e n application rapide dans l a s t ruc tu r e 

actuelle du PNUD. P a r l ^ suite, dans l e c a d r e d u c y c l e de la coopération des Nations 

Unies pourledéveloppement et de la structureinstitutionnellerecommandée, elle 

permettrait d ' a ssure r la mise au point progressived 'un système hautement intégré 

pour les trois grands typesd'information^ 

â  Information technique et scientifiques 

b^ Informationéconon^iqueet sociales 

ĉ  Information opérationnelleet administrative. 

34. Lesdeux premiers typesd'information intéressent lesgouvernements, les 

institutions et le PNUD. Il est proposéque le traitement de l'information technique 

et scientifiquefasse l'objet d 'uneffor tconcer tédesservicesdécent ra l i sés assis tés 

par ordinateur dans les institutionsspécialisées, de la Bibliothèque DagHammarsl^jold 

et d'un réseaude Centres nationaux de documentation. Ledeuxièmetyped' infor-

mation serait essentiellement rassembléà l ' éche lon national. Le sous-système d'in

formation opérationnelleet administrative est conçuexpressémentpourlePNUD mais 

il p o u r r a i t ê t r e é t e n d u à t o u t e s l e s opérations du systèmedes NationsUnies p o u r l e 

développement. Il est essentiel pour a s s u r e r l a bonne marche del 'adminis t ra t ionet 

calculer avec précision les dépensesde fonctionnement du PNUD. 

85. La plupart de l'information serait, àp lus ou moinsbrève échéance, traitée par 

ordinateur. Vules ressources disponibles, o n n ' a p a s e s s a y é d e faire une étude 

détaillée des possibilités de traitement électronique d'autant plus que lesren^sei-

gnementsrecueillis auprès du personnel des institutionsconfirmaientl 'avis exprimé 
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dans le rappor tduComi té descommissai res aux comptesde l 'ONUetpar l 'E tude 

elle-même et selon lequel l e sys tèmedesNat ionsUniesd i spose actuellement d'une 

capacité excédentaire. D'ailleurs, le coût des services d'ordinateur existants et la 

mesure danslaquellei ls sontemployés sont déjàun sujet depréoccupationpourles 

gouvernementsetcertainesinst i tut ions. Dansl'immédiat, i l impor tesur tout de t i r e r 

le meilleur partipossible de lacapac i té des ordinateurs disponibles dansle système 

desNa t ionsUniese td ' équ ipe r l eCen t r e international de calculélectroniquedefaçon 

qu'il puisserépondreauxbe^oins d'informationduPNUD. Lesl iaisons du PNUD avec 

ce te rmina l seraient conditionnées p a r l e u r s situations géographiques respectives. 

86. Plusieurs institutions s o n t e n t r a i n d e développer et d'améliorer, individuel

lement et de concert, leurs systèmesd'information et lePNUD devrait donc prendre 

sans t a r d e r l e s d é c i s i o n s e t les mesures qu'appellent lesrecommandationsdel 'Etude. 

L'objectif ultime contenu implicitement danslaconception proposée es t l ' é tabl is -

sement d 'unsystèmehautementintégré dansl 'ensembledes organismes desNations 

Unies. Lamiseenapp l i ca t iondes recommandations seraitdoncgrandement facilitée 

s i l e s chefs des secrétariats d e t o u s l e s organismes des Nations Unies pouvaient se 

mettre rapidement d ' acco rdsu r l e sp r inc ipes et lespolitiques qui devraient régir un 

tel système, ^'espère quele CAC et les gouvernements prendront sans t a rde r l e s 

mesuresnécessa i res . C ûoi qu ' i l enso i t , il ne faudraitcertainementpas attendre que 

ces p r inc ipese tces politiques soientdéfinis pour donner suiteaux recommandations. 

E. Organisation, administrationet financement du système 

87. La t ro i^ i èmee tde rn iè re t r anche del 'Etude comprendquatre grande points ^ 

l'organisation, lamobil isat iondes ressources humaines, las t ructuref inancière et le 

recours àd 'aut res ressources et moyens auxiliaires. Prenons-les dansl 'ordre . 

1̂  Organisation 

88. I lmepara i t super f ludesoul igner l ' impor tance désorganisation. Commel 'a 

demándele Conseild'administration, ^plusieurs modèles^ dés t ructures adminis

tratives possibles ont été envisagés-^. Toutefois, si les principes d'action proposés 

dansl 'Etude sont adoptés, c'est presque automatiquement lemodèlerecommandé qui 

l 'emportera. Le schémaquif igure dans l 'Etudeendonnelareprésenta t ion graphique. 

1^ Voir Chapitre 7, par. 31 et suivants. 
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secrétariat du PNUD du FMI de la BIRD de la CNUCED du FISE et du РАМ Les services dont le Groupe 
a besoin lui sont fournis principalement par le Service de la politique du programme (organe du PNUD) 
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89. ^ i l 'on repartait de^éro , maisavec l ' avantagede l ' expér ience , on chercherait 

c e r t a i n e m e n t à c r é e r u n e o r g a n i s a t i o n à l a s t r u c t u r e t r è s simple, comprenant unchef 

de secrétariat dynamique secondépar un personnel restreint mais efficace, dirigeant 

d'unemain ferme uneentreprisefondée s u r l ' a s s o c i a t i o n a v e c c h a q u e E t a t p r i s i n d i -

viduellementetdontl 'admini^rat ion serait décentralisée en faveur del 'échelon 

national. Un organismeinternationaldudéveloppement serait lasolut ion idéale, dans 

descondi t ionsidéales^ lesinstitutions spécia l i séesappor tera ient leurple inconcours 

sous formed'avisscientif iqueset techniques. Hélas, cescondi t ionsidéalesn 'exis tent 

pas. 

90. I ladoncfa l luenvisager d'autres modèles. L'un élimine lePNUD. L'Etude 

l 'écarté entièrement. Unau t r e t r ans fè r eà l aEI l ^D , ou plus exactementàl ' IDA, les 

fonctions depréinvestissement duPNUD- maisnonce l les de coopérationtechnique. 

L'Etude écarte cette poss ibi l i tépourle moment. Une autresolutioñ était de "rafistolera 

la structure e x i s t a n t e e n s e b o r n a n t à a m é l i o r e r l e s procédures. P o u r l e s raisons 

exposées précéden^ment, l 'E tudeya renoncé tou t de suite. 

91. Un autre modèle prévoit une sor tede "sommet"collectif groupant les chefs des 

secrétariatsdesorganisat ions internationales existantes. Cette v a r i a n t e a é t é exa-

minéetrès sérieusement m a i s i l a f a l l u l ' é c a r t e r , à r eg re t , l 'expérience ayantmontré 

que les c i rconstanceset l 'é ta t d'esprit du momentn'étaient pas p r o p i c e s à u n e direc

tion collective efficace. L'histoire des quelque vingt d e r n i è r e s a n n é e s a m o n t r é l e s 
2^ 

faiblesses d'un tel système—'. Celles-ci nemanqueraient pas de nuire aubon fonction
nement d'une organisationdont la premièrequali té doit ê t r e l a rapidité de décision 

1^ Autant dissiper i c i t o u t d e s u i t e l'idée t rès répandueque , pour d'obscures 
raisons, une organisation internationale ne peut fonctionner avec la mêmerapidi té 
qu'une administration nationale. I^ienn'est plus faux. Au moment où sesac t iv i tés 
battaient leur p le in , l 'UNI^^A-quires te l 'opéra t ion économique et sociale la plus vaste 
quel 'ONUait jamais ent repr ise- t ranspor ta i tde^ fournitures e n q u a n t i t é s e t à u n 
rythmequin'ont jamais été surpassés par aucune organisation militaire pendant la 
secondeguerren^ondiale, tout ens'occupant déplus de 8millions de personnes 
déplacées. Voilà qui témoignera longtemps des hautes qualités de chef de 
^1. Herbert H. Lehman. 

2^ L'extrait c i -aprèsd 'une lettre adressée le 25 m a i l 9 4 8 a u C o m m i s s a i r e , 
lorsqu'il était ^ecrétairegénéral adjoint chargé de la coordinationàl 'ONU, par 
LordEoydOrr , alors Directeur général de la EAO,montreque le problème neda te pas 
d'aujourd'hui. Lord BoydOrrécr iva i t^"^ 'espères incèrement que vous s e r e ^ . . . en 
mesure d e f a i r e c e q u e j e r é c l a m e à g r a n d s cris depu i sdeuxans^ ras semble r l e s chefs 
des secré tar ia tsdes ins t i tu t ionsspécia l i séese t essayer d'obtenir une direction 
coordonnée". 
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ind ispensableà lad i rec t iondesopéra t ions . Enpremie r l i eu , nombre des institutions 

spécialisées sont aujourd 'huiexposéesàdes pressions pol i t iquest rèsréel les . Leur 

bonne volonténefait aucun dou temais i l leur est presqueimpossible, en pratique, de 

subordonnerleurs intérêts sector ie lsàunepol i t iquecol lect ive. Leurposi t ionest 

asse^ se^nblable à c e l l e d e s départementsn^inistériels, à c e c i p r è s quele système des 

Nations Unie^ n ' apas depren^ier n^inistre ^au ^ens gouverne^nentalduter^ne^, ce qui 

con^plique encore leschoses . Endeuxièmelieu, un te l " sommet" grouperait une 

vingtaine de chefsde secrétariat, ce quiseraitmanifesten^ent incommode. Despropo

sitions tendantà l imi te r ce nombre ont susci téune vive r é a c t i o n d e l a p a r t d e plusieurs 

de ceuxquiaura ien té té exclus. Ent ro is ièmel ieu , les chefs des secrétariats des 

institutions spécialisées sont tous t rès occupés e t i l se ra i tex t rêmementd i f f ic i lede 

les réunir tous au moment qu iconv iendra i t l emieuxàun organisme opérationnels et 

sans leur présence personnelle, l e"sommet" serait bien moins efficace. Toutefois, 

lemodèle recommandé prévoit un t ravai len association dans plusieursdomaines 

d'importance vitale, a ins iqu 'onle ve r r ap lu s lo in^ . 

92. Lemodèle recommandédécr i tdans l 'E tude t ien tcomptede l ' expér ienceacquise , 

des données actuelleset desbesoins prévisibles. Enl 'é ta t actuel deschoses, je pense 

que la structure administrative proposéeest celle qui permettra lemieuxd'at teindre 

les objectifs fixés dans la résolution 2188 ^^^I^del 'Assemblée générales Elle est 

f ondéesu r l e principe q u e m ê m e s i l ' i d é a l e s t irréalisable, rien n'empêche que l'on 

cherche à s ' e n r a p p r o c h e r l e plus possible. Et commelebon sens veut qu'on mette 

l ebon grain de cô téavan tdeb rû le r l ' i v r a i e , e l l e c o n s e r v e t o u t c e q u ' i l y a d e b o n d a n s 

le systèmeactuellement en place. 

93. LePNUD est la base toute désignée, pour ne pas dire la seule, surlaquelle 

édif ier la nouvelle organisation. En effet ^ 

Premièrement, il administre la majeure partie des fonds m i s à l a disposition du 

sys tèmedes NationsUnies aux fins delacoopérat ion technique et du préinves-

tissement^ 

Deuxièmement, c'est le centre le plus logique pour la coordination des activités 

de coopération entreprises p a r l e s y s t è m e des Nat ionsUniesenvuedudéve-

loppement^ et, 

1^ Voir par. 97, 99 et 101. 
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Troisièmement, son réseau administratif est l e seu làs ' é t endre^ au monde 

entier. 

Danslanouvel les t ructure , onache rché à r édu i r e au minimum le nombredes relais 

entre le Conseild'administration, d'une part, e t lesgouvernements dechaquepays 

en voie de développement, d'autre part, en mettant entre eux le Directeur duPNUD et 

lesreprésentants résidents. Ace t égard, le futurPNUD apparaît comme un pont dont 

l 'architecturesuit les lignes fonctionnelles les plus pures. 

94. L e r ô l e du PNUD sera donc crucial, ^ i l ' o n n e r é u s s i t p a s à e n faire le véritable 

pivot du système des Nations Unies pourledéveloppement, aucun des aut resé léments 

constitutifs du système quidépendent de l u i - en p a r t i c u l i è r e s insti tutionsspécia-

l i s é e s - nepour ra fonctionner efficacement, quoiqu'on fasse p o u r l e s a m é l i o r e r indi

viduellement. 

95. On nesoul ignera jamaisasse^ qu'il faut avant tout que lePNUD délègue le 

maximum defonctions aux organes qui se t rouven tà l ' éche lonna t iona le t qu'il les dote 

d'un pouvoir de décision suffisant p o u r l e u r p e r m e t t r e d ' a g i r rapidement. Il faudrait 

étofferle personnel du bureaudu représentant résident, enpar t i cu l i e r l e personnel 

chargé de donner des avis techniques. On pourrait pour cela, s o i t s ' e n t e n d r e a v e c l e s 

institutions spécialisées pour qu'elles détachent des fonctionnaires à t emps complet 

o u à t e m p s partiel, soit recruter en dehors du système. 

96. Les institutions spécialisées nedevraient avoir dereprésentantsdans les pays 

que lorsque leurs activités hors PNUD sont a s se^ impor tan tespour le justifier, et le 

coût de ce t tereprésenta t iondevrai tê t reent ièrement imputé su r l ebudge t ordinaire de 

l'institution intéressée. L e P N U D n e d o i t p a s ê t r e a m e n é à f i n a n c e r , directement ou 

indirectement, la représentation d 'une ins t i tu t ionspéc ia l i séequ inecor respondpasà 

sespropresbeso ins . 

97. Al 'échelon du siège, le noyau central serait constitué par quatre directions 

régionales, formant un lien direct entre leDirec teur et les représentantsrésidents . 

Le ^ervicede la politique du programme en serai t l ' i r remplaçable "cerveau" ^peude 

pos tesdans l ' ensembledusys tèmese ra ien t aussi importants quece lu iduchef d e c e 

service. Un Croupeconsultatif technique, composé d'administrateurs nommés et 

rémunérés p a r l e s organisations, donnerait des avis techniques s u r l e s diverses 

phasesduproces suse t travaillerait en étroite collaboration avec le ^ e r v i c e d e l a 

politique du programme. Une occasion sans précédent de fa i rebénéf ic ier lePNUD 
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desconna issancese tde l ' expér iencedesorgan isa t ions serait ainsiofferte et per

mettrait de soumet t reauDirecteur despropositions et des politiques collectives. Les 

possibilités d'actioncollective seraientgrandement accrues aussi par l 'aff luxcons-

tan tde donnéesfournies p a r l e sys tèmed ' informat ionquemet t ra i ten place le service 

de l à ges t ione tdes systèmes d ' informat iondont lacréat ionest proposée. D'autres 

services joueraient un rôleimportant dans l 'applicationdecertaines desnouvelles 

formules recommandéespar l 'Etude ^le service du personnelet d e l à formation, qui 

serait notamment chargé de doter les Nations Unies d 'uncadre de ca r r i è repour le 
1^ 2^ 

développement—, le^ervice des achats e tde s contrats—, rendu indispensable p a r l e s 

nouvelles dispositions en mat iè rede contrats d'exécution des projets, et le service de 

l ' inspect ionetdel 'évaluat ion. 

98. L'Etude n'a recommandé de nouveaux arrangementsàl 'échelonrégionalqu 'avec 

l ap lus grande circonspection, euéga rdà l acomplex i t é de lasituation actuelle, dont 

i l a d é j à é t é question. Unerationalisation radicale de l 'actuelenchevêtrement qu'est 

la représentation r ég iona les ' imposemai s l e mandat del 'Etude ne va pas jusquelà. 

I l e s t vivement recommandé queleConsei léconomiqueet social fasse p rocéderàune 

étude s u r l e s m o y e n s d ' y parvenir. Ce lanes ign i f i epasqu 'onnepuisseen t re - temps 

aller del 'avant. Lemodèlerecommandé prévoit déjàcertaines plaques tournantes, 

notamment dansles commissions économiques régionalesauprès desquelles seraient 

nommés des attachés del ia isonduPNUD, et il ménagela possibilité de procéder 

u l tér ieurementàunevas tedécentra l i sa t ion administrative au profit del 'échelon 

régional si la réorganisation rat ionnel leat tendueaeu lieu. Ainsi, les directions 

régionales pourraient alors ê t re t rans fé réesdans leurscont inen ts respectifs, aux 

l i e u x o û s e t r o u v e n t l e s sièges des commissionséconomiques régionales, et pourraient 

éventuellement ê t re fus ionnéesavecces dernières. Dans l'immédiat, lescommissions 

et lesbureaux régionaux sera ien tessen t ie l lementchargésde la programmation, de là 

fo rmula t iondesp ro je t se tde l ' appu igéné ra l àdonner aux activités entrepr isesau 

t i t r e d e s programmes par pays. Desfonctions opérationnellesdirectes ne leur 

seraientdévoluesquedans quelquescas précis, dansdesdomaines qui les in téressent 

spécialement et où elles sont particulièrement compétentes. 

1^ Voi r .par . 111. 

2^ La BI^Dafa i t savoir qu'elle serait d i sposéeàco l l abo re rà l ac r éa t i on 
de ce service. 
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99. Avant d 'aborderla question des relations interinsti tutionsàl 'échelon le plus 

élevé, je t i e n s à f a i r e t r o i s o b s e r v a t i o n s a u sujet des institutions spécialisées. 

Premièrement, il est de l 'intérêt du PNUD, et dumondedansson ensemble, de 

donner aux institutions des moyens renforcés de s'acquitter des responsabilités qui 

leur incombent enve r tude leurs actes constitutifs et de l e s a i d e r à a c q u é r i r u n e auto-

ritémondiale dansleursdomaines de compétence respectifs. Deuxièmement, les 

serv icesdes institutions spécialisées devraient être utilisés au maximumdanstoutes 

les phases desopérationsfinancées p a r l e PNUD, sous réserve qu'elles soient 

capablesd'y participer efficacement. LePNUD et les ins t i tu t ionsspécia l i sées 

auront la rgement l 'occas iondeconsol ider leur association, enpar t i cu l i e rà l ' éche lon 

nationalet au moyen d'unecollaborationquotidienneau siège pa r l e t ruchemen t du 

Croupe consultatif technique. Troisièmement, leschefs d e s s e c r é t a r i a t s d e s i n s t i -

tutionsspécialisées ne manqueront pas d'examiner a v e c s o i n - commenombred 'en t re 

euxl 'ont déjà fa i t - les avantages que p r o c u r e à l e u r organisation la participation 

effectiveàl 'exécutionde projets. Une institutionquicontinuerait d 'assumer des 

fonctions d'exécution i l l imitéesne serait plus qu'un "gros entrepreneur". 

100. La coordinationdes politiques dedéveloppementéconomiqueet soc ia là 

l'échelon l ep lusé levé dansle cadre dusystème est naturellement l i éeauprob lème 

de lad i rec t ion collective, ^lesuis convaincuquel 'on obtiendrait demei l leurs résul

tats et que les chefs des secrétariats des institutions spécialisées gagneraient un 

temps précieux si l e E C l é t a i t supprimé—et si le CAC, modifié, devenait uncen t re 

d'examen plusactif des politiques économiquesetsocialesà^l 'échelon le plus élevé. 

LeCAC pourrait êtrerebaptisé Comité decoordinat iondelapoli t ique et divisé en 

deux groupes, l'un, le Croupede coordination de l à pol i t iqueetdel 'administrat ion, 

chargé des politiques générales dusystème des Nations U n i e s e t d e s a s p e c t s a d m i -

nistrat ifsdes relationsintermstitutions, e t l ' au t re , le Croupede coordinationde la 

politiqueéconomiqueet sociale, chargé de lacoordina t ionet de l ' examendes questions 

économiques et socialesde caractère général, plus particulièrementde celles quiont 

trait au développement. Les services à f o u r n i r à c e s organes seraient de la plus 

1^ Lesaspectsopérationnels desfonctionsactuelles duECI seraientdévolus 
auCroupe consultatif technique. 
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hauteimportance. P o u r l e C r o u p e d e coordination de la politique économique et 

sociale, c 'es tessent ie l lement leDépartementdesaffai reséconomiques et sociales 

quien serait chargé, mais le 2e rv icede lapo l i t iqueduprogrammeduPNUD jouerait 

auss iun rôleimportant. 

101. Pour r e s se r r e r commeon le jugenécessa i re les liens én t re le PNUD et les 

é lémentsdusys tèmedesNat ionsUnies qui fournissent d'autres r e ssourcespour la 

coopérationenvue dudéveloppen^entoudont lespol i t iquesnonsector ie l lesontune 

incidence s u r l e développement, i l e s t proposé d e c r é e r u n C r o u p e des ressources 

pour l e développement. Cetorganet iendrai t quand il lefaudrait des réunionsavec 

leDirec teur du PNUD pour harmoniser lespol i t iquesetcoordonner l 'u t i l i sa t iondes 

moyens disponibles. L e P A ^ I e t l e E I ^ E e n feraient tout naturellement partie, de 

même que leE^tl-^, laEII^D, la CNUCED et le Département des affaires économiques 

et sociales. I lconviendrai tégalementd 'envisagerla possibilité d ' in tégrer lesréseaux 

duEI2E e tduPNUDdans les pays. Une coordinationefficaceavec les programmes 

ordinai resdel 'O^I5 et de l 'ONUdevra i t ê t r e réa l i s ée par une participation adéquate 

à l a p r o c é d u r e de programmation par pays. 

102. L 'ONUoccupeunep laceàpar t . Certaines fonctions opérationnelles du Dépar

tement des affaireséconomiques et sociales pourra ientê t re t ransférées entemps 

u t i l e àd ' au t r e sé l émen t s dusystème defaçonqueleDépar tement puisse seconsacrer 

en t i è r emen tà sa t âche principale, qu ies td 'é laborer lapol i t ique économique et 

sociale de l ' ensembledusys tème, e t à s e s d o m a i n e s de compétence particuliers qui 

sont laplanification économique, lesfinances, less ta t is t iqueset l 'adminis t ra t ion 

publique. Il collaborerait a ins i t rèsé t ro i tement avec le service delapol i t iquedu 

programme du PNUD et, tâche particulièrement importante, servirait de secrétariat 

auCACremanié . 

1^ Le E^l ln 'es t que relativement peu mentionné d a n s l ' E t u d e m a i s s e s o p é -
rat ionsont naturellement une profonde influencesurledéveloppement au sens le plus 
l a r g e d u t e r m e . l l e s t à e s p é r e r que lesrela t ions entre lePNUD et l e E ^ U s e r e s s e r -
re ron t^p lus leE^O, l aEanquemondia lee t ses f i l i a l e s et lePNUD^en tant qu'organe 
coordonnateur del 'ensemble du systèmedes NationsUnies pourledéveloppement^ 
pourront joindreleurs effortsàl 'échelon national, p lus lacoopéra t iondes Nations 
Un ie savec l e sE ta t s n^embres quisont despays envoie de développement sera 
efficace ^voir également par. 53^. 
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103. Le dernier échelon est naturellementl'échelon gouvernemental. Le Conseil éco

nomique et social doit continuer déjouer ici l e r ô l e primordial, quidevrait être pro

gressivement renforcé. Il est essentiel qu'il disposed'un secrétariat efficace. Là 

encore, à m e s u r e q u e la nouvelleorganisation sera m i s e e n p l a c e e t q u e s e s l i e n s avec 

l e E I ^ E e t l e P A ^ r l s e resserreront , i l y a u r a l i e u d ' e n v i s a g e r l a f u s i o n d e s organes 

directeurs. 

104. Les responsabilités qui leur incombent e nve r tude leur mandat devraient per

mettre aux vérificateurs extérieurs des comptes, auComité consultatif pou r l e s ques

tions administratives etbudgétaires e t a u C o r p s commun d'inspection d'avoir une 

influence surl 'efficacité de l à nouvelle organisation. LeConseil d'administration 

devrait examiner attentivement q u e l l e s a u t r e s g a r a n t i e s i l y a u r a i t l i e u d e prévoir en 

plus de cellesque fournissent les nouvelles procédures de programmation, d'évalua

tion, et detrai teméntdePihfôrmation pour que^organisation soit efficacement admi

nistrée. I l f a u d r a v e i l l e r à c e queles vérifications jugées nécessairesn 'entravent pas 

l'applicationdesmodifications administratives et de procédure recommandées ic iou 

n'aillent pasà l ' encon t redesméthodes "opérationnelles"indispensablesausuccès de 

lacoopérat ionenvue du développement. 

105. Les Vérificateurs extérieurs des comptes exercent des fonctions essentielles et 

tout ind iquequ ' i l son tà l ' égard des problèmesd'organisat ionet d'administration qui 

embarrassent actuellement lesys tème une attitudecompréhensive et progressiste . 

Leur position, dansl'organisation restructurée, devrait r e s t e r l a même. 

106. Le Comitéconsultatif pour les questions admin i s t r a t i ve se tbudgé t a i r e saé t éc r éé ^ 

i l y a p l u s de vingt ans et i l e s t aux p r i sesavecunemul t i tudede problèmes adminis-

trat ifsetbudgétaires qu i s ' é t enden tà l a majeure pa r t i edusys t èmedesNa t ions Unies. 

Eu é g a r d à l a situation spéciale du PNUD, le Conseil d'administration pourrait exa

miner si les services que rend actuellement le Comité consultatif ne pourraient pas 

être renforcés p a r l a c r é a t i o n d ' u n g r o u p e t r è s restreint, qui ferait directement 

rapport auConseil, et dont chaque membre aurait f a i t s e s p r e u v e s à l a fois dans le 

domainedel 'administrat ionetdansceluidudéveloppement. 
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107. E n c e q u i c o n c e r n e l e C o r p s c o m m u n d'inspections, peut-être conviendrait-il, 

d a n s l ' i n t é r ê t d e s E t a t s m e m b r e s , en particulier des p a y s e n v o i e d e développement, 

d e l e diviser e td ' endé tacher deux ou t ro i smembres enpermanenceauprès duConseil 

d'administration du PNUD. 

108. Uneautre solution serait de créer un seul groupe- de qua t reàc inq membres 

au p l u s - qui pourrait fournir auConseil^et aux gouvernementsde tous lesEta ts 

membres^ les services ac tue l lement renduspar leComité consultatif et leCorps 

commund'inspection, d a n s l a m e s u r e o ù i l s ont trait au PNUD. Al 'avenir , eu égard 

aux responsabilités opérationnellesdu PNUD, il se raessen t ie l que ce dernier ne 

reçoive que des avis et des critiquesconstructives de là meilleure qualité. C'est un 

p r inc ipequenousénonçons l à^ i ln ' imp l iqueaucun jugemen t su r l e sav i squ ion té t é 

donnés jusqu'ici au PNUD ou su r l e sc r i t i ques qui ont é t é fo rmuléesàson égard. 

109. Comme indiquédans le plan détaillé qui figure plus loin dans le présent volume, 

l ' appl icat iondeces d iverses recommandat ionsre la t ivesà la réorganisation se ferait 

endeux phases, dont l apremières ' é tendra i t jusqu'en 1972 et la deuxième jusqu'en!975. 

Le ry thmedes progrès serait con t rô léà la fin dechaque phase. Lebilan qui serait 

f a i t e n l 9 7 5 serait particulièrement important du fait qu'ilcoinciderait avec lemil ieu 

deladeuxièmeDécennie dudéveloppementa ins iqu 'avec lada tequelaCommiss iondu 

développen^entinternationalaproposé de r e t emrcommel imi te pour atteindre les 

objectifsfixés concernantl 'augmentationdel 'aide, notammentl 'a idedis t r ibuéepar 

l ' in termédiairedesorganisat ionsmult i la térales . ^ i l e s recommandations sontappli-

quéesefficacement, i l y a t o u t lieu de penser que la capacitédu PNUD et du système 

desNations Unies pourledéveloppement serait alors considérablement accrue. En 

revanche, s i l e s résultats obtenus nelaissaient que peud'espoir de voir lacapaci té 

augmenter effectivementdansles délais prévus, lesgouvernementsdevraient envi

sager sérieusement la possibilité de l imi te r lesac t iv i tésopéra t ionnel lesduPNUDet 

dusystème desNations Unies pourledéveloppement en géné ra l àunn iveauen rapport 

avec l acapac i t édon t i l s au ron t fait preuve, ^'il fallait en a r r ive r l à , peut-être serait-

il même nécessaire, dansl ' intérêt des p a y s e n v o i e d e développement, d'envisager 

1^ C e l u i - c i a e s t i m é q u ' a u c o u r s d e s deux p remiè resannéesde ses travaux, 
il avait c o n ^ a c r é d e 7 5 à 8 0 ^ d e s o n t e m p s à d e s e n q u ê t e s sur lesopéra t ions 
financées par le PNUD. 
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desmesures rad ica les , par exemple de t rans fé re r lesac t iv i tésdepré inves t i s s^ment 

^mais non cel lesde coopération techniques duPNUDàlaEII^D, oup lusexac temen tà 

l'IDA. ^ l a i s i l n e f a u d r a e n t o u t c a s p a s ^ o n g e r à p r e n d r e u n e d é c i s i o n a u s s i c a p i t a l e 

avantd'avcir donné au PNUD et au système pourledéveloppement tous le smoyens 

- principes d'actionet r e s s o u r c e s - deprouver qu'ils sont effectivement capables 

d'appliquer un programme considérablement plus important pendant l esc inq années 

suivantes. 

2̂  ressources humaines 

110. l^ienn'est plus important que l e s ressources humaines pour dé terminer la capa-

citédu système des NationsUnies pourledéveloppement. Ni les procédures, ni les 

structures administratives n e s u f f i r o n t à a s s u r e r l e succès desopérations sans l ' i n -

t e l l i g e n c e e t l ' e n t h o u s i a s m e q u e s e u l u n p e r s o n n e l v o u é à l a c a u s e p e u t a p p o r t e r à l a 

tâche. 

111. Etant essentiellement un processusopérationnel, lacoopération desNations 

Unies pour le développement i m p o s e à s o n personnel de lourdes responsabilités en 

matière d'exécution et exigedes qual i tése tdes formes d'expérience spéciales. Ainsi, 

en prévision d'un nouveauquar tdes ièc lede coopération envue dudéveloppement, 

il apparaft manifestement indispensable de créer un c a d r e d e c a r r i è r e pour l e per

sonnel permanent chargéde la planification et de l'administration du programme ^un 

service des NationsUnies pou r l e développement-^. I l s ' a g i r a i t d ' u n c o r p s d ' é l i t e , 

fondésur la seule valeur, d o n t l e s m e m b r e s s e r a i e n t d i s p o s é s à s e r v i r n ' i m p o r t e o ù , 
2^ n'importe quand-^. 

1^ Ceci rejoint la recommandation de laCommission dudéveloppement inter-
nationalconcernant la c réa t ion" tantà l ' échelon national qu'àl 'échelon international, 
de corpsde personnel de l 'assistance technique offrant des pe r spec t ivesdeca r r i è r e 
adéquates"^op. cit., p. 190 du texte anglais, r e c o m m a n d a t i o n s . ^Traduction du 
secrétariat de l'ONU^ 

2^ Un rapprochement avec la marine n'est pas h o r s d e propos. Un marin est 
censépasser sa carr ière en mer et un minimumde temps dans l e sami rau té s . Les 
fonctionnairesdu service des NationsUnies pourledéveloppement devront s'attendre 
à pa s se r l e plus clair de leur c a r r i è r een opérations^ à l ' heu re actuelle, t ropnom-
breux sont ceux qui ne quittent plus le siège après l'avoir réintégré. 
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112. Cese rv ice devrait avo i r les caractéristiques ci-après ^ 

- Le personnel devrait ê t re rec ru té sur unebasegéographique aussi large que 

possible e t l 'Ar t ic le l O l d e l a C h a r t e , qui stipule que"la considération domi

nante . . . doit être la nécessité d ' a s s u r e r à l ' o r g a n i s a t i o n l e s s e r v i c e s d e 

personnes possédant les plus hautes qualitésde travail, de compétence et 

d'intégrité . . . " devrait être app l iquéà la lettre pour assurer aux paysen 

voie de développen^ent un service optin^al^ 

- Lepersonneldevrai t être peu nombreuxetdequal i té exceptionnelles 

- ^aforn^ationdevrait s ' é t e n d r e à t o u s l e s aspects dudéveloppementet insister 

tout particulièrement s u r l a g e s t i o n e t "l 'esprit opérationnel"^ 

- Les conditions d^emploidevraientêtrecomparables, lorsque lebesoin s'en 

fait sentir, àce l l e s qu'offrent des employeursendehorsdu système des 

Nat ionsUnieset devraient ê t r e a d a p t é e s à u n m o d e d e vie itinérant-^ 

- Pour bien faire, il faudrait romprecomplètement avec l e b a r è m e d e s trai

tements des NationsUnies mais, encasd ' impossibi l i té , ce dernier devrait 

ê t reappl iquéavecbeaucoupplusdesouplesse^ 

- Le nouveau servicedevrai t avoir son propre Comitédesnominationset des 

promotions 

- Le^ fonctionnaires capableset qualifiés duse rv i cedevra i en tavo i r l aposs i -

bi l i téd 'accéder aux postes les plus é l evéss ' i l s sont a p t e s à l e s occuper. Les 

titulaires deces postes ne devraient d o n c ê t r e r e c r u t é s à l ' e x t é r i e u r que le 

plus rarement possible. 

113. Une sélection minut ieu^eauniveaudurecrutementdes débutants devrait assurer 

asse^ rapidement uneréparti t iongéographiquesatisfaisante, mais il faudrait éga

lement pourvoir certains postes de niveaux intermédiaire et supérieur en attendant 

que les débutants so i en t àmême de les occuper tous^ les t i tulairesde ces postes 

devraient être choisis principalement parmi le personnel des autres éléments du 

sys tèmedes NationsUnies pourledéveloppement. La formation serait un facteur 

vital. Il faudrait créer une écolede cadres, éventuellement en coopération avec 

l'UNlTAl^, et un congésabbatique devrait être accordé pour faire des études. 

1^ Unerègle fondamentale serait, espère-t-on, quelorsqueles familles se 
trouvent séparées par sui tedes exigences du service, lesenfants ^quid'ordinaire 
font leurs études dansd 'autrespays^ devraient rejoindre leurs parents chaque fois 
qu'ils sont en vacances-polit ique que pratiquent aujourd'huicertains gouvernements 
e tung randnombred ' en t r ep r i s e s . 



47 

114. L'autoritédu Directeur du programmedes Nations Unies pourledéveloppement 

devrait ê t r eacc ruee t son statut devrait être analogueàceluidu Président de l à EIl^D 

^t du Directeur général du E^Él. Il devrait être nommé pa r l 'Assembléegéné ra l e su r 

recommandation du secrétaire générale. 

115. Onains i s té tou t au long de l 'E tudesur l ' impor tance ^décisive du rôle d u r e p r é -

sentant résident et s u r l a v a l e u r que doivent avoi r les hommes e t l e s f e m m e s quien 

exercent lesfonctions. Il faudrait les choisir parmi les membres du nouveau service 
2^ des NationsUnies pour ledéveloppement^et leur donner des pouvoirsréels . L'accès 

aux plus hauts postes, dans l 'ensemblede l'organisation, devrait toujours leur être 

ouvert^en effet, on ne peut espérer at t i rer desfonctionnaires de valeur dans le 

service ou l e s y r e t e n i r q u e s ' i l s ontlapossibi l i té de parvenir au sommet. Lefavo-

ritisme politique est incompatibleavec le développement etdoit être éliminé. Un 

représentant résident nedevrai t être chois iendehors du personneldu service que dans 

deseas trèsexceptionnels. Comme ce l a se f a i t dansce r t a in s services diplomatiques, 

leseffectifsdevraient dépasser de l O ^ l e n o m b r e r é e l des postes pour a s s u r e r l e s 

remplacementsencasd 'absences d u e s à d e s stages deformation avancée, à l a maladie, 

auxproblèmesfamiliaux, etc. 

116. Ceuxdesreprésentantsrés ident^actuels qui ne répondra ien tpasaux normes 

professionnelles requisesdans la nouvel leorganisat iondevraientê t reremerciés , 

moyennant compensation. L'âge moyen actuel des représentants résidents est trop 
3^ é levépour legenredefonct ions qu ' i l son tà rempl i r—et i l e s t u r g e n t d ' e n nommer 

de plus jeunes. 

1^ Cette observation est tou tà fa i t impersonnelle. Elle ne vise pas le Directeur 
actuel, qu iaadmirab lementcon t r ibuéausuccèsde l ' en t repr i se . L ' impor tancede la 
nomination est directement l i éeà l ' impress ion que doit produirel 'opération^voir 
par. 149 et suivants^. 

2^ Dissipons ici une autre idée fausse, à savo i r qu'il serait impossiblede 
trouver aujourd'hui 90hommes et femmes devaleur pour pourvoir les postes de 
représentant résident. Lesys tème des NationsUniesemploie actuellement p r è s d e 
20.000 personnes, pe sa i s par expérieneequ'il serait possible d e t r o u v e r l e nombre 
voulu. Ceux qui craindraient de procéder aux réformes nécessaires nuiraient aux 
p a y s e n v o i e d e développement et aux NationsUnies. 

3^ L'âge moyen est actuellement de55ans^ septreprésentantsrés idents 
seulement ont moinsde 45 ans. 
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117. Les conditions actuelles d ' emp lo ides r ep ré sen t an t s r é s iden t sneson tpas sa t i s -

faisantes e tdevra ien tê t reamél io rées sans tarder. Avant tout, il impor tede leu r four

nir un logement convenablesuffisammentbien équipé. Au besoins lePNUD devrait 

l ' a chè t e ra On en par ledepuisdes années,maisaucune mesure n'a été p r i s e à c e t effet. 

118. Le PNUDauratoujour^be^oindebons consultants et il devrait constituer une 

"écurie" deconseil lers ayant fait l eurspreuves . Ces derniers devraient toujours être 

de grande valeur. Laqualité de leur participation peutbeaucoup contr ibueràdonner 

uneimpression bonne ou mauva i sede l ' opé ra t ionen t rep r i sepa r l e s NationsUnies. 

119. ^ 'enviens maintenant au personnel requis pourl 'exécutiondes projets - le 

personneld'exécution spécialisé. Laquali té dupersonneldétermineratoujours le 

succès desopérations, e t l e rec ru tement , l a m i s e a u c o u r a n t e t l ' u t i l i s a t i o n d e s 

" e x p e r t s " - expression qui n'est pas toujours heureuse- doivent rester de la plus 

hauteimportance. 

120. Lerecrutement du personneld'exécution d o n t a b e s o i n l e s y s t è m e d e s Nations 

Unies pour l e développement présenteincontestablement desdifficultés, fe lonies 

institutions spécialisées, la situation géné ra lea tendanceàs ' amé l io re r quelque peu 

mais les gouvernementsnelaissentpas de s'en inquiéter sérieusement. Enconfiant 

plu^fréquemmentl 'exécut iondeprojetsàdesentr^epreneurs étrangers au système, on 

allégerait l a c h a r g e q u e r e p r é s e n t e l e r e c r u t e m e n t direct et l'on permet t ra i ten outre 

aux p a y s e n v o i e d e développement de bénéficier plusrapidement de lacoopération. 

On trouvera au Chapitre 8de l'Etude d'autres propositionsqui pourraient about i ra 

d'autres améliorations. 

121. Il faudrait avoir davantagerecoursau personnel auxiliaire, c 'est-à-dire au 

personnel associéaffectéaux projets et aux volontaires, ^'applaudischaleureusement 
2^ à la résolution récemment adoptée p a r l e Conseil économique et socia le dans laquelle 

ce de rn ie ra recommandéque l'on étudie sans t a rder laposs ib i l i t éde créer un corps 

international de volontaires. 

1^ On voit mal comment cela pourrait ne pas être un bon investissement. Les 
locaux d'une ambassade au ^loyen-Orient achetés vers !840 pour environ 24.000 dollars 
sont aujourd'hui éva lué sà25 millions de dollars. 

2^ l^ésolutionl444^LVIII^ du Conseil économique et social. LaCommissiondu 
développement internat ional ly également bien accueillie ^op^cit., p. 190del 'anglais , 
recommandation 20^. 
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122. Le personnel decontrepar t iees t également d'une t rès grande importance p o u r l e 

déroulement desopé ra t ionsma i s i l e s t souven t inadéquat tant p a r l a quantité que par 

laquali té. Les p a y s e n v o i e d e développement ont néanmoins i n t é r ê t à p r ê t e r l e s s e r -

vices de leurs cadresnationaux les plus qualifiés pour a s s u r e r l a r é u s s i t e d e c h a q u e 

projet. Ontrouveradansl 'Etude quelque^idées concernant leur formation, leuraffec-

t a t ione t l e smoyens de les retenir. 

123. La formation est a u c o e u r m ê m e d e l a coopération technique. Il est difficile 

d 'évaluerles programmes deformation appliqués jusqu ' i c ipa r le système desNations 

Unies pour l e développement mais i l y a d e bonnes ra isonsde supposer qu' i lsn 'ont pas 

atteint, quantitativement ouqualitativement, bon nombredes objectifs qu'ils s'étaient 

fixés. Al 'avenir , i l se ra ind i spensab ledefa i repreuvedep lusd ' imagina t ion , de 

pousser la recherche, d'insister davantage s u r l a planification del'éducation, au sens 

le plus l a rgedu te rme , d e s e m o n t r e r réceptif ^ux idée^e t aux techniques nouvelles 

et d'être disposé àfa i re des expériences. 

3̂  Lecadrefinancier 

124. Les "cordons de la bourses sont tout particulièrement importants dans la gestion 

de tou t sys tèmeque l qu'il soit. Ce n'est queparuncont rô leappropr ié desfondsfour-

nis aux fins delacoopération pour le développementqu 'onpourraassureruneut i l i -

sation optimale des ressources-^ Ces questions sont traitées auChap i t re9 . 

125. C'est essentiellement parce qu 'à l 'heure actuelle lePNUD contrôle la majeure 

pa r t i edeces fondsqu 'onprécon i sed ' en fa i re l ' o rgan i sa t ionde coordination centrale. 

I l a d é j à é t é s u g g é r é d e r e s s e r r e r l e s r e l a t i o n s a v e c l e E I ^ E e t l e P A ^ , aussi bien 

S ù r l e t e r r a i n qu'au n iveaudesorganesdi rec teurs . En attendant, il faudrait synchro

niser, dans toute la mesure du possible, la programmation de ces appor tsdanschacun 

des paysoù ils interviennent. 

1^ Ce principe est de la plushauteimportance. Les positionsen la matière 
sont variées. ^ . I^.^l. ^ a c y d u C o r p s c o m m u n d'inspection recommandequelePNUD 
exerce un contrôle effectif s ù r l e s fonds misàsadisposi t ion^document ^IU^EP^68^2 
du 24 août 1968^. Le Comité du programme et de la coordination".^.s 'est félicité tout 
particulièrement desrecommandationsdel ' inspecteur r e l a t i v e s . . . a u c o n t r ô l e d e s 
fonds destinés aux projets du Ponds spécial" ^document E^4716,E^AC. 51^36 du 
30juinl969^. En revanche, le C A C a e s t i m é q u e cette importantefonction ne pouvait 
être dissociée desresponsabilités techniquesde l'agent chargéde l'exécution, et que 
cedern ie rdo i t , en conséquence, conserver ía responsabilité de toutes lesopérat ions 
relevant du projet considéré,y compris le contrôle des fonds ^document E^4698^Add.l 
du 13 juin 1969^. 
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126. Pour ce qui est des fonds d'affectation spéciale, lesdispositions prises 

récemment au sujet du Eondsdes NationsUnies pour les activitésdémographiques 

concordent bien avec la conception généraledel 'Etude. Al 'avenir , i l y a u r a i t l i e u 

des ' insp i re r de ce t t e fo rmulepour la gestion desfonds d e c e g e n r e . 

127. Conformémentàsadoct r inese lon laquelle il faudrait mobil iser lemaximum de 

re^sourcesfinancière^, l'Etude nerecommandepas demodifier dansl ' immédiat le 

t rai tementdesfonds prélevés sur lesbudget^ordinai respourdesprogran^n^es d'assis-

tancedansundomainespécia l i sé , t e l sque ceux qui sont exécutés par l '0^15 et par 

l'ONU. priais lesgouvernementsest imeront peut-être q u ' i l y a u r a i t a v a n t a g e à l e s 

s t a b i l i s e r à l e u r s niveaux actuels. 

128. En longue période, on aura d'autant plus de chances d'atteindre les objectifs 

énoncés dans la résolution 2188 ^^^I^del 'Assemblée générale que ces fonds distincts 

seront progressivement fusionnésen un fondscen t ra l soumisàuneges t ion éclairée. 

129. Les recommandations de l'Etude impliquent unefusion complète en un fonds 

unique descomptes del 'Assistance technique et du Ponds spécial. Cela ne devrait pas 

poser de problème important. 

130. Le systèmefinancier proposé devrait permet t rededonner un cadre approprié au 

cyc lede lacoopéra t iondesNat ionsUnies pour le développement et, en même temps, 

d 'amél iorer le contrôle financier, b u r l á b a s e d'estimations réalistes concernant les 

ressourcesfutures , le Conseil d'administration approuverait d^schiffresglobaux de 

planification indicative pour une période quinquennale et répartirait l e s r e s sources 

entre ^ 

- lesprogrammesglobaux 

- les programmesrégionaux et sous-régionaux 

- les programmes nationaux 

- unerése rve pour imprévus. 

Lemontan ta l louépour les programmes nationaux servirait debase pour é tabl i r les 

projections relatives aux chiffres de planification indicative ou"ordres de grandeur" 

correspondant aux divers payse t qui seraient a d a p t é s à l a d u r é e d e leurs plans natio

naux de développement oucalculés pour une période quinquennaledans l e s e a s où i l n ' y 

aurait pas de plan. Il ne s'agirait pas d'un montant maximum par pays non plus que 



51 

d'un engagement financier mais d'une indication utilisée un iquementàdes f insde plani

fication. Achaque exercice on prolongerait d'un an la période de projection des 

"ordresdegrandeur"globaux et nationaux etdesplafondsd'al location globale, et les 

programmes seraient modifiésen conséquence. Lesgouvernementsnemanquerontpas 

dénoter queles procédures proposées sont analoguesaux nouvelles mesures que le 

Conseil d 'administrat ionarécemment approuvées pourl 'é lémentAssis tancetechnique. 

131. Conformémentàl'objectif fondamental qu i e s td ' ob t en i r l e meilleur rendement 

possible de toutes l e s r e s s o u r c e s m i s e s à l a disposition du PNUD, il faudrait aligner 

le mode definancement de l'élément Pondsspécial sur celui de l'élément Assistance 

technique. Desmesures de transition sont proposées afin d 'évi ter les distorsions que 

pourrait provoquerl'application de cetterecommandation si le Conseil d'administration 

décidait del 'accepter . 

132. Le système budgétaire est extrêmement important. I l n ' y a p a s actuellement de 

définition précise de ce que l'on entend pa r"coû t du projet", "dépensesd 'appuiau 

programme" et"dépensesd'administration générale". Le système proposé pa r l 'E tude 

permettrait d'établir une distinction entre ces types dedépensesen les inscrivant dans 

t roisbudgetsdist incts ^budget de projet, approuvépar leDirec teur , budget des ser 

vices d'appui au programmer approuvéchaque année p a r l e Conseil d'administration 

e tbudgetdes servicesd'administration générale, qui serait lui aussi approuvé chaque 

année p a r l e C o n s e i l d'administration. Ainsi les gouvernementsserendraient mieux 

compteducoût des divers services. 

133. Le t ra i tementàappl iquer aux frais générauxest un problèmehautement tech

nique et complexe qu iacausé et cont inuedecauser beaucoup de difficultés non seu

lement au PNUD et aux institutions mais aussi aux gouvernements. L 'Etudeest ime 

avec^I . ^aur iceEer t rand , duCorps commun d'inspections, qu'il faut mettre au point 

aussitôt que possible un système de comptabilité des prix de revient. I l impor ted ' éva -

l u e r l e " c o û t " total et ce lu idesdivers projets avecune précision suffisante. Eautede 

quoi, onnepour ra j ama i s savoir si les ressources on té téu t i l i séesde façonefficace 

ni susciter une vér i tableconcurrencepourlaphased 'exécut ion en invitant l e s i n s t i -

tut ionsàsoumissionnerdans d e s c o n d i t i o n s à p e u p r è s a n a l o g u e s à c e l l e s d ' u n sous-

traitant efficace extérieur ausystème. Ace t te f in , l'Etude proposedecommencer pa r : 

1^ Voi r l^appor t sur les frais de soutien des programmesextra-budgéta i reset 
s u r l e s m é t h o d e s d e mesure desrendementse t des prix derevient^doc. ^1IU^EP^69^. 

i i i ^ i D i i D i i ^ ^ . , ^ ^ ^ ^ 
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â  calculer dans l e sbudge t sde projet tous les coûts du projet, y c o m p r i s l e s 

dépenses d'appui administratif et technique faites parl 'organisation chargée 

de l ' exécu t iona ins ique les s o m m e s à r e m b o u r s e r au t i tre ducoût de là 

formulation du projeta 

b^ de conclure, pour ce quiconcernela rémunérationdes services consultatifs 

fournis pa r les ins t i tu t ionsdans le domaine plus généralde la programma

tion, desaccordsana loguesàceuxquiex is ten tac tue l lementen t re laBII^D, 

laPAOet l 'UNE^CO. Lesdépense^yre la t ives seraient imputées s u r l e 

budget des services d'appui au programme. 

134. L'adoption de pratiquesbudgétaires etcomptables communes pose également 

un problème important. L'Etude appuie énergiquement la recommandation faite dans 

l e r a p p o r t d e ^ . ^cCandless pour l e ССОСАВ et selon laquelleles institutions peuvent 

e tdo iven tcommenceràé tab l i rdesbudge t scompa t ib le sen t reeux . Les nouvelles 

procédures de programmation proposées pour lePNUDpar l 'E tudedevra ien t faciliter 

cette évolution. L'Etude approuve également les recommandations faites par 

^rl. Bertrand dans son dernier rapport au sujet de l'établissement de budgets-

programmes. Toutes cesmesures tenden tà l ' i n t roduc t iondepr inc ipescommunsen 

matière de comptabilité. Cettetendance estextrêmement importante pour lePNUD 

e te l l e devrait ledevenir encore plus dansle c a s o ù i l y a u r a i t u n e a u g m e n t a t i o n s e n -

sibledesre^ssourcesfinancières. 

135. Les ressources engagées par legouvernement pour un projet bénéficiant de 

l 'appuidu PNUD doivent être identifiées et géréesconjointement avec la contribution 

duPNUD. Les obligationsincombant aux gouvernementsbénéficiairesdoivent être 

adminis t réesavecplus desouplesse^ . Il importequelebudget du projet tienne 

compte, d'une manièrejudicieuse, de la situation économique et financièredu pays 

considéré, mais il doit être agencéde façon que legouvernement soit p r ê t à a s s u m e r 

la responsabilité pleine et entière du projet lorsque la contribution du PNUD toucheà 

sa fin. Il est proposé que leConse i l d'administration fixe uneformulestandard, étant 

entendu toutefoisqu'il autoriserait l eDi rec teuràapprouver desdérogations au régime 

"normal"moyennant quoi les gouvernements ayant une plusgrande capacité de paiement 

1^ Làencore, i l y a a c c o r d a v e c l e s r e c o m m a n d a t i o n s d e l a C o m m i s s i o n d u 
développement international ^op.cit., p. 177du texte anglaise. 
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fourniraient un apport supérieur à la normale, tandis que ceux dont les moyens sont 

plus limités bénéficieraient d'une réduction. 

136. Avec le système proposé, c'est toujours au Conseil d'administration qu'il incom

berait de prendre toutes les décisions de politique financière, et il serait tenu 

pleinement informé des aspects financiers des programmes par des rapports soumis 

à intervalles réguliers. Les décisions financières sur les questions opérationnelles 

seraient prises par le Directeur dans le cadre des pouvoirs généraux dont il est investi 

par le Conseil. Certains des pouvoirs du Directeur concernant l'approbation des 

projets devraient être délégués aux chefs des directions régionales et aux représen

tants résidents. 

137. Il va de soi que les gouvernements voudront savoir combien coûterait l 'appli-
1/ 

cation des recommandations de l'Etude, et cette question est traitée au Chapitre 9—1 

Très schématiquement, il apparaît que le coût annuel de l'exécution d'un programme 

correspondant au niveau de 1968 resterait le même (49 millions de dollars des 

Etats-Unis) mais que le budget du PNUD accuserait une augmentation de quelque 

7 millions de dollars, contrebalancée par une économie équivalente au profit des 

budgets ordinaires des institutions. Ces calculs sont l'aboutissement d'analyses dé

taillées et sont exempts de tout truquage. Néanmoins, je doute personnellement que 

les budgets des institutions soient effectivement diminués d'un montant correspondant 

et, bien que la divination de l'avenir soit un passe-temps dangereux, j ' es t ime pour ma 

part que les gouvernements devraient verser environ 3 à 4 millions de dollars de plus 

comme prix à payer pour mettre de l 'ordre dans les organisations. Mais les mots 

"coût" et "prix" sont trompeurs; il est impossible d'évaluer le "coût" des gaspillages 

et du rendement de l 'entreprise telle qu'elle fonctionne actuellement et de connaître le 

prix à payer pour améliorer, à l'avenir, l'oeuvre à réal iser dans les pays en voie de 

développement. S'il est une chose dont je suis sûr cependant c'est qu'une telle 

dépense supplémentaire, à supposer que la gestion de toute l 'entreprise soit efficace, 

serait le meilleur investissement que l'on puisse faire de nos jours dans l'Organisation 

des Nations Unies. 

1/ Par. 94 à 100. 
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4) Autres ressources et services 

138. Le dernier c h a p i t r e ^ a t r a i t aux ressources matér ie l lese t aux servicesqui 

concernent directement lacapacité^ àsavoi r , la fournituredu matériel, les commu

nications, les locauxcommunsàl 'échelon national et les se rv icescommunstan tau 

siège que s u r l e t e r r a i n . 

139. ^'agissant du matériel, plusieurs recommandations préc isessont faites envue 

d'en amél io re r l e choix, la fourniture et la normalisation. 11 serait bon, me 

semble-t-i l , d'étudier plus avant la question t rès con t rove r séedesavo i r s ' i l est 

possible d'instituer un système centralisé d'achats tel que ce lu ique leElSE et certains 

gouvernementsappl iquentavecdebonsrésul ta ts , du moins pour certains articles 

courants. Aussi est^ il recommandé que le PNUDenconf ie l ' examenàun petit groupe 

de spécialistes. 

140. Les communica t ions la i s sen tàdés i re rdans l ' ensembledusys tème . Lesorga-

nismes d e s N a t i o n s U n i e s n e s o n t p a s l e s seuls responsables d e c e t é t a t d e c h o s e s m a i s 

plusieurs améliorationsimportantespourraient être apportées. Cn s'est souvent 

refusé àemployer desméthodes perfectionnées de communication pour desraisons 

d'économie, mais enréa l i t é lesdépensesnoncomptabi l i sées qui résultent del ' imper-

fection des communicationspeuvent ê t r e t r è s impor tan tes . l i e n résulte de sérieux 

re tardsdansl 'exécut ion de projets pour l e sque l s l emontan t to t a ldes dépensesse 

chiffreactuellementàquelque 1.700millionsde dollars, l l n ' e s t p a s degrandeent re-

p r i s e c o m m e r c i a l e q u i h é s i t e r a i t à f a i r e d e g r o s i n v e s t i s s e m e n t s pour avoir des 

communicationsde première qualité. LePNUD devrait donc s'entendre avec l'CNU, 

l 'U lTe t l 'UPU pour constituer un groupe d'experts chargéd'étudier ce problème, et 

être disposé à invest i r , cequ i serait en fait une économie, dans la création d'un 

service efficace. 

141. Depuis longtemps on fait v a l o i r l e s a v a n t a g e s q u ' i l y a u r a i t à u t i l i s e r des instal

lations communes dans les servicesextér ieurs , m a i s m a l g r é l e nombre des propo

sitions et d e s d i s c u s s i o n s à c e s u j e t , la situation laisse encorebeaucoupàdés i rer . 

l l n ' e s t p a s douteuxquetout progrès dans ce domaine contribuerait beaucoupplusà 

améliorer lacoordinat ionet la coopération s u r l e t e r r a i n e n t r e l e P N U D et les ins t i -

tutions que tous l e s principes et directives susceptibles d'être élaborés p a r l e CACou 

1^ Chapitre 10. 
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la présente Etude. Tous ceux qui ont quelque expérience d'une armée en temps de 

guerre conaissent la difficulté q u ' i l y a à r é u n i r l e s trois armes lo r squ ' e l l e sneson t 

pas installées au même endroits "S'il faut me t t reson^ép i , o n h é s i t e à a l l e r v o i r s o n 

homologue", l ln 'es^ donc pasétonnant que ce soit Malte, pays oûl 'on sait par expé

rience ce qu'est un Etat-Major interarmées, qui ait récemment présenté auCEPC de 

nouvelles propositions s u r l e s m o y e n s à m e t t r e e n oeuvre pour créera dans chaque 

paysenvo iede développement, u n s e u l e t m ê m e b â t i m e n t à l ' u s a g e d e t o u s l e s r e p r é -

sentantsdes organismes desNationsUnies, qui sont appe lé sàme t t r e en commun leurs 

ressources pour mener unegue r red 'un autre genre. Lespropos i t ionsdeMal tecons -

t i tuen tunebonnebasepour les nouvelles mesures q u ' i l y a l i e u d e prendre dans les 

plus brefs délais possibles. 

14^. 11 est évident qu'on pourrait accroître la capacitédu système et réal iser des 

économiess i lesorganismes desNationsUnies s'efforçaient résolument d'instituer, 

dans toute la mesuredu possible, desservices communsauss ibien au siège que sur 

le terrain, notamment en ce qui concernel 'achat d'articles u t i l i sésen commun 

(véhicules, matériel et fournitures debureau, e tc .^a ins ique l ' adopt iondeformula i res 

types pour t ou t e s l e sopé ra t i onsdecegen re . Lacré^ t iond 'un groupe unifié d e s e r -

vicesgénéraux pour tous l e sé l émen t sdusys t èmedesNa t ions Unies ne ta rde ra i t sans 

doute pasà rappor te rbeaucoupplus qu'ellen'aurait coûté. Lesspécial is tes qui 

auraient pour tâche d 'examinerlacentral isat ion des achats dematérie^ devraient 

étudier également la possibili téde constituer un tel groupe. 
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^ 1 . LES ^NTANCL8LES ET LESIMPCNDE^A^LES 

143. Aute rme de cetteEtude intensive, j ' a i la t rès nette impression que plusieurs 

facteursintangibles et impondérables influentdirectement su r lacapac i té dupro -

grammeactuel de développement, l l s n ' e n t r e n t p a s d a n s l e c a d r e g é n é r a l d u p r é s e n t 

rapport, q u i a t r a i t à d e s q u e s t i o n s p r é c i s e s , mais j ' es t ime qu'ilssont suffisamment 

importantspour qu'on leur accorde ic iune attention particulière. 

144. Le vieillissement. Le système desNationsUnies apparaît aujourd'huicomme 

une organisation prématurément vie i l l ieet t ropbureaucrat ique. Denombreuxgouver^ 

nements imprégnésdet radi t ionsbeaucoupplus anciennessontnéanmoinsbeaucoup 

plus dynamiquese tp rê t s à s ' adap t e r au monde moderne. C n a a t t r i b u é c e t é t a t d e 

chosesà l ' absenced 'unepol i t ique éclairée en matière d'adn^inistrationdupersonnel, 

ouencore au fait que dans unensembleauss i complexe d'organisations la qualité de 

l ages t iondupe r sonne le s t t rès inégale, ^ u e l l e s q u e s o i e n t l e s r a i s o n s invoquées, 

de nombreux organismes du système n'ont pas conscience de^a nécessité d'agir vite 

- a lo r sque c'est l àuné lémen tcap i t a lde tou tp rogramn^ede développement. L'âge 

des fonctionnaires n'est pas seu lencause , car l esp lus âgésson tpa r fo i s l e sp lus 

jeunes d'esprit t and i sque le s plus jeunes peuvent ê t rep lus conservateurs et moins 

audacieux. 

145. L'attitude négative. S ' i lyaque lque chose dont lesys tème desNationsUnies 

ne manque pas, c e s o n t l e s " e x p e r t s " dans l 'art de dire ce qu'il ne faut pas faire. 11 

y a u n c e r t a i n rapport entre l 'impression de v ie i l l i ssementprécoceetce t tea^i tude 

négative, l l e s t certain que ces deux phénomènes existent et qu'ils on tde s r épe r -

cussionsnuisibles su r l acapac i t é . C e s o n t a u t a n t d e r a i s o n s p o u r veiller a c e que 

lePNUD, unefois réorganisé , ne soit pasétouffé sous un amas de formalités bureaux 

cratiques commecel lesqui paralysent actuellement toute action. 

146. Les tensions. Presque toutes les personnes t rèscapables qui participent aux 

activités des Nat ionsUniespour le développement doivent actuellement travailler 

"souspress ion" - ce qui montrebien que la capacité du"pseudo-système" actuel est 

so l l i c i t é eâ l a limite. La plupart d'entre elles reconnaissent qu'elles ne peuvent pas 

donner le meilleur d'elles-mêmes danslescondit ions actuelles. Cela signifie que 

les personnesles plus compétentes et l esp lus expérimentéesquicomprennent 
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réellement ce qu'est le développement- e t i l y e n a t r è s p e u a u s e i n d u s y s t è m e o u 

a l ' ex té r i eu r -n 'on tguè re le t e m p s d e r é f ^ é c h i r à s o n orientation future. On se 

trouve d o n c p r i s d a n s u n c e r c l e vicieux. Comme le ren^ède- qu i cons i s t e r a i t à f a i r e 

preuve de clairvoyance et d'imagination- n'est pas adm^inistré, le ma lemp i r e . La 

seule solution serait d ' introduiredes méthodes degest ioneff icacesquipermet t ra ient 

de r égu la r i se r l edé rou lementdes t ravauxe t d'opérer une décentralisation et une 

délégation de pouvoirs d'une ampleur appropriée. 

147. Emplacementgéographique. De nombreux gouvernementset fonctionnaires 

occupant des postes importants au sein dusystème ont soulevé la questiondu lieu le 

p lusappropr iépour ins ta l l e r l e siège de la nouvelle organisation. Lecho ixd 'un l i eu 

àproximité des principales organisations chargéesdel 'exécutionan^anifestement 

uneinfluencedirecte et considérable surlacapaci té-^. l l y a â p r e m i è r e vue trois 

possibilités^ le siège a c t u e l à N e ^ ^ o r ^ , o u u n t r a n s f e r t à ^ a s h i n g t o n o u à C e n è v e . 

Cenève offre, par rapport aux autresemplacements, des avantages certains si le but 

recherché est l'efficacité. ACenève, le PNUD pourrait avoir immédiatement et sans 

difficulté des contacts avec la plupart des institutions chargées de l 'exécutions la 

PAC, l'UNESCC, !'C1T,1'CMS, l 'CNUDl, laCNUCED,l 'CMM,l 'OMCl, l'UlT, 

l 'AlEAetl 'UPU. Entre autres avantages évidents, cela faciliteraitbeaucoup le fonc

tionnement du^roupe consultatif technique que l'on envisage de créer . 

148. Al'argument selon lequel si le PNUD quittait N e ^ ^ o r ^ , cela aurait des réper-

cussionsdéfavorablessurl^atti tudedugouvernement des Etats-Unis, qu ies t actuel

lement leprincipal contribuant, non^breuxsont ceuxquiobjectent queleC^ouverne^nent 

et en part icul ier le Congrès desEtats-Unis , préféreraient un système international 

qui, en quelque lieu qu'il se trouve, fasse preuve d'efficacité et obtienne des résultats 

concrets. L'inconvénient qu ' i l yau ra i t , selon certains, à s é p a r e r l e PNUD du Siège 

del'CNU serait en tout cas compensépar s a s i t u a t i o n â p r o x i m i t é d e o n ^ e a u t r e s 

éléments du système des Nat ionsUniespour le développement qui ont leur siège en 

Europe, d'autant qu'il est possible que certains servicesdu Département des affaires 

économiques et sociales soient t r ans fé résàCenève en 197^. Enfin, il semble que 

les f ra i s générauxdu Siège seraient moins é l e v é s à C e n è v e q u ' à N e ^ ^ o r ^ . Ces 

facteurs ne sont pas l e s seul^ enjeu, mais ils montrent que la question méri te d'être 

étudiée trèssérieusen^ent. 

1̂  ^oir Chapitre 3, par. ^4. 
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149. Le ró^le de l'opinion publique. C'est peut-être la le facteur intangible et imponD 

dérable le plus important de tous. l l y a p e u d e domaines où lesgouvernements sont 

auss i sens ib lesà l 'op in ion publique que celui que l'on désignegénéralement sous le 

n o m d e " l ' a i d e extérieure". Le PNUD en particulier et le système desNationsUnies 

pourledéveloppementen général dépendent entièrementdes contributions des gou

vernements. C'est pourquoi l'idée que s'en fait l epubuces tex t rêmement importante. 

L'opinionpubliqueauneinfluence directe su r l acapac i t é . 

150. Actuellement, il semble que le PNUD bénéficie d'un appui solide de la part des 

gouvernements mais son prestige est naturellement fonction des résultats qu'ob

tiennent les institutions dontcertaines ont semble-t-i l une réputation controversée. 

Legrand public ne sait pasencore t r è s b ience qu'est lePNUD. 

151. L'idée que l'on se fait du PNUD est influencée par t ro isgrands facteurs^ 

Premièrement, l es résu l ta t s qui s e p a s s e n t d e commentaires. La meilleure 

réputation e t l e p l u s g r a n d prestige découlent de résultats tangibles, tant sur 

le plan ducontenuque sur celuide l'administration. 

Deuxièmement, la réputation dusys tèmedesNat ionsUniesdans sonensemble. 

L'opinion mondiale n'est pas t ou t à f a i t consciente des l imi tespol i t iquesde 

l'action de l 'CNUet les cr i t iquesd'un public mal informéâl ' égard de l'ONU 

risquentde rejaillir s u r l e P N U D . Inversement, si le PNUD s'avérait efficace, 

le prestige des NationsUniesen serait nettement rehaussé. 

Troisièmement, le succès ou l'échec des programmes bilatéraux. Les gou-

vernementsont inlassablement répété auCommissaire que l'action du PNUD 

doi t toucher lepubüc et l ' encourageràsouten i r l ' "a ide" en général; ils recon

naissent également que l'aboutissement de leurs propres efforts peut avoir des 

répercussions d i r e c t e s s u r l e PNUD. Detoute évidence, i l y a u r a i t avantagea 

coordonnerle plus possible les programmesbilatéraux et multilatéraux. 

15^. ^ue faire pour accroître le soutien du public7 D'un point de vue purement 

négatif, éliminer tout d'abord tout ce quisusci te , a jus te t i t re , descri t iques. 

Autrement dit, il faudrait an^éliorerla qualité de l'adm^inistration et supprimer dans 

l ep rogramme actuel, tout ce qui représente du"bois mort", l lfaudraitégalement 

que de nombreux fonctionnairesoccupantdespostesin^portants dans le système des 

NationsUnies pour le développement com^prennentmieuxàquel point leprogramme 

est tr ibutaire du soutien del'opinion publique. 
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153. Pour ce quies t des mesures positives, un programme ne peutbénéficier de 

l'appui dupublic que s'il donne des preuves visibles de sonefficacité. D'où la notion 

d'"image". Des projets valables, b ienexécutése t donnant des résultats posi t i fsse 

recommandent par eux-mêmes, mais unepublici tébien conçue peut leur donner encore 

plus d' impact Unegestionexcellentedoit également cont r ibueràrehausser l e p r e s -

tige de l'organisation. La compétence dupersonnel, notammentdes représentants 

résidents et des consultants principaux, joue un r^le tout aussi important. 

154. Le nom désorganisation et les t i t res de sonchef et des fonctionnaires en poste 

dans les payssont importants pour le public. Les t e rmes"Crgan i sme"ou"Agence" 

seraient peut-être préférables, pour dés igner le PNUD, au mot "Programme". 11 

faut en outre choisir entre"Directeur" e t"Direc teurgénéra l" . Pour ce qu ies t de 

"représentant résident", il est peu probable que l'on puisse trouver une désignation 

plus appropriée. 

155. Les évaluations ne sont pas toujours équilibrées; presque toujours lescr i t iques 

sont beaucoup plus nombreusesqueles louanges qu'appelle un travail bien fait. La 

masseactuelled'évaluations effectuéessans controle nicoordination, et pas toujours 

par des personnes compétentes, pourrait, dans des cas extrêmes, porter préjudice 

au PNUDet au système des Nat ionsUniespour le développement, éb ran le r l a con

fiance dupublic et n u i r e à l a plus prometteuse des act ivi tésdesNationsUnies . Est-i l 

besoin d'en dire plus 7 Les gouvernements, comme lesys tème lui-même, desser

viront la cause dudéveloppement s'ils négligent cette menace qui pèse indiscuta-

blementsur la capacité du système tout entier. 

156. Lorsque l'on envisage l'avenir, il ne faut j ama i s sous -e s t imer l ava l eu r réelle 

de la coopération technique fournie p a r l e s y s t è m e desNationsUnies. 11 existe 

actuellement une tendance dangereuse- qui risque de nuire auprest ige d u s y s t è m e -

à v o i r d a n s l e niveau relativementpeu élevédes sommes m i s e s e n j e u la marque de 

sonefficacité. C'est une simplification excessive et dangereuse c a r i a coopération 

pour le développement, en raison de son effet multiplicateur, peut certainement pro

curer desbénéfices t rès élevés p a r r a p p o r t a u x s o m m e s engagées. 
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^IL LES PE^SPECTPBESAPLUS LCNCTE^ME 

157. Audébutduprésent rapport, j ' a i soulignéla nécessité d'envisager dans une 

plus lon^eperspect ivelesproblèm^es dont nous nousoccupons, d e l e s p l a c e r d a n s 

le cadre denotreépoque. An^esure que nous avancions dans notretâche, cette con

viction s 'est renforcée. Làencore , denombreuxdirigeants, t an t à l ' i n t é r i eu r qu'en 

dehors dusystème, m'ont demandé derappor te r cer ta inesdes idées émises ausujet 

de l ' aveni r pendant nos t r avauxe t c'est ceque j e m e p r o p o s e d e f a i r e i c i , mecon-

formant encela aux instructions du Conseil d'adm^inistration qui m'arecon^mandé de 

fa i repreuve de hardiesse et d'imagination. 

158. L'adoption desprocéduresnouvelles préconisées par l 'E tude , qu'il s 'agisse du 

cycle de la coopération desNationsUnies pour le développement, du système d'infor

mation, du Service desNationsUnies pou r l e développement oudu système financier, 

doterait le PNUD d'un ensemble d ' instrumentscomplémentaireset souples que l'on 

pourrait facilement adapter aux besoins particuliers de chaque pays etâ l 'évolut ion 

de la situation, aussibien sur leplan local qu'àl 'écheUe mondiale, pendantbiendes 

années. La structure organique qu'elles sont a p p e l é e s â s e r v i r a é t é conçue dans le 

même moule dynamique non pas comme le pointd'aboutissement, maisplut^ tcomme 

une étape intermédiaire dans la conquête d'un avenir difficile. Auss ies t -e l le agencée 

de telle mianièrequel 'on puisse, s i l e s gouvernements le veulent, la transformer pro

gressivement pour en f a i r e l e c e n t r e d ' u n v é r i t a b l e système de développement dans 

lequel le Conseil économique et social en arriverait graduellementàoccuper une 

position n^aîtresse dans tous l e s don^ainesdelapolitique économique et sociale que 

se partagent actuellement de nombreuses organisations internationales différentes. 

LaCommission du développement internationalasoulignéqu^il fallait absolument 

qu'unetel leactioncoordonnatrice s 'exerce s u r l a scène dudéveloppem^ent interna

tional. Ona tou tes ra i sonsde penser q u e c e r ^ l e devrait revenir au Conseilécoho-

m^ique et social, âcondition que cet organe soit réorganiséet doté des moyens néces

sa i res . beaucoup feront valoir q u e c ' e s t d a n s c e t espoir qu'il a v a i t é t é c r é é initia

lement. P r o m u e n q u e l q u e s o r t e a u rang deparlement mondial, i l s ' engage ra i t à 

rn^ener une lutte concer téeâ l ' éche l le universelle contre la misère , lafai^n, la ma

ladie et l'ignorance e t â o e u v r e r , par l 'union de toutes les forces, en faveur dupro-

grès éconon^ique et social. Lesinstitutions spécialiséescontinueraient d'exister en 
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tant qu'organes techniques, chacunejouant un ró^le depremie r plan dans son propre 

secteur mais leurs politiques, comme ce l l e sd ' a i l l eu r sde laCNUCEDetde l 'CNUDl , 

seraient soumises au Conseil économique et social pour examen et approbation. 

159. Cela suppose que l'on regrouperait également l e s se rv ices des secrétar iats . 

Cn pourrait fusionnerle personnel du PNUD, d u P A M e t du PISE de même que leurs 

organesdirecteurs. Enfait s i l e s obligations assumées p a r l e système des Nations 

Unies pour le développement dansle dom^aineéconom^iqueet social v e n a i e n t à s ' a c -

croî t reaupoint d'imposer une charge trop lourde au Secréta i regénéral qui doit 

s'acquitter par ailleurs defonctionspolitiques astreignantes, on pourrait peut-être 

confier a l o r s l a coordination decesac t iv i tés ainsi quedes programmesopérationnels 

âunDirecteur général occupantdans ce domaine uneposi t ionco^nparableàcel le du 

Secrétairegénéral s u r l a scène politique. Les activitésopérationnelles seraient 

fortement centralisées, éventuellem^entsous lad i rec t iond 'unComité du programme 

responsable devant leConseiléconomiqueet social. Dans cetteperspective, u s e r a i t 

logique de regrouper sous une même autorité lacoordination despolitiques écono

miques e t soc i a l e sdes organismes desNationsUnies et la direction de l e u r s a c t i -

vités opérationnelles en fusionnant les élémentsrestants du Département desaffaires 

économiqueset sociales et le PNUD. Ainsi unifiés, i lsconstitueraient le secrétariat 

duConseil économique et soc ia lé larg ipour l ' ensemble des attributions générales de 

cet organeenmatièreéconom^iqueet sociale. De l à même manière, les commissions 

économiques régionales seraient in tég réesdans l ' o rgan i sa t ionsur le plan régional 

et l eurssecré ta r ia t s fusionneraient avec ceux des directionsrégionales du PNUD. 

160. 13ref, la structure préconisée par l 'Etude ouvrirait une perspective qui, avec 

le temps, pourrait condui reâ la mise en place d'un systèm^etrèsproche du modèle 

idéal que l 'E tudeaéca r t é parce qu'il était i r r éa l i sab leâ l ' heureac tue l l e . 

161. L'entreprise sera difficile m^ais, si l'on considère l'expérience accun^ulée 

depuis vingt-cinqans, rien nepermetde^ penser qu'elle n e p u i s s e p a s être m e n é e à 

bien, jusqu'ici, c'est plutôt la volonté qui n ' apas été suffisamment forte. 

16^. Nesera i t -ce pas aussi un présage inquiétant que les gouvernements des Etats 

membres et lesorganismes desNationsUnies éludent cette question importante au 

moment m ê m e o û l e p r e m i e r alunissage montre de quels exploits l'homme est capable 

lorsqu'il fait preuve d'une détermination inébranlable, ^ ' a i é t é particulièrement 
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impressionné d'entendre deuxéminentsreprésentants expr imer les mêmes sentiments. 

A l a session d'été du Conseiléconomiqueet social, M. l'Ambassadeur SantaCru^ 

adéc la ré ^ 

" L ' a l u n i s s a g e a p u ê t r e r é a l i s é g r â c e à l ' a s s o c i a t i o n d'une haute compétence 
technique, d'une ferme volonté politique, d'un apport massif de capitauxet 
d'uneorganisationparfaite. Le développement importedavantage que la 
conquêtedel 'espace et c'est avec une détern^ination au moins égale que l'on 
devrait s'y attaquer." 

De même, à l 'ouver ture de l à neuvième session du Conseil ducommerce et dudéve-

loppement de laCNU CED au mois d'août dernier, M. 1^.^. Asante, représentant du 

Chanaet Président de cet organe, aadap téde façonémouvan te l e spa ro l e sde 

Cervantes auv ing t i èmes ièc l e lo r squ ' i l adéc l a ré^ 

"Notre monde e s td iv i s éenpaysnan t i s et en pays démunis. Nese ra i t - cepas 
merveilleux si Neil Armstrong avait parlé pourl 'humanité tout entière 
lo r squ ' i l ad i t , en posant le pied s u r l a l u n e ^ "Un petit paspour l 'homme, un 
pasdegéan t pourl 'humanité".Malgré mon enthousiasme, et bien que je sois 
r e s t é l e s y e u x r i v é s â m o n poste de télévision jusqu'aux petites heuresdu 
matin, j e n ' a i p a s eul ' impression qu'il par la i tpour moi. ^en 'appar t ienspas 
à c e t t e partie del 'humanité, mais, comme une multitude de mes semblables, 
je voudrais appar ten i ràun monde uni." 

163. Notre enthousiasmese tempère si nous songeons qu 'ânotreépoque de mutations 

rapides et dedécouvertesrenouvelées, les souffrancesquotidiennes qu'endure 

aujourd 'huiunegrandepart ie del 'humanité sont peudifférentesde ce qu'ellesétaient 

ause i^ ièmes ièc le . l l y a p o u r t a n t une différence importantes s iCervan tesne 

pouvait pas t ransformer le monde où il̂  vivait, nous, nousenavons le smoyens . 
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PLAN D'APPLICATION 

S i l e s recommandat ions d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é sont approuvées p a r l e s 

gouvernements, la q u e s t i o n d e l e u r application se pose ra . L e s o r g a n e s d i r e c t e u r s 

d e l ' O N U e t l e D i r e c t e u r du PNUD devront p rendre u n e s é r i e d é m e s u r e s pour m e t t r e 

le nouveau sys tème s u r l e s r a i l s . Dans les c a s a p p r o p r i é s , l e s i n s t i t u t i o n s spéc ia 

l i sées et d 'au t res é léments du s y s t è m e d e s N a t i o n s U n i e s pour ra ien t au s s i adopter 

des mesu re s cor respondantes . 

Le plan d'application pou r r a i t c o m p r e n d r e d e u x p h a s e s a u c o u r s desquel les 

sera ient p r i s e s l e s m e s u r e s c i - a p r è s . 

A. P ^ E M I E ^ E PHASE ^ D U P ^ E M I E ^ T I ^ I M E S T ^ E D E 1970 
A L A PIN DE 1971 

Pendant la p r e m i è r e phase , i l faudrait ^ 

a) f a i r e l e n é c e s s a i r e p o u r doter d ' u n c a d r e j u r i d i q u e l e n o u v e a u s y s t è m e 

e n v i s a g é p a r l ' E t u d e s u r l a capacité; 

b) a r r ê t e r l e s modal i tés d 'appl ica t ionde ce dern ie r . 

Une s é r i e d e décisions d e v r o n t ê t r e p r i s e s , selon qu'i l conviendra, p a r l ' A s s e m b l é e 

g é n é r a l e d e s N a t i o n s U n i e s , le Conseil économique et social , et le Consei l d ' admi

nis t ra t ion du PNUD; le s m e s u r e s a i n s i d é c i d é e s d e v r a i e n t ê t r e appliquées p a r l e 

Direc teur du PNUD. 

1) Décisions de p r i n c i p e à p r e n d r e p a r l e s o rganesgouve rnemen taux 

a) Direct ives touchant les p rocédures essent ie l les du c y c l e d e l a c o o p é -

rat ion d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement. 

b) Pusion des é léments Ass is tance technique et Ponds spécia l . 

c) r econna i s sance du p r i n c i p e s e l o n lequel l e D i r e c t e u r du PNUD e s t r e s p o n -

s a b l e d e t o u t e s l e s p h a s e s d e s opérations du PNUD. 

d) Nouveaurèg lement financier. Ce règlement devrai t c o n s a c r e r l e sys tème 

b u d g é t a i r e e t f inancier proposé p o u r l e PNUD, d o n t l e s é l é m e n t s f o n d a -

mentaux sera ien t l e s c h i f f r e s d e planification indicat ive, l e s plafonds 

d'allocation globale, u n f o n d s d e r o u l e m e n t e t d e r é s e r v e , l ' é t ab l i s sement 

debudge ts p a r proje t , l ' é tab l i ssement debudge t s p o u r l e s s e rv i ce s d'appui 
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aux p r o g r a m m e s e t p o u r l e s s e r v i c e s adminis t ra t i f s généraux. Le 

règlement dev ra i t éga l emen t pose r e n p r i n c i p e q u e l e Cons e i l d ' adm in i s -

t ra t ion approuve l e s p r o g r a m m e s ma i s que c ' e s t l e Directeur qui approuve 

l e s p r o j e t s et alloue les f o n d s n é c e s s a i r e s à l e u r exécution, l l d e v r a i t 

r e c o n n a î t r e a u D i r e c t e u r l e droit de déléguer auxd i r ec t ions régionales 

et aux r ep résen tan t s rés idents l e p o u v o i r d 'approuver cer ta ins p ro je t s . 

Enfin, i l d e v r a i t d é c l a r e r l e D i r e c t e u r d é p o s i t a i r e d e s f o n d s du PNUD. 

Le règlement financier d e v r a i t ê t r e é t a b l i à t e m p s pour q u e l e C o n s e i l 

d ' admin i s t r a t ion l ' examine dès que poss ib le , d e p r é f é r e n c e à s a s e s s i o n 

de janvier 1971 ou, en tout ca^, à s a sess ion d e j u i n ! 9 7 1 , au plus ta rd . 

e) Décisions t e n d a n t à h a b i l i t e r l e P N U D à a d o p t e r d e s r è g l e s indépendantes 

en ma t i è r e d ' admin i s t ra t iondu personne l . 

f) Puis , é laborat ion du r è g l e m e n t d u personnel . Comme ce t rava i l 

d e m a n d e r a u n c e r t a i n t e m p s , le C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n n e p o u r r a 

peu t - ê t r e pas e x a m i n e r l e règ lement avant sa s e s s i o n d e juin 1971. 

g) E x a m e n d e l a q u e s t i o n d e l a c r é a t i o n d ' u n serv ice d e s N a t i o n s U n i e s pour 

le développement et d'une école de c a d r e s . 

h) r e m a n i e m e n t d u C A C e t s u p p r e s s i o n d u ^ C l . 

i) C r é a t i o n d ' u n C r o u p e d e s r e s s o u r c e s p o u r l e développement. 

j) C r é a t i o n d ' u n C r o u p e consultatif technique. 

^) D é c i s i o n d e p r o c é d e r à u n e é t u d e d e s s t ruc tu re s r é g i o n a l e s d e l ' O N U e t 

d e s i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s . 

1) D é c i s i o n d e m e t t r e à l ' é t u d e l e s q u e s t i o n s d e l a c e n t r a l i s a t i o n des achats 

d e m a t é r i e l , d e l ' a m é l i o r a t i o n d u s y s t è m e d e communications, et de la 

m i s e e n c o m m u n ^ d e s locaux et des s e r v i c e s . 

T o u t e s l e s d é c i s i o n s d e v a n t ê t r e approuvées p a r l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e d e s Nations 

Unies devraient ê t r e examinées p a r l e Conse i l d ' admin i s t r a t i on du PNUD audébu t 

de 1 9 7 0 e t p a r l e C o n s e i l é c o n o m i q u e e t s o c i a l à s a sess ion d ' é t é d e façon qu'une 

r é s o l u t i o n d e l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e â l e u r sujet pu i s se p rendre e f f e t â l a fin de 

l ' a n n é e a u p l u s t a r d . 
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^ Déc i s ionsde ca rac t è re o p é r a t i o n n e l à p r e n d r e p a r l e Consei l d ' admin is t ra t ion 

Le Conseil d ' admin i s t r a t i ondev ra i t p rendre , d a n s l e c o u r a n t d e 1971, une au t r e 

s é r i e d e décisions visant la m i s e en route , dès 197^, des opéra t ions p révues p a r l e 

sys tème proposé . C e s d é c i s i o n s por te ra ien t s u r l e s p o i n t s s u i v a n t s ^ 

a) r é p a r t i t i o n (globale, régionale , nationale et fonds d e r é s e r v e ) s u r une 

pér iode d e c i n q a n s d e s r e s s o u r c e s d o n t on p e n s e p o u v o i r d i sposer pour 

la planification; 

b) Chi f f resde planification indicative pour chaque pays ; 

c) P lafondsd 'a l loca t ion globale pour une p é r i o d e d e c i n q ans ; 

d) P o r m u l e " n o r m a l e " a p p l i c a b l e au par tage ducoû t des p r o j e t s e n t r e le 

P N U D e t l e s g o u v e r n e m e n t s , e t p r i n c i p e s d o n t d e v r a s ' i n s p i r e r l e 

Di rec teur s ' i l e s t a p p e l é à d é r o g e r à c e t t e f o r m u l e ; 

e) budgets des s e r v i c e s d'appui aux p r o g r a m m e s et des s e r v i c e s admin i s -

t r a t i f s g é n é r a u x p o u r l ' a n n é e 197^; 

f) E x a m e n d ' u n c e r t a i n nombre d é p r o g r a m m e s nationaux et au t r e s 

p r o g r a m m e s (régionaux ou globaux) é laborés avant 1971 s u r l a b a s e d e s 

chiffres i nd ica t i f s an té r i eu remen t approuvés p a r l e Conseil . 

11 se ra i t hautement souha i tab led ' app l iquer plus t^t les n o u v e l l e s p r o c é d u r e s de p r o 

grammation dans c e r t a i n s p a y s , e n pa r t i cu l i e r d a n s c e u x q u i c o m m e n c e r a i e n t à 

e x é c u t e r l e s nouveaux plans d e d é v e l o p p e m e n t e n ! 9 7 1 . A c e t t e f i n , le Consei l d 'admi

nis t ra t ion pourra i t a u t o r i s e r l e D i r e c t e u r à p r e n d r e l e s m e s u r e s voulues. 

3) M e s u r e s à p r e n d r e p a r l e Di rec teur du PNUD 

Immédiatement après q u e l e Conseil d 'adminis t ra t ion se s e r a r é u n i p e n d a n t l e 

p r e m i e r t r i m e s t r e d e l 9 7 0 , l e D i r e c t e u r devrai t formuler des proposi t ions concernant 

les points é n u m é r é s d a n s les p a r t i e s l e t ^ c i - d e s s u s e n v u e d e l e s s o u m e t t r e à 

l ' examen des organes d i r e c t e u r s a p p r o p r i é s . 

P o u r a s s u r e r l e fonctionnement effectif du sys tème, l e D i r e c t e u r s e r a i t appelé à 

p r e n d r e c e r t a i n e s m e s u r e s d e m i s e en application d e s d é c i s i o n s des organes d i rec teurs , 

en p a r t i c u l i e r l e s m e s u r e s c i - a p r è s ^ 

a) r éo rgan i sa t iondu s e c r é t a r i a t c e n t r a l d u PNUD, en majeure p a r t i e à l ' a i d e 

d u p e r s o n n e l e x i s t a n t e t , au besoin, en recru tan t denouveaux fonctionnaires 

o u e n obtenant le détachement de m e m b r e s du pe rsonne l de s in s t i t u t i ons 
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spéc ia l i sées , et mise en oeuvre d e c e r t a i n s é léments du nouveau sys tème 

d ' in fo rmat ionen mat iè re de gest ion; 

b) é tabl i ssement des p r o g r a m m e s n a t i o n a u x dans cer ta ins pays; 

c) négoc ia t iond ' accords a v e c l e s i n s t i t u t i o n s spéc ia l i sées ; 

d) organisat ion des t r a v a u x d u C r o u p e d e s r e s s o u r c e s p o u r l e d é v e l o p p e m e n t 

et duCroupeconsu l t a t i f technique; 

e) p r é p a r a t i o n d e recommandat ions à s o u m e t t r e a u C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n 

e n v u e d e l a s u i t e à d o n n e r a u x c o n c l u s i o n s a u x q u e l l e s seront parvenues 

l e s é t u d e s s u r l a c e n t r a l i s a t i o n d e s achats d e m a t é r i e l , l ' amé l io r a t i ondu 

sys tème de communication, e t l a m i s e e n c o n ^ n ^ u n d e s l o c a u x e t des 

s e r v i c e s , dès q u ' e l l e s s e r o n t connues. 

^ . DEUXIEME PHASE ^ DE 197^ A 1 9 7 5 

L e s m e s u r e s à p r e n d r e a u c o u r s d e l a d e u x i è m e p h a s e o n t t ra i t soit a u d é r o u -

l e m e n t e f f e c t i f d u c y c l e d e l a c o o p é r a t i o n d e s N a t i o n s U n i e s p o u r l e développement, 

s o i t â l ' a p p l i c a t i o n plus poussée d 'au t res recommandat ions concernant essent ie l lement 

l 'o rganisa t ion . 

Selon les c i rcons tances , cer ta ines de ces m e s u r e s pourra ient ê t re soit é l aborées 

soit m ê m e a p p l i q u é e s pendant la p r e m i è r e phase . D ' a u t r e s d e v r o n t ê t r e r e p r i s e s 

c h a q u e a n n é e o u s 'é tendront su r une plus longue pér iode; c ' e s t p o u r q u o i o n a p e n s é que 

l a d e u x i è m e phase pour ra i t p e u t - ê t r e s ' é t e n d r e s u r une pér iode d'environ quatre ans . 

1) M e s u r e s à p r e n d r e p a r l e s o rganesgouve rnemen taux appropr iés 

a) Examen de l 'application des r e c o m m a n d a t i o n s d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é 

r e l a t i v e s â l a p r e m i è r e phase , t e l l es que l es auront approuvées l es 

organes d i rec teu r s , ^ e n t r e p r e n d r e p a r l e Conseil d ' admin i s t r a t ionen 197^. 

b) Examen de l a q u e s t i o n de la fusion des organes d i r e c t e u r s d u P A M e t du 

PISE avec le Conseil d ' adminis t ra t ion du PNUD. 

c) T rans fe r t de c e r t a i n e s r e s p o n s a b i l i t é s opérat ionnelles du Dépar tement des 

a f f a i r e s é c o n o m i q u e s e t s o c i a l e s a u x insti tutions spécia l isées compétentes 

o u â d e s o r g a n e s s u b s i d i a i r e s de l 'ONU. 

d) E x a m e n d e s conclusions auxquelles s e r a p a r v e n u e l ' é t u d e s u r l e s s t r u c -

t u r e s r é g i o n a l e s d e l ' O N U e t d e s i n s t i t u t i o n s s p é c i a l i s é e s . 
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e) Approbation des p r o g r a m m e s nationaux et au t res p r o g r a m m e s (régionaux 

ou globaux) qui auront été é laborés ^ 

i) en 1971 (cela pou r r a i t s e f a i r e vers la fin de 1971); 

ii) l e s a n n é e s s u i v a n t e s . 

f) r ev i s ion annuelles 

i) de la répar t i t ion , aux fins de planification, des r e s s o u r c e s dont on 

pense pouvoir d isposer ; 

ii) des chiffres de planification indicatifs na t ionauxe t a u t r e s ; 

iii) des p la fondsd 'a l loca t ion globale. 

g) Examen a p p r o f o n d i d e l ' a p p l i c a t i o n d e s r e c o m m a n d a t i o n s d e l ' E t u d e s u r 

l a c a p a c i t é à e n t r e p r e n d r e p a r l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n v e r s l a f i n d e 

la deuxième phase , c ' e s t - à - d i r e d a n s le courant d e l ' a n n é e 1975. 

^) M e s u r e s à p r e n d r e p a r l e D i r e c t e u r d u P N U D 

a) S u i t e d e l a r é o r g a n i s a t i o n d u s i è g e d u P N U D e t d e s e s b u r e a u x e x t é r i e u r s 

c o m p t e t e n u d e s reco^nmandations d e l ' E t u d e s u r l a c a p a c i t é (y compr i s 

l e t r a n s f e r t , à t i t r e expér imenta l , d e l a d i r e c t i o n régionale pour 

l 'Amérique lat ine au l i e u o ù s e t r o u v e l e s i è g e d e l a C E P A L ) , et en p a r t i 

culier, e n c e qui c o n c e r n e l e personnel , suite d e l a m i s e a u p o i n t d'un 

s y s t è m e c e n t r é s u r l e Service des N a t i o n s U n i e s p o u r l e d é v e l o p p e m e n t 

et s u r l a c r é a t i o n d ' u n e école d é c a d r é s . 

b) Déve loppementprogress i f d e s d i v e r s sy s t èmesd ' i n fo rma t ion . 

c) Stabilisation des p rocédures ducyc l e d e l a c o o p é r a t i o n d e s N a t i o n s Unies 

p o u r l e d é v e l o p p e m e n t . 
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Denombreuxgouvernements ont longuement répondu auxquestions quileur 
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accuei l l i l ' équipechargéedel 'Etude, et notammentl'Observateur permanent de la 
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généra la tou jourseu le temps e t l e s o u c i d e s u i v r e l ' a v a n c e m e n t d e l ' E t u d e . Die lui 

suisprofondément reconnaissant dem 'avo i r àchaque ins t an to f f e r t sonappu ie t ses 

conseils et d'avoir mis àno t re disposition les services defonctionnaires duSecré-

t a r i a tde l'Organisation desNationsUnies. 
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L'Etude n'aurait puê t r e entreprise sans la clairvoyance de M. P a u l C Hoffman, 
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et i l aeu l ' ob l igeance d é m e l a faire partager en toute liberté e ten toute f ranchise . 

Die remercie tout spécialement les chefs desecré ta r ia tdes ins t i tu t ionsspéc ia -

lisées, l ePrés iden tde la !31^D, le Directeur général du PMI ainsi que le Directeur 

général del 'AlEA, le Secrétaire général de la CNUCED et le Directeur exécutif de 

l 'ONUDltantpourlesoutien chaleureux qu'ils m'ont témoigné personnellement que 

pourl 'empressement et la franchise avec lesquels i l s o n t r é p o n d u â n o s nombreuses 

questions. Die suis extrêmement reconnaissantàbonnombred 'en t re euxd 'avoirfa i t 

en sorte que desmembres de leur personnel puissent faire par t ieduCroupeconsul -

tatif et appor ter leurcont r ibut ionàd 'au t res travaux plusspécialisés del 'Etude. 

D'autres organisationset institutions du système desNationsUnies n'ont pas été 

moinssoucieuses d'apporter une contribution dans leurs domaines respectifs; celles 

quiont collaboré le plus é t ro i tementànos travaux ont été lePonds desNationsUnies 

pour l ' enfancee t leProgrammeal imenta i remondia l ; encore qu 'usa ient é témoins 

directement concernés, leHaut Commissariat des Nat ionsUniespour lesréfugiés et 

l'Institut desNationsUnies pour la formationet la recherche s'y sont également 

vivement intéressés. 
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Plusieurs hauts fonctionnairesde l'Organisation des NationsUnieset de 

certaines institutions spécialisées, ont fait p a r t i e â t i t r e personnel duCroupe consul

tatif créé aux fins del 'Etude. Die t i e n s à r e m e r c i e r vivement de leur collaboration 

franche et sincèrelesfonctionnaires dont lesnoms suivent, e t q u i p o u r l a p l u p a r t 

m'apportent leur aide depuis denombreusesannées ^ 

M. A. ^ellerive OMS, Directeur de la Divisionde la 
coordinationet del'évaluation 

M. P. Blanchard 

M. M. Cohen 

M. 1̂ . Demuth 

OIT, Directeur général adjoint 

PNUD, Directeur adjointdu Programme et 
Directeur des opérations et de là 
programmation 

1311̂ D, Directeur du Département des Services 
de développement 

M. A. de Silva 
I r p n n n b f í пят» M J TPQhp=^ 

UNESCO, Directeur du Bureau de liaison à 
T\TPW "Vnvlr 

M. J. Fobes UNESCO, Sous-Directeur général pour 
l'administration 

Mlle J. Henderson 

M. P-M. Henry 

M. M. Hoffman 

M. J. Huyser 

Mlle G. McKitterick 

ONU, Commissaire associé à la coopération 
technique 

PNUD, Directeur adjoint du Programme et 
directeur associé des opérations et de la 
programmation 

BIRD, Directeur adjoint du Département des 
Services de développement 

PAO, Directeur de la Division des services 
régionaux 

UNESCO, Chef de la Division des relations 
avec le PNUD 

M. J -P . Martin 

Mlle B. Newton 

ONU, Chef du Bureau des affaires économiques 
et sociales de Г ONU à Beyrouth 

OMS, Chef du service de la coordination 
administrative 

M. E. Ward ONUDI, Directeur adjoint de la Division de la 
coopération technique 
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Die suis redevableàM. L e s t e r B . Pearson, Président de la Commission du 

développement international, et au Directeur exécutif, M. E d w a r d s . Hamilton, de 

leur coopération franche et directe dans de nombreux domainesd'intérêt commun. 

De nombreuses institutionset personnalités n'appartenant pas au système des 

NationsUnies pour le développement sesont vivement intéressées^ d'une façon ou 

d 'uneautre, au développement e t à l a réussite du système. Die remercie chaleureu

sement les Présidents et les hauts fonctionnaires des trois banques régionales de déve

loppement- à s a v o i r l a Banque interaméricaine de développement, laBanqueasiat ique 

de développement et la Banqueafricaine de développement; Monsieurl 'Ambassadeur 

E.M. Martin, Président du Comité d'aide au développement del^OCDE, qu iao rgan i sé 

des réunions t rès utiles avec ses collaborateurs, notamment avec le regretté 

MD E.C. Parsons; M. H. Rochereau, membre de la Commission de la Communauté 

économique européenne et M. DI. Perrandi, Directeur du Ponds européen de dévelop

pement, pourlesrenseignements précieux qu ' i l snousont fournis; et M. A. Tasser , 

Directeur del 'Overseas Development Institute pour avoir o rganiséuncol loqueoùl 'on 

aexaminé quelques-uns des problèmessoumis ànotreat tent ion. Parmi les personnes 

quim'onta idé à t i t r e personnel, je voudrais rem^ercierLord Balogh, deBall lol 

College, àOxford, M. Harlan Cleveland^ Président de l'Université d'Hawaî, 

M. P .H. Coombes^ ancien directeur del 'Institut international de planification de 

l'éducation^ àDParis, M. Roland DIulienne du Secrétariat d'Etat aux Affaires étran

gères chargé de la coopération, Par i s , et M. A.R. AbdelMeguid, Directeur du projet 

concernant la programmation et la planification économiques nationales, Ceylan. 

De nombreuses autres personnalitésappartenant au système desNationsUnies 

ont également misàm^a disposition leursconnaissancese t leur expérience, chaque 

foisqu' i l en était besoin, notamment ; 

M. ^ . P . Bannier ,Prés identduCC^AB 

M. W.P. McCandless^ Consultant spécial du CCOAB 

M. M. Henderson, Président duCroupe de vérificateurs extérieurs des comptes 

M. 1 .̂ Heurtematte, ancien directeur adjoint du PNUD 

M. W.R. Leonard, Conseiller spécial, UNITAR 

M. RaúlPrebisch, ancien Secrétaire général de la CNUCED 

M. DI. Tinbergen, Président du Comité de la planification du développement. 
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L ' E t u d e s u r l a capacité ayant été réalisée en Europe, le représentantduPNUD 

danscet terégion, M. R .P . Etchats, e t lefonct ionnaired 'adminis t ra t ionqui le 

seconde, MlleMaryl^ing, lechef duCentred ' informat iondesNat ionsUniesàLondres , 

M. Ceorgelvan Smith, e tMmeNormaWalker , fonctionnaire d'administration du PNUD, 

ontété constamment appelés ànous épauler dans nos travaux. Ils nous ontapportéune 

aide patiente et précieuse. 

L 'Etudeaégalement nécessité le concours denombreuxservices del'Office des 

Nations Unies àCenèvepou r tou t e s l e s questions financières, administratives et 

autres problèmes connexes e tpour le t rava i lcons idérab le que représentent l a t r a -

ductionet la reproduction del 'Etude. Dl'adresse enconséquencetousmes remer

ciements au Directeurgénéral de cet Office, M. ^. Winspeare-Cuiccia^rdietau 

personneldes services intéressés^ 

De nombreux fonctionnaires- ils sont t ropnombreuxpour les nommer t o u s -

del 'OrganisationdesNationsUnies^ duProgrammedes Nations Unies pour ledéve-

loppement, des institutions spécialisées, du PISE, duPAMetdel 'UNITAR, travail

lant a u s s i b i e n d a n s l e s services extérieurs qu'au siège, ont apportéleur concours 

en répondant aux questionnaires, en délimitant des problèmes e tensuggéran tdes 

solutions possibles e tenm'a idan t , p a r l e u r expériencepersonnelle,à avoir une vision 

nouvelle des problèmes dudéveloppement. Parmitoutes cespersonnes, je voudrais 

mentionner tout particulièrement les représentantsrésidents duPNUD envers 

lesquels j ' a i unede t t e spéc ia lepour l ' appu ie t l ' a idequ ' i l sm 'appor ten t depuis de 

nombreuses années. 

Tout au long de la préparation del 'Etude, j ' a i été secondé par un petit groupe 

decollaborateurs; c ' e s t à l e u r d é v o u e m e n t à l a c a u s e d e s N a t i o n s U n i e s e t à l e u r 

ardeur a u t r a v a i l q u e l ' o n d o i t la réal isat iondel 'Etude. Dl'aieu beaucoup de plaisir 

â t r ava i l l e raveceux , et, l o r s q u ' i l a f a l l u " f a i r e l e c o u p d e f e u " i l s sesont montrés 

t o u t à f a i t â l a hauteur. Leurs connaissances, leur expérience et leur totaleindé-

pendanced 'espr i tm'onté té d'un grand secours. Die veux par ler de l^aro l l^ rac^ ie^ ic^ , 

Margaret DI. Anstee, LéonceBlocketMarcNerf in , q u i o n t é t é â m e s cêtés tout au long 

de laprépara t ionde l 'E tude , comme l'ont été, toutcomptefait , BruceRohrbacheret 

SixtenHeppling. Nous avonsbénéficiédel 'appuifidèle et inlassabled'un personnel 

administratif dévoué, àsavoi rEl isabethCavi l l ie r , Barbara Webb, LoisPalconer, 

Bérén iceMacketSergeBerc la^ . 
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DIesuis toutpar t icul ièrementreconnaissantâmes anciens collègues et amis de 

l'Administration desNationsUnies pour le secours et la reconstruction quiont par la 

suite mis leur t rèsgrande compétence au service de l'OMS, de l 'ONUetduPNUD. 

Avec la permission de M. Candau, Milton Siegel m'a, àmaintesoccas ions , apporté 

u n e a i d e p r é c i e u s e à t i t r e p e r s o n n e l e t Haro ldCaus t inm'aé té d'un t r è s g r a n d secours 

dans les phases les plusdifficiles de l'Etude. 

En diverses occasions, d 'autrespersonnesontfourniunecontr ibut ion impor

tante a nos travaux^ MilkaApostolova, DIohnBaindridge, David Bliçkenstaff, 

BernardChid^ero, Lucienne Porsse , Dlamesl^een, Bruce Stedman, Maria Sundby. 

DIe le s remerc ieeuxauss i t r è s sincèrement. 

Sansla collaboration des fonctionnairesdontles noms suivent, il n'aurait pas 

été possible d e p r é p a r e r l e modèle de système d'information ^ MM. R. Aubrac, 

Dl. WrigleyetDI. Cohen de Covia, d e l a P A O ; M . Chase, del'UNESCO;C.l^. Thompson 

et A. Dawson, du BIT; P.C.DI. I^ien, P.DI. Loftus et O.S. Martini, del 'ONU; 

DI.W. Potts, de l'OMS; et R. С Roth et L. A. Shapiro, du PNUD. Die remercie éga

lement MM. H. ColubetB.W. Sweit^er de la Société MacI^inseyandCompany, Inc. , 

de Washington (D^C). DIedois également r emerc ie rM. Wrigleyqui, grâce encoreà 

l'obligeance du Directeur général de laPAO, apu entreprendre untravai l supplémen

taire l iéàl 'é laborat ion du système d'information, ainsi que M. R o t h q u i n o u s a a i d é s 

de mille façons, notamment pourl 'établissement des s ta t i s t iquesut i lespour l 'Etude. 

Maintenant que nous avons achevé nos travaux, je voudrais remercier tout part i

culièrement notre propriétaire, qui ne nous ajamáis réc laméde loyer. En fait, le 

Di rec teu rgénéra lde l 'OMSafa i tb ienp lusque cela. I l a é g a l e m e n t p r i s d e s dispo

sitions pour que le secrétariat de l'OMSnous fournisse des services detoutes sortes 

et du matériel, c e q u i a à t o u s égards facilité la préparation del 'Etude. Dleluiexprime 

maplus vivegratitude, a i n s i q u ' â s e s collaborateurs qui ont toujours e u à c o e u r de 

nous fournir promptement tout ce dont nousavionsbesoin. 

L e d e r n i e r - mais nonlem^oindre- de c e u x à q u i v o n t m e s remerciements, est 

un aimable matou, quies t arrivé un beau jour du DIura, a p r i s p l a c e d'un air satisfait 

aumil ieudes documents et afait de sonmieuxpourm'empêcher d'écrire cerappor t 

en s'installant dessus avecautorité. Dl'ose espérer queson exemple n e s e r a p a s s u i v i . 

Trélex (Suisse) 30 septembre 1969 


